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Chambre des Re11résenta11ts. 

Si:_\.NCE nu 14 Di~CRi'UBUE 18;~9. 

-- 
R11P PORT /ni·t pm· .M. VAN Iloonnoucs DE FIENNES , nu, nom de la section 

centrale cliar9rfe de /1 eammen dl6 Budget dn Ddprwtenwnt des Travau« 
Publics poiw l'exercice 1840 (*). 

MESSIEURS, 

La section centrale chargée de l'examen du Budgel du Département des Tm 
vaux Publics 1 pour l'exercice de lfl40, m'a fait l'honneur de me désigner pour 
vous présenter le résultat de ses délibérations. 

Avant d'aborder l'examen des divers chapitres, votre section centrale a eu à 
s'occuper d'une question importante, soulevée dans son sein à l'occasion du 
traité du 27- aoùt 1 relativement à l'établissement du canal connu sous le nom 
<lu canal de l'Espierres. Deux sections out soutenu que ce traité qui, suivant elles, 
avait soulevé les plus vives réclamations dans deux provinces du royaume, 
rentrait dans les termes <le l'article 68 de la Constitution; cet article est ainsi 
conçu : 

c\ Le Roi commande les forces de terre et de mer, déclare la guerre, fait des 
)) traités de paix, d'alliance et de commerce. ll en donne connaissance aux 
J) Chambres aussitôt que l'intérê] et la sûreté de l'État le permettent 1 en y joi 
)) gmmt les communications convenables. 

n Les traités de commerce et ceux qui pourraient grever l'État ou lier in 
>) dividuellernent des Belges n'ont d'effet qu'après avoir reçu l'assentiment des 
>J Chambres, )) 

Dans l'opinion de ces sections , le traité du '2-7 août est évidemment un traité 

(*) La section centrale était composée de MM. De Behr, président, Doignon, Dubois, Sigarl, 
Dolez, D'Iloffschinidt et Fern Hoobrouck de Fiennes, rapporteur. 
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de commcrce . puisque de l'a vcu llH~111e du Gouvernement il sert à multip lir-r el 
il Incil iter nos transactions avr c le i\ot'<l de la France, <'t surtout avec la ville 
de Houhaix, qui i de tons tcmp~ <'SL eu possession de s'approyÜ,iom1er en houille 
aux lieux d'extraction belges. li doit donc, aux termes du lrr fHll'Hfp·aphc <le 
l'article GBi t"·lni communiqué aux Chambres. 1\Jais s'il flTèvc l'lltat 1 et surtout les 
particuliers qu'il assujetti] aux dispositions si sévères de la loi sur les cxp1·0- 
priations porn· cause d'utilité publique, dès lors il doit obtenir ln sanction de la 
L(\}islatme. 

Ces cousidérations. joinlt•.~ ù la {Vavité <les in térèts mis en jeu par l'établissement 
<lu canal de l'fü.pic1Te~;. avaient déterminé un membre de la section cent.ralc ù. 
demander l'njourncrncut de t oute discussiou sur cc point, jusqu 'à cc q1,1c le Gou 
verneruonl d1! prorlu it le lexl(' du 11·,1i1tf i u trrvonu entre la France et la Belgique: 
mais celle dcmaud« a t>lt: l'<',Îl'lée p,H' quatre membres coutre trois . ll restait donc 
à discuter la couslit11lio11a!i~{, du lr.iit,(; un membre ayant foît ohsorver que la 
section 11\\laÎL pa1-, compétente pour cx a minor une question dont Plie n'était pas 
ré3nliôre1ne11l saisie. la question préalable a été .ulopléo par cinq vo ix contre une, 
sau uc û ln Clrnmh1'e, si elle te b·011vo concenable , d'ùroùer le Couverncnwnt à 
hii connnuniquer le tra,t'td en question. 

A près vous avoir rendu compte de celle discussion incidentiello . la section con 
trale a cru C'nl1 cr dans vos i ntcut.ious en différnnt d'un instant encore l'analyse 
des chiffres, pour vous préscutcr quelques considérntions sur· l'économie géué 
rale de l'administration des Travaux Publics. En réunissant dans un même 
tableau les dépenses de cc BudBeL et les recettes dont il provoque l<~ recouvre 
ment, elle vous met à même de saisir d'un coup d'œil tout l'ensemble <le ce 
service, et d'apprécier nou-seulctucnt , ses conditions onércuscs , mais encore 
les avantarres financiers tp.IÏI pmcure au I résor public. La première colonne de 
ce tableau, que nous joiunons ici sous la lettre A 1 comprend le montant des 
dépenses nécessaires 1 dans les prévisions du Ministre, pour les besoins de son 
Dé parlement. 

La seconde contient le total des recettes de chaque service I tel qu'il est porté 
au Budge r des V oies et Moye us. 

La troisième indique l'excédant des recettes sur les dépenses. 
Enfin) la quatrième résume les dépenses matériellement improductives. 
Il résulte de l'inspection de ce tableau, que le montant des 

dépenses, pour l'exercice lB-10, s'élève à la somme de. fr. 9,027,631 27 
tandis que les recettes présumées montent à. . 13,4fü5,985 ,1 

U y a donc un excédant en recettes de. 4,4~8,31:>3 73 

D'un autre côté les produits par branche Jle service excèdent les dépenses de 
fr. ;5,409,(H~ B8 c~. Il !l'y a donc sur toutes les impulaliou8 du Budget des 
Travaux Publics qu'une somme de fr. mH., 159 l:5 es réellement imprnductive 

en numéraire. 
Eu suivant maintenant cc tableau dans ses subdivisions, l'on arrivera à ces 

différents résultats : 
1° Que le chapitre IL routes , présente un excédant de 150.,000 francs; mais 

comme. d'après l'économie de la loi qui régit la matière, le fonds provenant du 
produit des bnrtières constitue un fonds spécial, il faut ajouter à la somme de 
1;50~000 francs la somme de 754}.>~6 francs, distinée à l'entretien et à la con- 
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struclion de roules nouvelles. Celles-ci, ù leur tour, deviennent immédiatement 
reproductives. C'est en suivant ce système que la flol[Jique a pn résoudre le 
problème de créer 1 sans clw1·g·e aucune pm11· le L1·ésor ~ ces.belles voies de corn 
mun ica tion qui out si puissamment aidé au clévcloppcmcnt de la richesse natio 
nale ; et qui font. l'admiration de ceux q, 1i les parcourent. 

2r, Que le chapitre III: oanau ai , 1·ùiurns) ctc., présente sur 
le tableau une recette de. . fr. 

Et J}OUr dépense b somme de ] 11>~0., 0-'f ~ 12. 
Mnis il est à rcmal'q11cr que, dans celle somme, fi{}Urenl des 

dépenses esscutiellemcut tcmporuires : tels sont l'indemnité 
accordée aux concessiouuai res du canal de Chaderoy, les frais 
d'arnèliomlion des biefs de lEscaut et le harragc d'Autrive. Il 
Pst accordé aux concessionnaires du canal de Charleroy, jus 
qu'à la Iln de lS-4;5 1 une somme annuelle de (l(H/27l:i l~. 

U ue sounue proporLionuelle a été allouée pour les sept dei· - 
1 ,ie1·s mois de 1839 1 el sera allouée pour les sept premiers 
1: ois de 1B46 ~ en capitalisant celle sonmie, l'on aura celle 
{:e 41076,;50~) 98. 

l) 1,. ' A ' I' , 'l' l l ont rn !ercl : a .J 0/o 1 & e evcra annuc c- 
men t à. . . fr. 20:)1820 20 

E11 njouiaut à ces intérèts les frais orclinaircs 
d'en tretien des canaux el autres , savoir : en- 
tretien et exploitation du canal <le Gand au Sas 
de-Gaud . 

'.:!) 1 '1-U,000 )) 

De Maesn-icht à Bois-le-Duc 
De Pornmcrœul à Antoing . 
De la Sambre . 
Du canal <le Chaderoy . 
Les services extraordinaires, art. 3 
Les travaux ordinaires dans la Flandre et le 

Hainaut, art. 4 . 

111050 )) 

27,329 )) 

76 409 94 1 

140,121 06 
96,000 )) 

601000 )) 

2:5,02~ )) 

L'on aura un total de. fr. 639,760 20 639,760 20 

11 restera donc un excédaut net de . fr. 1,510,239 80 

Si le régime de nos routes ordinaires était appliqué aux rivières et canaux, et 
que l'excédant des recettes fùt destiné à former un fonds spécial, cette somme 
serait annuellement employée à la création de ces voies de communication na 
vigables, dont le besoin se fait si vivement sentir dans. plusieurs provinces du 
royaume. 

3° Chapitre V. - Chemin. de fer. - Ce service fi3'ure pour une recette 
de 5~7:;29~000 francs, tandis que les frais d'exploitation ne sont portés qu'il 
3i0901000 francs. Il y aurait clone un excédant en recettes de 2,639,000 francs; 
mais il est juste -d'ajouter que ., dans la somme destinée à l'exploitation, celle 
résultant de l'intéré! des capitaux consacrés au premier établissement n'est 
11as comprise; si l'on tenait compte de ces intérêts, il serait.' douteux qu'il 'j' 
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cùl un cxcédant quelconque. Ce service ne saurait. donc: <lu moins quant ;'1 
préseut , être apprécié dans ses résultats comme branche de revenu public. 

-1° Chapitre IX. --,- Postes et 1,wssctgm·ies. - Cc service est porté en recette 
à 3;000 ,000 <le francs, tandis qnc les dépenses ., dans les prévisions du Bud 
get; ne sont portées qu'à 968,tf46 francs. Il présente donc un excédant de 
2.,03 l~ ... fü-'i francs, qui sera réellement versé dans les coffres de l'Êlat. 

J l 1"' • '' l ' , , , , 0 l' l d , nous a paru ~ Mcssrcurs 1 qu 1 11 était pas sans iul.érêt c entrer Lans ces e- 
veloppements préalables. Celle manière nouvelle d'apprécier un service per 
met, ainsi que nous avons en l'honneur <le vous le dire 1 d'en suivre toutes les 
conséquences. Ces rapprochements 1 d'ailleurs, ue seront pas stériles 1 pensons 
uous ., en résultats. Ils serviron L de poin l de départ à chaque chef de service, et 
les encourageront ù con tinuer à réaliser toutes les économies praticables 1 tout en 
cherchant ù auu1nenter la somme des produits. De celle manière les diverses 
branches qui constituent le Département des Travaux Publics 1 outre le Lien 
qu'elles procurent au pnys par leurs relations intimes avec les différentes sources 
de la prospéri lé nationale 1 formeront en môme temps l'une des branches les 
plus intéressantes des revenus de l'État, 

DISCIJSSIO!f DES ARTICLES. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADilIINlSTEATION CENTRA.LE, - PERSONNEL, 

ART, 1. - Traùement du J1linistre. - Fr. 21,000. 

Adopté. 

ART. 2. - Traitement des [onotùmnaires ; employés et gens de service. - 
Fr. 107 ,2t,0. 

Même chiffre que celui voté pour l'exercice courant. 

Adopté. 

MATÉRIEL. 

A11.r. 3. - Fournùure de bureau , irnpressi'ons, achats) etc. ·- Fr. 17,000. 

A11.T. 4. - Papiers pour l'admi"nùtrati'on, etc 

ART. 5. - Frais de déplacement) etc. 

7,000. 

6,000. 

Toutes ces allocations sont les mêmes c1ue celles qui ont été votées l'année der 
nière. Elles out été adoptées sans observation. 
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CllAPlTHE n. 
l\OU'J'ES, 

1 ° .Entretien des mutes, d' rtpi·es les bau a: 
eanstaaüs . ft·. 

2° Salaire des préposés rtU.'17 ponts(), bascule. 
;{o E'tudes de projets , fh1,is de leoces cle 

plans, etc 
" T l' 't· . ' · --t0 rauauœ t, «me 'iortitrons , 1·1-pa·J'ft,lzon.~ et 

construction de Toutes ·n ouvellcs, 

1,418,871 67 
16: 972 n 

744,ôtS6 33 / 

2/200,000 

Votre section centrale avait réclamé des renseignements sur lern ploi des six 
millions votés pour !a construction de roules nouvelles, M. le Ministre s'en est 
référé aux développements consignés dans son compte rendu du 12 novembre 
deruier , qui vient seulement d'être distribué aux membres de la L(j()islatm·e. Le 
temps lui a manqué pour se livrer ù l'examen de cc volumineux document avec 
tout le soin qu'elle met ù remplir l'honorable mission que vous lui a. vez confiée. 
Elle a dù se borner ù vous soumettre quelques aperçus aénérnux. sur cc qui a été 
fait pour l'organisation matérielle du riaysi pendant la période si arrilée de 1H30 
jusqu'à cc jour. 

11 résulte des tableaux joints au compte rendu présenté par J\:l. le Ministre 
sur le chemin de fer et les routes ordinaires 1 qu'il a. été construit depuis 1830 '. en 
comprenant néanmoins daus cc calcul les routes encore en voie.de co nstructiou : 

' DANS LA Pl\OVINCI> l) ANVEIIS, 

Roules nouvelles par l'État 
par la province 

concédées . 

4;51750 mètres. 
1011-,192 )) 

)) )) 

llANS LA PROVINCE DE Bl\ABANT, 

149,942 mètres. 

Par FÉtat 14,747 mètres. \ 
Par la province , routes pavées . 179,334 )) 230,835 mètres . 

empierrées 22,465 n 

concédées lli,289 >> 

DANS LA FLANDirn OCCIDENTALE. 

Par l'État., roules pavées 63,739 mètres. \ 
empierrées. 16,313 n 84; 825 mètres. 

Par la province . 4.773 » ' . . 

Routes concédées )) )) 

DANS LA FLANDRE ORIENTALE. 

Par l'État 
Par la province . 
Routes concédées 

22 362 l 

128,880 
20,045 

A reporter. 

mètres. } 
)) 

)) 

171,287 mètres. 

636,IJ89 mètres. 

(*) Il y a ici une cri-cm d'addition. Les quatre articles' réunis présentent une somme 
de 2,200,.rno francs. 
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Report. 636,889 mètres. 

llANS LE IIAINAl/T. 

Pat· l'lhat !Ll.1 lG mèt.res. 

! Pa1· la province. 1014-18 )) 

2;)\>)33 mètres. 
Houles concédées, pavées. 1071684 )l 

cru pierrées 1231°4fü5 )) 

I>ANS J,A PROVINC!i J)ll LIÉGE. 

Pal' l'lhat 28: (522 mètres 

l Par la province. 153.,266 )) 

R 'l' ' 1)5(fü 129,150 mètres. outcs cou ccc ces~ pavees. )) 

empierrées 4~1797 )) 

DANS J,E LU!IJOUIW. 

Par l'Étal, roules pavées 48,812 mètres. 
empierrées. 30136!5 )) 

Par la province, routes pavées 161028 )) 
~ 118,014 mètres. 

empierrées 22,809 >) 

Houtes concédées . . . )) )) 

DANS LE LUXEMBOURG. 

Par l'État, routes pavées . . 1,211 mètres. l empierrées 172 429 )) 246,188 mètres, / 

Par la province, routes pavées 429 )) 

empierrées . 72,119 )) 

DANS LA PROVINCE DE NAMUR. 

Par l'État 1 routes pavées 
empierrées . 

Par la province , routes pavées 
empierrées 

Rou les concédées, pavées. 
empierrées 

)) mètres. 
104,590 )) 

)1 )) 

143,200 )) 

31382 )) 

40,679 )) 

2911851 mètres. 

ToTAL . 1,677 1825 mètres. 

Ainsi, il aura été créé depuis la révolution 1,677,82;5 mètres de routes pa 
vées ou empierrées en Be]gique I c'est-à-dire trois cent trente-cinq lieues. Ces 
routes ont coûté : 
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DANS LA PROVINCE o' ANVEHS. 

A l'Jttal.. . fr. ~)~3;517-49 59} A la province. l ., go2) 704 44 ~, 8(>8 .,4t'.i4 03 
t\ ux oonccssionnairos )) )) 

f>Al'ü\ LE llll.AIHN'f, 

A l'Élal. ;590,(j},72 8'; } A la province. . 4: 2:H,-468 ;5,060 ,761 88 
Aux concessionnaires 2391021 )) 

DANS LA FLANDBE OCCIDENTALE. 

A l'État . 116ri~/i-36 
61 l A. la province. -113 592 )) 1 :699,028 61 \ 

Aux concessionnai l'es /) )) 

DANS LA FLANDIIE OllŒN'I'A LE. 

A l'État 7~v,238 
56 l A la province. . 1.,728.,912 62 2,6991986 18 

Aux concessionnaires 21t\835 )) 

DANS LE IIAINA ur. 

A l'État . 600,761 
6~ l A la province. t>26,908 3,747,839 25 

Aux concessionnaires . . 3.,62I,rn9 59 

DANS LA PRO"Vll'(CE DE LIBGE. 

A l'État. . . 2,577,672 
3: l . A la province. )) 3,488,504 39 

Aux concessionnaires . 910.,832 )) 

DANS LA Pil.OVll'fCll DE l,JllIBOUllG. 

A l'État . 1,711-7 ,32-4 
34 j A la province. 701.,653 02 2,449,177 36 

Aux concessionnaires )) )) 

DANS LA PRO~INCE DE LUXEMBOURG, 

A l'État. . . 2,297,364 
51 l A la province. 272;259 22 2,069~6:>.3 73 

Aux. concessionnaires )) )) 

A reporter. . fr. 24,v83,424 73 
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DANS L' PROVINCE DE NAMUR. 

A l'État 
A la province. 
Aux concessionnaires 

. 1 ~füH},867 
1 ,382.,000 
77B.,;502 

HO 

TOTAL. . fr. 

Ainsi clone eu uroius de 10 aus . près de :28 millions de francs ont été consa 
crés par J •• s efforts réunis des pari iculicrs , des provinces el de l'faat.; ù ouvrir 
plus de trois cents lieues <le routes nouvelles i qui ont <Sté répandre la pros 
périté jusque clans des localités jadis inaccessibles. Quand 1'011 compare cet élal. 
de choses à ce qui se pratiqunit sous l'ancien Gouvcruement, surtout depuis 
1 B.2t); époque où le produit des roules rentrait clans les caisses du syndicat 
d'amorlissenicnt; l'on peul apprécier les bienfaits <l'une adminisuation toute 
nationale. qui a su provor1ucr un pareil résultat, même au milieu des plus s(; 
rieuses préoccupations politiques. 
Toutefois 1 Messieurs Î nous avons vu avec quelque surprise dans le tableau 

présent<.~ par ~.l. le Miuisue , à la parre ~-1- de son rapport, qu'une somme seule 
ment de -4iB69:6Bti francs avait été imputée , depuis 1830, sur l'excédant du 
produit de:i barrières. li nous a paru qne celte somme éLaÎL évidemment in-· 
féricure r\ ce qu'elle aura it dù ôtro c,, réalité. En l'absence de tout renseigne 
meut propre à éclairer nos doutes, nous avons d(1, nous-mêmes, nous livrer à 
un travail d'apprécia tion. et en tirer des conséquences sinon positives, du moins 
infiniment probables. 

En effet 1 le produit des barrières. d'après le tableau récapitulatif des ré 
sultats de l'adjudicatiou , a été : 

En lfl31 de. , fr. 2,'.223,-40l 74 
En 1832 de. 2.0.ljl\08() -40 
En 1833 de. 2,184,158 15 
En Hl34 de. 2 235 991 ~o ' , 
·Eu 1835 de. 2120;5,fHl 67 
En 1836 de. 2)2(fü,301 67 
En 1837 de. 2,376,64(5 00 
Un 1838 de. ~,500,865 00 
En 1839 de. 2/f80, 10() 00 

fr. 20,;>20,091 13 

La moyenne pour ces neuf ans sera donc de 2,290,010 francs; en prenant 
pour base les frais d'entretien d'après les baux existant pour Hl-40, et certes 
il n'y a aucune exagération dans celle base, puisque le nombre des routes est 
infiniment plus considérahlc que pour les époques antérieures , el en ajoutant 
à celle somme les salaires des préposés aux bascules et les frais d'études 
nouvelles, l'on aura : 
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1° Frais d'entretien. . fr. 
'.2° Salaires des préposés aux bascules 
:1° Frais d'études. 

1,-118,B71 67 
16~972 00 
20.,000 0() 

Lesquols , déduits de la moyenne. 

Présentent un excédant annuel de 

Un déduisunt pendant cir.q ans une somme de fr. 144,162 33 es pour l'in 
térêt des emprunts faits en faveur des roules, l'on aurait encore porn· les 
neuf années une somme de . fr. 6.,876,6./4H 32 

Applicable ù la co nsu'uction des routes nouvelles. Or 
depuis 1 H30, il n'a été consacré à cette destination que 4,füi9,H86 00 

Il y a donc une somme de 2,006,~)6:1 3~ 
dont il nous est impossible de renseigner l'emploi à l'aide des documents 
mis à notre disposition. Cette somme est <loue restée improduotive dans les 
caises de l'État, ou elle a été employée ù une autre dcstinatio n , cont.rairemen t 
au vœu de la loi, qui exiue impérieusement que l'excédant du produit des bar 
rières soit consacré à l'ouvorture de nouvelles communications pavées ou feri-ées . 
Celle observation CHI. encore corroborée par· l'examen des observatious du Mi 
nistre ( pase lS3 du rnpporl), où il fait connaitre qu'une somme seulemen L 
<le fr. :3.,üG0 .. 777 31 es: a été réellement payée jusqu'au 12 novembre HrnH 
sur le crédit des 6.,000,000 de Fraucs mis à sa disposition 1 ce qui 1 avec les 
2 millions supplément aires , porte la somme disponible à fr. 6)"15,909 01 es. 
Cette somme. qui d'ailleurs n'est qu'approxi mntive, aura; dans nos prévisions , 
été employée à la construction du chemin de fer, d'autant plus que le Ministre 
avait été autorisé ù donner celte destination momentanée à l'emprunt des 
6 millions 1 sauf ù en tenir compte et à restituer la somme au fonds spécial 
des roules, qui avait été chargé d'en servir les intérêts. Celle commiscuité des 
deux services nous paraît contraire aux rèrrlcs d'une bonne comptabilité, et 
dénote l'intention de réunir définitivement les roules au chemin de fer. Ce 
système, que IlOUS crnyous apercevoir dans toutes les tendances de l'admiuis 
tration 1 aurait poue conséquence immédiate de faire combler, par l'excédant 
du produit des barrièr'es , le déficit probable du chemin de fer: dès lors toutes 
les localités qui sont encore privées de toute voie de communication pavées , 
perdraient désormais l'espoir d'en obtenir un jour. 

C, l l l'. ' ' l l . 'l est c one c ans mtérët r u pays que nous croyons c evorr nous e ever contre 
ce système ~ et réclamer la religieuse application de la loi sur les barrières. li 
conviendrait donc , pensons-nous, et pour la régularité du service 1 et comme 
conséquence de celle loi, que Je Gouvernement présentât, pour chaque exer 
cice, un compte de l'application générale du produit des routes de l'État. 

Après avoir abordé ces considérations générales., nous devons, Messieurs~ 
vous rendre compte de quelques observations de détail faites par les sections. 

L'une d'elles signale une fraude qui 8e commet en déchargeant les matières 
pondéreuses et en allégeant ainsi les moyens de transport avant d'arriver aux 
ponts à hascule , et en rechargeant immédiatement après le passage. 

Celte fraude: qui est presqu'inévitable , sera néanmoins plus difficile à pra- 
3 
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tiquer depuis l' ét ablissemcnt de eau tounicrs drnrr,és de la Slll'VCÎ llnucc de:. 
1·0111es Celle mesure aur a induhitablemeut dh eureuscs couséqucnces pour Li 
conservation des routes . el :-ut tout pour la cousoi val ion des plantations ljllÎ les 
bordent. 

One autre section se plaiut du mauvais daL daus lequel se trouvent quelques 
routes. Elle attribue celle circonstance au défaut de réparation dans les moments 
opportuns. 

Bien qu'en géuéral nos roules se trouvent dans un état sntisfaisant , il nos] 
néanmoins que trop vrai que quelques-unes font cxcepuou à cet état de choses 
Cela provient évidennucnt , comme le fait observer celle secliou , de ce que les 
réparations s'eflcctucut dans uu moment défavorable. Les Fcrmiors , qui prCSC[UC 

tous sont eu 1uô1.11e temps entrepreneurs 1 ont encore d'au Ires ouvrages en voie 
d'exécut.iou ; ils emploient la bourre saison il lexécutiou de leurs travaux et re 
mettent d'ordinaire I'enu-ctien et la réparation des roules de l'Etat ù une époque 
où les intempéries de la saison les rendent pour ainsi di re inutiles. li sulln-a , 
pensons-uous, de :,ii_pialer ces abus au ~li nistro porn· qu'i I fasse cesser la tolé 
rance qu'appovtent souvent dans l'exécution Je le111· devon: à cet égard les fon 
Iiouuaires subalternes 1 et dès lors nous aurons la certitude qu'il y sera porté 
remède. 

Trois membres de la section réclament, conformément au vœu déjà émis par 
le conseil permanent du Hainaut, une plus juste répartition des fonds des em 
prunts <les six et des deux millions pour cousu-uction de roules, et ]a formation 
prochaine de la classification des roules, ortlo nnée pat· l'art. 2 du décret du 
Congrès du 6 mars 1B31, et fort. 4 de la loi du 18 mars 18:H. 

Eu résuiué . la somme réclamée à l'art. 1 or du chapitre Il a été adoptée par la 
section centrale. 

Aur, 2. -- Plantations. -Fr. ti0~O0O. 

Celle somme est la rnèine que celle qui avait été votée l'année dernière. 
L'une des sections a proposé d'abandonner à des concessionnaires le droit de 

planter le lonrr des routes de l'ÉtaLi mais ce système nous paraît bien difllcile ? 

sinon impossible ù exécuter. Quel est eu effet le spéculateur qui se livrera à une 
entreprise dont les avanla3es ne peuvent se réaliser qu'a près uue suite de 3~ 
nérations , alors surtout que des événements d€ toute nature peuvent amener 
pendant ce laps de temps tant de modifications clans les constitutions sociales? 
L'État au contraire es! certain d'en recueillir k, fruits tôt ou tard 1 et les plan 
talions convenablement dirigées. judicieusement appliquées à la nature du sol, 
constituent à la longue une ressource très-irnpnrlnnte pour le trésor public. 
Toutefois il est bon de ne pas se laisser gui<le1· pu' un système trop exclusif. Il 
est telle localité où des planlatious seraient essentiellement nuisibles à la conser 
vation des routes, en entretenant un état constant d'humidité tfUe les rayons 
solaires ne parviennent presque jamais à dissiper. Quoi ({u'il en soit 1 votre sec 
tion centrale a adopté le chiffre réclamé de ce chef. 

CHAPITRE III. 

Dans les développements qui précèdent, dans ce rapport. l'examen des arti 
cles , nous avons démontré qu'une somme de fr. 1;510,2~19 80 c~. était annuel- 
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lernent versée au trésor sur les produits des canaux el ri viùrr-s . déduct iou fail<' 
de tous Irais d'entretien. L'une des sections a soulevé la question de savoir 
~i le moment n'était pas venu d'appliquer aux canaux le r~nime su ivi pom· l<·i, 
routes orrlinaires , c'est-ù-d irc de cons ti luer un fonds spécial de l'excédant dP 
leurs produiCs, ù l'aide duquel ces uti lcs vnirs de connuuuicalions pourraieut 
t•Lrc construites. 

(1 existe en Bcluique beaucoup d(' riv ièrcs qui. :t l'aide de quelques sacrifir-es . 
deviendraient navigables 1 et pluhieun, Iocalités réclunreut des canaux 1w11r 
développer tous les éléments de prospérité qu'elles poasèdcut , Or., dam, l'opinion 
<le cette sectiou 1 le mode qu'elle indique aurait porn· effet <k parvenir tiucces 
sivemcnt à la consuuotion de ces moyens de transport sans charnes diredei. 
poul' le trésor. 

Votre section centrale a considéré que la question était trop {p·ave pom 
être soulevée à l'occasion de l'examen d'un budget , et, saus rien préjuger qunut 
à l'opinion émise pai· celle section , elle a passé irnméd iatenien t ù la discussion 
des articles. 

Aur , Ir. - Entretien. du canal deGa11dauSas-de-(;and fr . 
Id. de Jlfacslrz'clit à Bois-le-.Diw 
Jrl. de Pom merœul à Anto·ùig 
Id. de la, Sambre . 

Adopté. 

Awr. 2. - Caual de C!uirleroy. 

A. Frais d'exploitation, fr. 96,000. -- Adopté. 
B Indemnité de reprise aux termes de l'art. 26 de la convention du 

() novembre 183lt entre le Gouvernement et la société concession 
naire 1 fr. 661137;5 66 es. - Adopté. 

Celle allocation est la conséquence de la loi du l cl' juin 18:39 1 qui a défi 
nitiveruent autotisé la convention faite avec les concessionnair-es du canal de 
Charleroy. Elle cessera avec l'année 1846, cl le canal arJpartiendra ainsi à 
l'État sans autre charge que celle résultant de son entretien. 

A ur ;{. - Serince eoitraordinaire des canaux de Pouunerond a Antoi'ng et 
de !1laest1•z'clit à Bois-Ie-Dicc, 

Travaux d'amélioration 1 fr. 60;000. - Adopté. 
La section aurait désiré savoir si toutes les en traves apportées à la navigation 

sur le canal <le Maestricht à Bois-le-Duc, pat· suite de nos différends avec la 
Hollande 1 ont été levées. Elle n'a pu se procurer aucun renseiunement ù cet 
égard. 

11 ~ o~rn )) 
'27,329 )) 
79,409 94} '.207: 9 lO 

1-10,1:21 06 

ART. 4. - Sermcc de l'Escaut. 

A. Travaux ordinaires dans les provinces de la 
Flandre orientale et de Hainaut. 16.690 )) . 

Persouncl des deux provin ces . s:335 >> J 
B T1·avaux d'amélioration dans les premier et second biefs . 1'3 1·00 ,> ·, ,) 

)) 

)) 

Le Gou-vernement ~ ayant repris l'administration des fleuves et rivières et 
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profitant désormais des produits qui en résultent, il est juste qu'il pourvoie 
<!g·alernent aux frais d'entretien. Jusqu'ici cc so in avait été confié aux pro 
vinces , mais leurs ressources 1 souvent u'ès-restreintes , ne leur permettaient 
pas de faire tous les travaux dont la nécessité se faisait sentir dans l'intérêt 
d'une navigation de jour en jour plus importunte , 

Comme celui de la Meuse 1 le lit de l'Escnut teud incessamment à se déplacer. 
Des endroits s'envasent tandis que le courant trace un lit nouveau , souvent trop 
rapproché d'inévitables écueils. Nous pourrions citer telles localités remarquables 
par les sinistres que la navigation y éprouve annuellement. D'un autre côté, de 
trop nombreuses sinuosités embarrassent le cours de la rivièr-e , et, en entravant 
l'écoulement des eaux , occasionnent ces inondations si nuisibles aux riches prn 
priélés qui ln bortlcnt. I'our sal.isfaire immédiatcmcn tà ces besoins, il est douteux 
qu'une somme de 0:{1t500 francs suffise, ruais votre section centrale a dù se réfé- 
1·e1· à cet t\J'él1·d au .I\Jin is ue , qui, seul ., est à même d'apprécier les besoins de 
son service cl de déterminer le montant des allocations nécessaires pour y faire 
face. Elle s'est bornée ù vous p1'oposer l'adoption du chiffre de ;53)300 francs. 

Allocauon snppldmenta·ù·e pour le luirruqe d' Autrioe, - Fr. 107,000. 

La demande d'allocation faite l'année dernière pour le barrage d'Autrive 
s'élevait à ms;OOO francs, mais depuis lors des modifications apportées au plan 
primitif ont porté cette somme à 202>000 francs. Ce bal'rage avait été jugé 
utile dans l'inté1·êt. de la navigation. Il avait <\plcment été réclamé par les 
commissions nommées pour- aviser aux moyens Je prévenir les inondations qui 
s'étaient si souvent reproduites. Le cours de l'Escaut de Tournay à Audenarde, 
étant de neuf lieues et sa pente très-cousidér'able , l'alirnen talion du bief de la 
rivière, les jours de navigation 1 exigeait une masse d'eau très-grande. Or celte 
masse d'eau} par la retenue à Audenarde, s'amoncelait dans le bassin en amont 
de cette vi lie et y occasionnait souvent des inondations ruineuses pour les pro 
priétés riveraines. En parta{}eant cc bief en deux parties égales i le niveau de 
l'eau dans 1a rivière pourra être tenu à une hauteur moins grande; et les 
terres basses seront affranchies de ces inondations. 

Nous voyons ensuite que les fonds réclamés pour le service de l'Escaut doi 
vent encore servir à élargir l'écluse d'Antoing , d'après l'cn3,agemcnt qui a été 
pris envers la France. La nécessité de retenir les eaux dans le canal d'Antoing 
à une certaine hauteur, pour alimenter les biefs de l'Escaut, arrête l'écoulement 
des eaux venant du Nord de ]a France et occasionne pai· suite des inondations 
dans la vallée de la Scarpe. L'élargissement de l'écluse d'Antoing remédiera à cet 
inconvénient; mais en même temps il aura pour conséquence nécessaire d'ame 
ner à la fois une plus grande somme d'eau dans la vallée de l'Escaut, et surtout 
dans le bassin d'Audenarde. En arrêtant les eaux supérieures dans ce bassin en 
amont, M. le Ministre a-t-jl avisé aux rnoycns de lem donner un écoulement 
proportionné en aval, et n'y a-t-il pas lieu de craindre que cette mesure aura 
pom effet de multiplier ces inondations qui, récemment encore 1 ont excité de 
si vives et si justes plaintes? Il est sans doute bien d'affranchir, quand on le peul, 
ses voisins d'une servitude C(llC la nature leur a imposée; mais le désir d'être utile 
ne saurait aller jusqu'à leur sacrifier son propre territoire. Ces considérations 
sont si graves qu'elles méritent toute Tat tent ion du Gouvernement; et nous sorn- 
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mos persuadés qu'aucune mesure ne sera déûnitivemcnt prise qu'avec la certi 
tutle q u'elle ne compro111ell ra aucun intérêt. 
En résumé 1 votre section centrale, à la majorité de six voix contre une. 

a adopté le chiffre demandé: 

ART. Y>. -- Ser1J{cc de la lys. 

A. Travaux orcliuaires dans la Flnnclro orientale 1 fr. 01~H.j - Adopté. 
Id. aux écluses de Comllliucs 1 ,\lcuin et Ilarlcbeke . fr. 10,000. 
Adopté. 

Ponts sur la Lys mitoyouuo , fr. 1\000. - Atlop lé . 
Personucl . fr ~- 'iO0. - Adopté 

B. Supplément de subside pour l'ét ablissement d'un chemin de halage dans 
Courtrai. fr. 12,333 3;{ C9• - Adopté. 

Anr. 6. - Seroice da la Jlle1t8e daau. les prooinces de Lz·éye et de lVMni11·. 

A. Entretien el travaux an chemin de halage, fr. 2ft.,000. - Adopté. 
Subside à la société des bateaux à vapeurs . fr. 6\000. 

Ce crédit est nouveau ; 1111c figurait pas dam, le Budget de l'année dernière , 
ruais il est la conséquence <le lu reprise <le l'ndmirnstratiou de la l'\leuse par 
l'État, reprise qui u'aura lieu qu'au Le" janvier 1840. 
La province de LiéHe avait accordé ù la société des bateaux à vapeur de la 

Meuse : 
lo L'exemption pour six ans des droits de navigation. mais seulement pour 

les bateaux transportant des voyaaeurs el <les paquets ; 
2° Un subside dont la quotité a été fixée par une résolution du conseil pro 

vincial , en d ate du 1-1 juillet 1837. ( Voir Annea:e litt. B.) 
La province de Namur, de son côté, a accordé à la même société : 
l O L'exemption pour douze au nées des droits de uavigation établis et à éta 

blir sur la Meuse ; 
2° Un subside dont le montant a été fixé par la convention intervenue entre 

la députation permanente du conseil provincial et celle société ï le 21 sep 
tembre ] 837. ( V oir Amw.ro) u«. C. ) 
De son coté 1 la société des bateaux à -vapeur a pris l cngagemeut d'effectuer ~ 

dans le lit de la Mouse , des travaux <le curan:e et d'approfondissement 1 de ma 
nière ,'t assurer à Ia navi(Fllion un tirant d'eau déterminé. Les obligations à cet 
égard résultent des deux actes imprimés à la suite de ce l'apport. 
C'est donc à titre onéreux que la société obtient ce subside. Toutefois, Mes 

sieurs , il résulte. de l'inspection de ces pièces que l'administration provinciale 
1 N ' ' ' ' l '' ' 1 1 ' ce 1 amur s est entJagee a payer a a secrété les oatenux a vapeul', une somme 
de 10,000 francs pendant les années 1838, LH3H el 1840 , et que cette somme, 
la dernière année, dans tous les cas ne sera il exi(liLle que pour autant que tous 
les travaux fussent entièrement terminés et reçus. Ainsi donc, si la société a 
rempli toutes ses obligatious , cc serait une somme de 10,000 francs qui lui se 
rait due, et qui devrait être portée au Budget de l'État de ce chef. 

D'un autre côté? la province de Liége s'est engagée à fournir pendant 12 ans 
à la même société ( voir litt. B î un subside de 3JS0(1 francs pour la partie du 
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cours de la Meuse 3'étencla11t de Namur à Li<':gc. cl de 1 \(500 francs pom la par 
tie de Liégc à Mae::,l1·icht 1 ensemble ;>1000 Irnucs. (h·., pour subvenir aux obl i 
fJalious contractéos pal' ces provinces. a uxquelles l'État se trouve actucllerucnt 
substitué, il faudrait une somme ou moindre ou plus élevée. Quoi qu'il en soit 1 
vol ro section centrale I dans l'absence de tout re11sr·iunen1cnl propre à éclairer 
ses d outcs . a uéaumoins accordé les G; 000 francs. sauf au l\1i11ist1·c ù justifier 
l'emploi des 1.00'.1 Ïrancs ., si cot!e somme se l'apporte exclusivement aux obli 
l{alions coul.ractoes par la province de Liège . 

AnT. 7. •- Sercicc de les fileuse clans le Lùnbow:l/• - Fr. 401000. 

L'une (les sections avait l'ÙluiL l'a llocation ù .2,S. ono ûancs, se fondant sur cc 
que la Meuso , par suite de l'exécution du Imité du lD uvril , cesse de parcou 
rir une étendue aussi urandc du territoire heluc qu'avant celle époque. Une 
autre s'était rt>:,ené sou vole, alteudu ([UC eellc demande rl'alloca tiou ne lui 
paraissait pas sullisannueu t j ust.ifiée. 

Votre section ccutrale coru-irlèrc qu'il est de son devoir d'examiner celte im 
portante quesl ion dans Lous ses détails, cl de vous présenter un étal exact de la 
situa lion où se trouvent les rives de la l\Je11se -daus Je Limbourg i et des sommes 
nécessaires à leur- outrotion. 11 résulte, Messicurs . des renseignements qui lui 
011L été fournis, que les berges de la Meuse sur la partie de son cours comprise 
entre le villaoe de Smeermaes et Iturernondc , réclarucut en cfFel d'importantes 
améliorations. La rive droite. aujourrl hui cédée à la Hollande 1 est. la plus en 
donunagéc. cl. a été singulièrement tourmentée lors des dernières crues, uotam 
me11L à Obrecht 1 où le courant parait vouloir w frayer un nouveau lit. Plusieurs 
millions: paraît-il 1 seront nécessaires pour remettre ces berges dans lem élat 
primitif. Cette dépense ne saurait être différée qu'avec la preiiquc certitude de 
voir aux premières crues plusieurs villaires séparés de ]a rive droite. Le Gou 
vernement hollandais a si bien compris la position de celle partie de la Meuse 1 
qu'il vient déjà d'y faire les réparations les plus importautes , el dont les dé 
pemes, si nos iuforuiatious sont exactes , s'élèvent à la somme de 781000 Ilor. 
des P.-D. Non content de cela , il vient (le donner les ordres les plus précis pour 
faire venir de la Hollande des fascines et autres rnatériaux , afin que les travaux 
soient repris a vec une nouvelle activité aussitôt ({lie la saison le permettra. 

La partie de la rive gauche de la Meuse conservée à la Belgique, quoique· 
moins fortement endommagée, mérite cependant de fixer votre attention. 

Les travaux qu'il semble nécessaire d'exécuter, sont destinés à remplir un 
double but : 
lis doivent défendre notre rive coutre les causes ordinaires de destruction, et 

contre celles qui résulteront inévitahlemeut de l'exécution des ouvrarres faits par 
le Gouveruement des Pays-Bas SUI' la rive opposée. Ces dernières seront les plus 
désastreuses si nous restons dans l'inaction. 

Avant de vous présenter un état des réparations les plus urgentes à faire aux 
rives de la Meuse, nous avons cru devoir vous rendre compte des causes qui 
ont amené ces dégradations. 

Ces causes doivent être attribuées : 
1° Aux nombreuses et brusques sinuosités de la rivière. qui exposent cer 

taines parties des rives à l'action directe du courant; 
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:2° An foud u-1·a,1cleux do la rivière. qui prête par Ml nnlure à la forma Lion 
des nflou il lemr-nts et (Jlli1 toujours en mouvcmcnt , t ond . au rrnonvellement 
de chaque crue') à Fonncr des attér isso.ur-nts qui détourncut le co uraut de sa 
du ection ordiuairc cl le di,·iaeut vers la ri vo opposée • laquelle bientôt. es! cn 
lmuéc t'l produit des éboulements qui pr(:parcnt à la rivière un nouveau lit ~ 

3° A la uiauvaise qua lit<\ du lf•,Taiu qui forme les herG'<'S tic la iivière el cède 
au moindre cournu 1; 

4° Enfin au l'('GÎnw môme de la rivière, qui ne peut être ent rctcuue dans sel» 
rives, el. dont les déhordemeu t» Fréquents sout souvent désastreux. 

Ces causcs , nous en convenons. no peuvent être détruites co mplétcment . 
niais tous nos dfo1 I', rlo ivr-ut tendre du moins à en atténuer les Iàcheux effets. 

Voici 11,n;111e11anl, ~lessicm·s 1 le tableau des réparations les plus uruenles à 
faire aux rives de la Meuse conservée à la Belaique; et auxquelles il convient de 
procéder dans le plus bref délai possible. 

J mmédiatement à l'aval de la prise d'eau ù Ilocht 
Vis-à-vis le pont de Nccrhavcn . 
A Iluykhoven 
En amont du confluent <le la Gueule 
Vis- ù-, is Elsloo , 
Au droit du déversoir de 1\foeueton . 
En amont d'Oln ccht 
En amont de la Vieille-1'·teusc, à Stockhcim 
Vis-à-vis le hameau de Boycn 1 sous Grevenbrecht 
Vis--à-vis le Doel 
Vis-à-vis la maison dite Brusns), 
Vis-à-vis la maison dite Opdclwyde) sous Heppinart. 
A Maeseyck . 
A 1,200 mètres en amont de Conterrnonde 
A tiO mètres en amont du ruisseau Üldenlieqck 
Vis-à-vis la maison du sieur Pernot. 
En amont de la maison dite le Clieval blanc o 

En amont du Stevensweert , contre la propriété de 
IIouhca 

En aval de Stevensweert . 

1.or;r.m.uns. 

;)o mètres. 
11:1:)0 )) 

100 )) 

100 )J 

-100 )) 

11800 )) 

L 30U )} l 

3JO )) 

600 )) 

:-no )) 

J ~000 )) 

600 )) 

800 )) 

400 )) 

150 )) 

300 )) 

800 )) 

la veuve 
4;30 )) 

:500 )) 

11.,400 mètres. Longueur totale de la rive désignée. 

Le mode de construction à employer <l'après les rapports de l'ingénieur du 
Limbourg , pour réparer les dégradations 1 consiste à enraciner à la rive 
dégradée des couches de fascines placées en barbes, réunies entre elles par 
saucissons que l'on renoue sous lest par légères épaisseurs. Ces di verses cou 
ches ainsi superposées jusqu'au dessous de la flollaison de la rivière, doivent 
être prolongées par retraites successives à l'intérieur de son lit , à l'effet. de 
former une rysberme destinée à recevoir et à soutenir le fascinage de revêtement 
supérieur; ainsi exécutée 1 la berme se juxtapose contre les parois dégradées et 
les garauliL au contact de l'action destructive du courant. 

C'est sur celte base, suffisamment lestée, que s'établit le talus supérieur de la 
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l,c1·w1
• La partie du talus rlopui., l,i hr-rru« jusquù la hauteur de crue ordinnii-e . 

PSI revêtue en fascines clnyonnées . <'l I<' surplus du faim; jusqu'à la crête est 
couvert de {3f1.l011s placés à plat. 

?\ous avons cru .. I\Jes~ieurs ~ devoir entrer dans ces détails, pour vous montrer 
quelles précautions minut ÎNISCS l'on est obliué de prendre riour combattre les 
causes de destruction f{UC la Mcrn;1~ entraîne avec clle , et pou!' justifier les 
dépenses qui seraient nfrPssaircs ;'1 l;1 réparation des rives aux localités que nous 
avons énumérées ci-dessus. 

Ces dépenses s'élèvent par 111oyenlle à fr. 38 30 e~. par rnèu-e courant: mais 
les travaux 1 exécutés ainsi r111e nous les avons décri ts ~ pr éseutent l'avautage 
d'une solidité it toute épi cuve C'l dun entretien facile et peu dispendieux. 

D'ap!'ès lo métré ci-tlessus , cl l'estimation de l'inrrénieur du 
Limbourg 1 la dépense totale po111· l'établissement Je ces ou 
nages s'élèverait à . fr. 
Dont il faudrait déduire l'allocation votée pom· 18:19 

473,010 
-40)000 

)) 

)) 

Il résulte des explications qui précèdent que l'exécution du traité du 19 
avril, tout en allégeant les charges qui incombaient à la Belgique du chef des 
rives de la Mcuse , 1w permet pas de réduire l'allocation réclamée en 1840, ainsi 
que le supposait l'une des sections. mais qu'il faudrait plutôt, si nos ressources 
l'autorisaient , auurncnter le chiffre, pour arrêter les <létp·nflations incessantes 
auxquelles les lives de la Meuse sont sujettes. 

Ces motifs out déterminé votre section centrale à vous proposer l'adoption <lu 
chiffre de 40:000 francs. 

Anr. 8. -- Polders, - Fr. ,~01000. 

Cel article se subdivise de la manière suivante : 
1° Seconde anuée d'entretien à payer à la corupagnie Van 

der Griend t, aux termes de la soumission du 23 septembre 
1837. . fr. 

La convention faite avec cette cou.paguie l'oblige à l'entre 
tien des di{}ucs du polder de Lillo pendant deu:x années , 
moyennant le payement de la somme ci-dessus. Celle obliga 
tion ex pire au 1 cr mars 1840. 

2° Subside à payer ù la direction du polder de Lillo le 1 cr 
mars 1810 . 

Ce subside est accordé à la direction du polder de Lillo à la 
charge par elle de l'employer à l'entretien des di3ues à dater 
du l0r mars 18-40; cette direction ayant repris l'administrauon 
du polder à ses risques cl périls sur le même pied où elle se 
trouvait avant les malheureux événements de 1830. Toutefois, 
comme l'engasement pris par le Gouvernement n'a eu cours 
qu'à dater du 1er mars, la somme de o, 000 francs ne sera pas 
entièrement absorbée dans le courant de l'exercice prochain. 

Entretien cl surveillance . 7,000 » 
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'l' ' ' l ' f 1 ' ' 11 I' outos ces sommes ont été accore ces. a ueanmoms paru convenu Je c appe- 
ler celle ,mnt~,, encore l'ai lent ion du Gouvernement sur le systèrne qui rép,:it les 
polders. L'on ~ait on f'lh•L q11c ers iutéressnu IPs proprit-lés forment de petites 
administ ra tinns dislÎllclt•s ., ~i convonnblemcnt appf'léPs l',11111t~c dernière par le 
Mmisn-o d,,s 1·r7mb!/ry1rcs aq11atù111es. Ces administ rnl ions se u-ouvr nl souvent 

«>Il conflit le" uues av<•r- les autrcs : qur-lqucfoiu rn<'.·rnc des dc'.chircmenls s'opèr-cnt 
dans lern· sein. Si ces disscnl ion s ne portaient pr1),it1(licc qu'aux propriétnites de 
r-cs poldrcs ., cet <'•lat de choses méritcrni t peul-èt ru moins notre attonf ion . mais 
il intéress« au plus haut poinL toute la Fla11d1·c orientale, et n1t•111e lüll!P celle 
partie du roy;nmi<' (1111 d(:Ycr.sc vers le Nord le superflu de ses eaux pluviales. 
Ces adminisu-ations . sans IPnir cornp!c dt' la solidarité (JUÎ pèse sur toutes les 
propri<:l<~s qtii 1-,0111 plac<i<'K dans les mêmes conditions, chang<'nt souvent le 
cour» des eaux dans uu intérêt part iculicr ., perceur des digues et exposent ainsi 
toutes les terres basses de celle part.ic de la Flandre ù des inondations qui 

' . ' l 1 ' . . l ' ' ' l l' ' 1 L rcag·issent a eur tour et ccra113-c11t amsi e système rrenern < ecou curent. e 
1\li11ist1·e a été., ;Î plus duu c reprise , vivement sollicité de nu-tf re m1 terme :'1 cet 
état <le choses ~ et il le pourrait peut-être en rétablissant l'ancienne adminis 
tration t}éuéritle des polders cl wa ter iugeu t clle qu'elle ex ivtait sous lEmpire 
ou bien sons laucien Gouvernement. 

Le Go11,1crnerncnl hollandais a toujours cxei-cé sur ces administrations une 
urandc s urverllance, un urarnl pouvoir mème . cl cc en vertu des lois et ar 
rêt és en viuucur. Or. ces arrêtés n'ont pas été abrorrés j usqu'à ce jour. Si jamais 
la cen lralisat ion a été utile, l'uni té uécessa ir«, c'est bien alors que Lau I d'iul é1 èts 
divers se trouvent eu présence et sont constamment ù la veille de s'entrechoquer. 
Dans de pareilles circonstances il faut pcut-èu:o une autorité centrale placée de 
man ièrc à avoir assez d'impnrtia litc pour pouvoir· juge!' entre ces divers intérêts: 
et assez tl"(~nc1·3ic pour sacrifier ruèrue l'un d'eux, sinon au bien- être 1 du 
moins à la sécurité el quelquefois ,\ l'existence de tons. 

Arn. 9. - Se1·V1:ce des bacs et luüeaua: de pa,w;age. 

A. Coufection et entretien des bacs el de lems dépendances ~ fr. 201000. 

Cette allocation et les suivantes figui-aient sur le Budget du Département des 
Finances; elles ne doivent doue ètre considérées que connue un transfert opéré 
d'un Butlget à l'autre. 

Le crédit réclamé comme subside à accorder en faveur de la commune de 
Tamise forme seul une exception. 

La 3m0 et Li \jmc section avaient réclamé un élat des recettes perçues au moyen 
des bacs et bateaux. mais le Département des Travaux Publics ne s'est pas trouvé 
en mesure de fournir un pareil état. 

Ce n'est en eŒet qu'à partir du Jcr janvier UH-0; que le matériel des passages 
d'eau fera partie des attributions de ce Département. ll s'est donc borné à por 
ter au projet de son Budget porn' l'exercice prochain, la somme affectée l'année 
dernière à CC' service et portée alors sur celui des Finances 

Cell.e allocation étant de 69;(fü8 francs. porte; avec le crédit réclamé en fa 
veur de la commune <le Tamise, la somme à fr. 7\5.972 13 c~; elle resterait 
donc de fr. 41i-;0'.29 B7 es inférieure au proil u it présumé des droits de bacs el 
(le p:-issa3cs d'eau; d'après les prévisions du Budget des recettes. où il figure 
pour la somme de 120.000 francs. 
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llATEAU"X A VAPL•'.l!li A ANYl'H.S 

Se1·vù:o rie prtssuve entre !lJwors cl la Têu. de Flurulre . 

Frais d'ent rntien et d'exploitauon . ·- Fr. 21.8\50. 

La première scct.iou appelle l'attcutio n de la section ceu traie sur la coustruc 
lion d'un bateau à "'apeur ordonnée par le Min is+rc des Fiuauccs ~ construction 
qui scrui L Iellerucut vicieuse que les in1çénicurs refuscn l d'accepter le bateau ~ 
et déclarent qu'il ne pourrait être mis en usat}C sans danuer pour le public. 

Votre section centrale a demandé au Minislt'c des cx plicntions sur ce fait, 
et elle transcrit ici littéruleruent la pièce qu'elle a reçue du Ministre des 'I'ra 
vaux l'u1Jlics. 

t( La fourniture d11 batenu ù vapeur le Priuco P)iilippu,. destiné au service 
n du pa:-;sage d'eau sur lEscaut d'Anvers ù la Tète de Flandre, a été en Ire prise 
)> par la société auouynic de Bruxelles, pour la fabrrcatiou <.ln machines el 
n mécaniqnes , en vertu d'un coutrat avenu le l('r juin 1ff3B .. c1111·~ celle société 
>) et le Départcmcu t des Finances. 

)> Le Département des Travaux Publics n'est intervenu dans celte affaire r1ue 
» pour prête!' ;\ celui des Finances le concours de ses arrcnls 1 cl ce en char 
>> g:canl., d'après la demande qui lui en avait été adressée , M. l'inspecteur r,é 
)) uéral des ponts cl. chaussées de procéder à la visite du bateau à vapeur dont 
)) il s'aait e11 s'adjoinnant deux des ing,ônicw·s de cc corps. 

n Ces ing-éi1icurs1 qui eurent pour mission de s'assurer ~i le bateau à vapeur 
» le Prince Philippe présente les garnnties de bonne exécution nécessaires au 
>> service auquel il est destiné et à la sûreté publique, ont déclaré que, quant 
>) à la construction du bateau visité par eux dans toutes ses parties visibles) il 
>> n'ont rien remarqué qui soit défectueux ou de na ture ù compromettre la 
)) sûreté publique. 

n Ils ont de plus reconnu que daus sa Forme el sa dimension il esl conforme 
)) au pl •. m arrêté pal' le Département des Finances. 

i> Pour ce qui est des machines 1 ils ont présenté quelques observations qui 
>> portent principalement sur ce que : 

>> 1° La prise de vapeur des trois chaudières , s'opère sur la chaudière cen 
ii trale ; 

n 2° JI manque à la chaudière centrale une seconde soupape; 
n 3° Les trois robinets indicateurs du niveau d'eau ne paraissent pas suffi 

>) sants pour reconnaltre les niveaux exacts; 
n 4° La petite machiue d'alimentation des pompes serait placée loin de la 

)) place où se tient le chauffeur ; 
>) 5° ll serait nécessaire de placer à bord une pompe contre l'incendie. 
>J Ces observations communiquées à la société anonyme de Hruxclles pom· la 

>) fabrication des machines et mécaniques , ont donné lieu à une réfutation de 
>i sa part 1 et ont conduit à l'engaaement qu'elle a pris d'adapter une nouvelle 
>) soupape à la chaudière centrale. 

>) Toutefois, avant <le se conformer à l'avis du conseil du contentieux de 
J> l'administration de l'enregistrement et des domaines, en faisant procéder à 
J> la réception définitive du bateau à vapeur dont il s'agit, 1\1. le Ministre vient 
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» de deruanrler l'nvis du Département des 'I'ravaux Publics. c11 appelant son .it 
» toutiou sur plusieurs points, Pl n ol a mmen l sui· la qua ntité du combusl ihlr 
n que 11ô1•e:-.:-.itc jouruellr-meut la m.u-che <111 bateau. " 

Corn nie vous voyez 1 ~l('l:.::\Îcurs, cet le cxplicat iou ucs t Gnèrt' satisfaisante. 
Elle ne répond d aucune manière :'1 l'obu-rvut ion de la prcmièr e section. VoLre 
... cctiou ccutrale a cru de son devoir cL1Ll11<'l' s111· cc poi11L latlcution du 1\lîniiltre 
des Travaux Publics. cl de l"c11ga1:(')' de la manière la plus <·xprebSC ù uuccepter 
ce bateau qu'avec la certitude qu'il sera prop1·c au service auquel il c~l dc-,[iné 

Cc parag-raplie de l'art. V est cusu il c adopté. 

Sc> -uice de 1r111Jl01'<J ue. 

IJ. l<'rni,., d'cuuctien el d'explo itat ion 1 fr. S~.HB::i. 
Personnel. fr. ll.6G:,. Adoptés. 

Service sur Tamise 

C. Frais d'entretien el d'cxploitatiou . fr. 7.:1'.5fl. 
Pcrsonncl . fr. ~ .. 900. -- Adopl(j:,. 
Subside à la commune de Tamise pour l'établisscurcnt d'un etubarcrulcrc ~ 
fr. (UH 4 1 :1 e~ . 

Depuis lonetf'~11ps un service de bateau ù vapew' entre Anvers et Tamise 
avait été juué nécessaire , les relations eu trc C<'S deux villes sont très-impor 
tes cl tendent iucessnuuuent ù s'accro itrc davnutauc. D'm1 u ul.ro côté , celle riche 
et populeuse cont.rée . connue sous le nom de pays de Waes . a été laissée <'n 
dehors de la direction des chemins de fer dont elle est même séparée sur Loule 
la ligne par l'Escaut C'est floue ù la fois comme compcusatiou . mais surtout 
pour remplacer les voies de communica lion dont elle a été inopinément privée , 

' ' '' IJ ·1 ' ' l'E, ·1 ' <JUC cc passase a etc croc. u reste ,, 1 ne sera pas on creux n 1 lat car 1 est a 
présumer que les recettes dépasseront les dépenses 

L'établissement du passase d'Anvers it Tamise, nécessitait la construction dans 
celte dernière ville, d'un cm ha rcarlère. L'ad mi nistrntiou communale s'était 
chargée de cet objet., mais ses ressources étant insuffisantes 1 elle a réclamé un 
subside de fr. 6~314 13 c~, qui seront remboursés par sixièmes, <l'année en 
année 1 cette somme n'est donc qu'une avance (1uc le trésor couvrira successive 
ment. 

Yotre section centrale a été unanime pour l'accorder. 

AnT. 10. --- Frai« d'études. 

lhudes des travaux à faire à l'Escaut, à la Lys, à la Meuse , ainsi qu'à la Dendre, 
au Dcmer , au Itupel et à la Dyle, ces quatre rivières seront rentrées clans les 
attributions de l'État à partir du Jc1• janvier 18~1, fr. U>,000. 

Celte allocation est justifiée par la nécessité de faire quelques études d'amé 
lioration à porter à la navigation de la Meuse, aux approches <les frontières 
françaises. Elles seront utiles à la Belr,-ique 1 en ce qu'elles faciliteraient l'expor 
t a tion de nos charbons dans le département des Ardennos , où ils serviront à 
alimenter les nombreuses usines que cette contrée possède. 
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Quanl nu Hupel, qui sert d'emlrouchurc aux canaux de Bruxelles N de 
Louvain 1 il pan1ît qu'il exige aussi quelques travaux qui ont été négli3•,:s 
. , .. 
.1usqu 1c1. 

D'un .rulrc côté , l'lhat ayant . par la loi du 31 octobre lb:-sn 1 repris l'ad 
ruiuistrn tion de l'Escaut et d(' la Lys 1 a occasionné de ce chef à la province une 
pcrt« eu recette que l'on peut évalur-r à plus de 10.000 francs. Cel excédant ser 
vait à couvrir le déficit des rivières la Dendre et la Durne. Aussi ladm inistr-ation 
provinciale de la Flandre orientale a réclamé coutre celle reprise partielle 
(1;0/1' l'tnineme sous L1 D). L'ôtpii!é cxigcail 11ucl'faat, c11 reprenant ludrniuistra 
tion des rivières qui procurai eut uu a vanla13e1 repl'Îl en mémo Lemps celles qui ue 
présentaient que des conditions ouércuscs , car la cession avait été siuru lta née . 
Le Gouvc1·nc1rn'11t a Iai L droit ù ce qu'il y avait de fondé daus ces réclamat ions 
des provinces ., et c'est par 8UÎtc de celle considér'ation que la reprise Je la 
Dendre el des autres rivières énumérées daus cet art icle a eu lieu. 

L'uue des scet ious avait demandé quïl fî1L préscuLé à la Chambre un rapport 
sur la reprise de ces rivières, 11 a été satisfait ù cette demande , et vous trou 
verez parmi les annexes ces pièces sous les Jeures E, F~ G. 

Une autre section aurnit désiré connaître l'emploi de la somme <le L\U00 
francs 1 mais le füinislrc a répondu qu'il serait difficile d'indiquer dès maintenaut 
quel serait l'emploi de cette somme ., destinée aux éludes des travaux à faire 
sur les rivières; mais il a ajouté que celle somme est pen élevée eu égard à 
l'étendue des opérations qui l,C préparent. li faudra notamment faire un tra 
vail complet sur la Meuse dans les provinces de Namur el de Liége, el ce'. SUl' 
une étendue de 291 ~080 mètres . 

En somme, votre section centrale a alloué le chiffre. 

CHAPITHE IV. 

PORTS ET CÔTES. 

Port d'Ostende et de 1Yi:eupo1·t) côte de Blankenherglie. 

Il y a sur ce chapitre une économie d~ fr. 51)540 8:5 es. 

Port d'Ostende. 

Entretien de l'avant-port, fr. 43;300. - Adopté. 
Entretien de l'arrière-port el des écluses de Slykens , fr. 2;7tS0. -- Adopté. 
Entretien des écluses du bassin de commerce? fr. 1,100. - Adopté. 
Renouvellement éventuel d'une paire de portes de flot, à l'écluse des bas- 

sins; fr. 5,000. - Adopté. 
Prolongement du nouveau quai d'échouage sur ;50 mètres 1 fr. 36:000. 

Adopté. 

Port de Nieuport, 

Travaux d'entretien, de réparation et. d'amélioration, fr. 
Côte de Blankenberghe I fr. 111: t>B;S 82 es. 
Personne] des ports et côtes, fr. 12,174 00. - Adoptés. 

171133 33 ce, 
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P lutres et [asuuuc, 

Vrais d'entretien cl <l'exploitation des phares et fanaux, fr. 21000. - Adopté. 

11 y a sur cet article une différence de 71000 francs en moins SUI' la somme 
' ! ' ' l . ' . 1 · fr ' ' l l' ' l VO!t'C annr-e t crmur-e ; 11HllS celle (, 1 rcrence l'CSU le ( une somme eaa e trans- 

f(\n\e sur le Budget de la Marine. 

CUAPlTHE V. 

CJICfüN DE fER, 

Le compte-rendu que le Ministre présente annuellement à la Lé13îslature, aux 
t errncs de la loi <lu l cr mars 1831;.1 n'a été distribué celle année 1 aux membres 
de la Chambre 1 que dans les premiers jours de ce mois 1 alors que Lou les les 
sections avaient déjà terminé l'examen du Budget des Travaux Publics. S'il est 
ù regretter que celle distribution ait eu lieu à une époque aussi tardive , d'un 
autre côté l'on doit savoir gré au Gouvernement d'avoir rassemblé dans lm 

même recueil des documents d'une aussi haute importance , et d'avoir 
apporté ainsi la plus minutieuse investigation dans toutes les subdivisions dl" 
cette branche de son admin isf.ratiou. Votre section centrale a examiné ces 
documents. Si elle a cru de son devoir de signaler quelques améliorations .1 
qui. à son avis , pourraient encore ètre introduites dans ce service, sur 
tout dans l'intérêt d'une comptabilité plus régulière: d'un antre côté elle a 
reconnu aussi que beaucoup avait été fait sous ce rapport 1 et que le résultat 
géuérnl était satisfaisant à tous égal'ds. Il est d'ailleurs juste <le tenir compte ù 
l'administration des diflicultés de tout genre dont elle était entourée. En ana 
lysant ces difficultés. l'on sera vraiment étonné que le chemin de fer ait pu être 
aiuené , eu si peu de temps, au point d'avancement où il est arrivé dans ce 
moment: toutefois les résultats obtenus font plus vivement sentir l'absence de 
cet, voies de communication sui· les lianes qui doivent en être dotées , et votre 
section centrale n'a pu s'empêcher de recommander au Gouvernement de réunir 
tous ses efforts afin d'activer les sections actuellement décrétées. 

Le moment semble arrivé, Messieurs, de vous présenter un résumé des 
sommes employées jusqu'à ce jour à la construction du chemin de fer 1 et d'y 
ajouter un aperçu de celles dont l'achèvcmcn t des lignes décidées nécessite 
ront encore l'emploi. JI est boa parfois <le s'arrêter un instant sur sa mute pour 
jeter un coup d'œil sur le chemin parcom'LI, cl pour mesurer la distance qui 
reste à franchir avant d'arriver au but que l'on se propose d'atteindre. De cette 
manière, d'ailleurs, l'on pourra apprécier clans son ensemble toute la grnndeur 
de l'œuvre dont la Belgique s'enorgueillit à juste titre. 

D'après le cornpte-reudu , les lignes décrétées jusqu'à ce 
jour, comprennent un développement de G49,082 mètres; 
309,291 mètres sont livrés à la circulation; ceux-ci ont coûté, 
en y comprenant toutefois les sommes déjà employées aux 
sections en voie de construction, la somme de . . fr. 56,6:59,58::S 7J 

li est à regretter que le Ministre n'ait pas ajouté à son tra- 

A reporter. . fr. 06,659,585 75 
6 
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Report. 
, ail les devis cstiruatifs des sections qui restent à construire 
pour achever les 23H.,791 mètres. En l'absence de ('CS rensei- 
uncnwnls 1 nous <levions nous livrer nous-mêmes à un travail 
d'appréciation que nous avons tout lieu de croire exact. 

D'après cc travail 1 les lianes encore à construire coûte- 
raieut . y compris l'exploitation(*) . Y>3,tW0,000 )) 

Somme ronde. fr. 110,000,000 )J 

En oornptaut l'intérêt ù raison de l5 p. 0/o, l'on aurait une 
somme annuelle de . fr. ;\;500.000 n 

A cette somme nécossaire pom servir les intérêts du ca 
pita] enrp1[1é; il faut ajouter les frnit-. d'exploitation. Cos frais 1 
dans les prévis ions du BmlgN de l'année courante, montaient 
,'1 3~090.,0C)O fr. pour un développement de 3091291 mètres. 
l\fais ., le I\1inislre espère pouvoir 1 ù. l'aide des mémos frais 1 
exploiter quatre sections do plus 1 savoir : 

1° Gand à Deynze-Petcghern , comprenant 1~,274 mèt. 
2° Deynze-Pcteghem à Courtray . . 2G,6U> n 
3° Landen à SLTroncl. 101802 >) 

4° Tubize à Bruxelles . 202, 6ri )) 

TOTAL. 7219;,>6 mèt. 

Ce serait donc un total de 3821247 mètres dont l'exploita 
tion exigerait la somme de 310901000 francs. Par conséq uent, 
les v-491082 mètres (**) exigeraient une somme annuelle de 4 438 607 ' ' 

)) 

TOTAL • fr. 9,938,657 )J 

Toutefois, il ne faut pas perdre de vue que le Ministre pré 
voit le cas où ses prévisions ne se réaliseraient pas 1 et où il se 
trouverait dans le cas de réclamer <les crédits supplémentaires. 
Il faut également tenir compte du dépérissement du matériel ~ 
qui est très-cousidér-ablc 1 car nous voyons par le tableau 
n° V qu'un quart des locomotives est en réparation sur une 
moyenne de trois annees de service. 

Maintenant, en prenant pour base les recettes réalisées pen 
dant l'année 1839 sur un développement de 309,291 mètres, 
c'est-à-dire la somme de fr. 4,309,826 73 c\ l'on aura pour 
les 549,082 mètres (***) . . 7, 6ô 1,201 » 

EN nIOINS • fr. 2,287,456 )) 
Mais , en prenant pour base les prévisions du Budget pour s:=:= 

l'exercice de 1840, sur un développement de 382,247 mètres 
en exploitation, c'est-à-dire, 5,600,000 francs, l'on aura 
8,044,168; déduits de 9,9:18,6(57, reste en moins. . fr. 1,874,489 ,> 

(*) Les ingénieurs consultés, portent cette somme ù 60 millions. 
(**) 382,247 : S,090,000 : : !549,082 : x soit 4,438,6157. 
(***) 309,291 : 4,309,826-7$ : : 049,082 : :v soit 7,6ol ,20L 
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Toutefois . l\lessieurs, il est juste de reconnaître quo l'on no saurait dès au 
jourd'hui évaluer d'un manière absolue les résultats poaitifs du chemin de for: 
l'on a dù nécessairement néalîaer l'appréciation <le plusieurs élémcut , (le recette. 
Il es! très-possible ql10 Ir ddicit qui résulte de nos calculs 11e sera qu'app,ll'e11L. 
et sera largcmeut comblé si le trnusport <les marchandises: comme tout porte ù 
le croire. prend une certaine extension. D'un autre côté. l'on ne saurait prévoir 
l'influence qu'exercera sur les produits rinéraux l'achèvement <les lirrnes jus 
qu'aux frontières françaises I ou leur rnocorclcment avec le chemin de fer de la 
Prusse. Quoi qu'il en soit. Messieurs 1 il est impossible d'eu visnger le chcmiu de 
fc1· sous le seul point de vue économique. li faut encore lui tenir compte des 
avantages de tous genres qu'il procul'c; il en est d'ail leurs de celle création 
comme dnne foule d'iustit utions d'intérêt uénél'al ., dont les nva11taucs 1w S(' 
résument pas toujours eu uumcraire. Si l'on examinait p,1r exemple cc que lcl'I 
mules pavées ont ooùté ii établir, il est probable qu'elles ne rendraient pas 
un p. 0/o du capital absorhé , et cependant, ne faudrait-il pas créer ces routes 
si elles n'existaient pas 1 quclqu'onércuscs qu'clics pussent èt rc ? Le chemin 
de fer est un autre besoin de l'époque : c'est la conséquence de l'iri-ésistiblc 
activité qui distingue les géuéralions présentes. En elfo,;an L toutes les dis 
tances, en rapprochant les citoyens <le toutes les classes, pr·esque sans fr,lis pour 
eux, cl pour ainsi <lire sans perle de temps i il a partout répandu d'inupprécia 
bles bienfaits. Considérée sous ces différents points de vue , celle belle entreprise 
a larucmcnl rempli le but qu'on s'en était promis. Le chemin de foi· est désor 
mais identifié ù la révolution de 1830; il restera comme un impérissable témoi 
gnage <le cc que la Belgique libre et iudépendante a pu fair e dc's sou ori3ine . 
aux prises avec des diflicultés poli tiques de Lous t)Ct1res 1 el alors que l'on sem 
blait mettre en Joute jusqu'à la possibilité <le son existence. 

Nous avons maintenant à vous présenter quelques considérations de détail. 

, . 
OlODE D EXECUTION. 

D'après le compte-rendu, les entreprises de terrassements et d'ouvrages d'art 
avaient lieu sur bordereau de prix, surtout clans le principe. 

Le bordereau de prix détermine I'unité métrique de l'ouvrage à fourn ir , quel 
qu'en soit après cela le nombre 011 l'importance. Le prix de l'unité est ainsi fixé 
arbitrairement par l'employé chargé de ce soin 1 et le contrôle du nombre des 
fournitures est livré à la discrétion d'un agent subalterne, sur lequel on ne peut 
exercer qu'une surveillance secondaire. L'on conçoit facilement combien ce 
mode put prêter à des ahus; les exemples ne nous manqueraient pas pour prou 
ver qu'il a entrainé l'État à des dépenses bien plus considérables que si l'entreprise 
avait eu lieu sur contrat à forfait. Aussi la Cour des Comptes, dans le cahier 
d'observations qu'elle vous a présenté celle année 1 a vivement réclamé contre 
le mode dont Le Ministre lui-même a reconnu le vice 1 puisqu'il ajoute dans 
le compte-rendu qu'il a été complétemeut abanbonné , et que l'on en est 
revenu à l'adjudication publique, au moins pour les constructions el ouvrages 
d'art. 

Dans plusieurs circonstances 1 néanmoins, pour ne pas dire dans toutes, les 
prix fixés par des adjudications publiques ont été plus tard modifiés sur des 
soumissions supplémentaires. Dès lors, tout l'effet des adjudications était 
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détruit. L'adjudication devenait illusoire; cal' l'adjudicataire soumissionnan ù 
un prix très-bas, certain de conserver l'entreprise et d'obtenir de la facilité d11 

(~oinemerncnt une autvllentation sur le prix stipulé. Cette manière d'arrii 
devait avoir pour résultat d'écarter tous les soumissionuaires sérieux et de 
bonne foi, envers lesquels, d'ailkurs i clic constituait: une certaine injustice. La 
Cour dt:è; Comptes fil des observations sur œ mode d'exécution qui anéantissait 
tout ù fait 1,011 contrôle et rendait nul le visa préalable. Si nous sommes bien 
informés ., c'Psl sur ces observations C[llC les travaux ont élé suspendus dans les 
premiers mois de w:rn. Depuis cc moment 1 le système dadjudicat ion a été plus 
généralcrnenl adopté , cl comme le fa it l'observer encore la Cour <les Comptes 
dans sou cahier. pngc 7H. des amèliorn tions essentielles ont été introduites dans 
cette par tic de I'achuinistration du chemin de fer. 

Toutefois la pose des rails 1 les fourni turcs des sables nécessaires à cet objet, 
ainsi que Ioules les fournitures de quelque nature que ce soit, ont été faites 
s111· soumissions de la main à la main; il n'a pas été fait uue seule soumission 
publique jusqu'à ce jour pout· les dépenses de ce rrenrc 1 la fourniture des 
hiles seule exceptéc ; ainsi touu-s les fournitures de Fer , r.iils . voitures . huile 1 

uraisscs~ etc. 1 etc., ont eu lieu pal' contrats privés. 
Nous concevons 1 avec M. le Miuistr-c ., que les adjudications publiques devien 

nent impossibles pour les objets relativement auxquels il n'existe pas de 
coucurrence , Lels que locomotivcs , pal' exemple, fourniture de rails et coussi 
nets; mais nous cherchons vaine meut pourquoi il ne serait pas possible 
d'adopter l'adjudication publique pour la fourniture de la grait-,se, de l'huile, 
des voitures. En entrant. dans tous ces détails 1 au moyen de la l'é{}'ie ., la sur 
veillauce devient impossible, et la comptabilité très-compliquée :, car il faut 
ouvrir un compte à chaque nt3'enl chargé en sous ordre de la comptabilité 1 et 
preHjlW à chaque ouvrier. Quelle que soit la confiance que le l\!iuistre puisse 
avoir dam, ses employés, il est possible néanmoins que l'occasion engendre 
des abus , et dam l'examen succinct que nous avons fait des entreprises qui out 
eu lieu d'après ce mode 1 nous u'avons pu nous expliquer comment le sable de 
met· fourni sur la section de Malines à Anvers a coùté en moyenne fr. ;3 (ji es. le 
mètre cube, tandis qu'il avait coûté 17 francs, rendu dans la station de Bruges; 
alors qu'il existe entre celte ville et la ruer le moyen de communication le plus 
facile et le plus économique qu'il y ait peut-être en Europe. 

COliIPTADILITÉ. 

A peine la construction du chemin de for avait-elle été décidée, qu'il s'éleva 
un conflit entre le Ministre de l'Intérieur , ayant alors ce service dans ses attri 
butions 1 et la Cour des Comptes, sur la question de savoir s'il y avait lieu à 
appliquer le visu préalable aux dépenses du chemin de fer. Les ingénieurs 
réclamaient vivement contre cette mesure : ils la croyaient préjudiciable à la 
prompte exécution des travaux. Le Ministre crut donc qu'il était préférable 
que toutes les dépenses fussent faites directement par eux , sur ouverture <le 
crédits. 

La Cour s'opposa à ce système, et le Ministre lui fit connaître qu'il ne serait 
payé désorrnais , sur crédits ouverts , que les dépenses d'une urgence extrême. 
il l'informa en même temps qu'il venait de nommer M. Philippe-Maurice agent 
comptable . afin <le pourvoir aux payements. 
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.Malgré cette assurance . toutes les acquisitions de Lerrain nécessaires aux 
rail-way furent payées, et sont encore payées jusqu'à ce jour , sur ouverture (le 
crédits , c'est-à-dire directement et. en numéraire par l'agent comptable. L'ou 
comprendra facilement combien celte manière d'agir pourrait prêter à <les 
abus: lorsque l'on considère que dans le principe surtout des fonds étaient mis 
directement à la disposition des ingénieurs chaq;és de l'exécution des travaux 
du chemin de fer .1 à l'dfot de payer en même temps une autre nature de 
dépense encore 1 celle résultant de la confection du matériel nécessaire à l'ex 
ploitation d des joumées d'ouvriers. 

Il est juste néaum oins de rcconnaitro que le Ministre des Travaux Publics 
se hâta <le mcf trc un IC'rnie it cc dernier état de choses. 11 nomma un régisseur 
comptable chat·gé de Lous les payements (?foéralemcnt quelcouques , qui ne 
seraient pas soumis au visa préalable de la Cour des Comptes. 

C:e ré&isseut' comptable érail ainsi placé à la tête de tout le service qui se 
fait par rt\sic. Or 1 celle régie s'étend encore aujourd'hui sur une foule d'objets 
que l'on pourrait mettre en adjudication publique, ou du moins qu'aucun mo 
t.if n'autorise à affranchir du visa préalable, si généralement prescrit par l'art. 4 
de la loi du 30 décembre 1830. 

Au contraire, celte réuic prend de jour en jour uue extension plus arancle, 
el ce mode de p.rycment sur crédit devient réellement effrayant, si l'on considère 
que. sur uuc dépense Lo talc de 58 millions , il a été ouvert des crédits directs 
pour 19 niillions , doul 3 millions 1 <l'après la Cour des Comptes 1 et 1 million 
4-00J)0O francs d'après le i\Jinislrc. restent encore il justifier! Or~ Messieurs, 
il n'est pas besoin de vous faire rcmatT1ucr combien il est contraire aux plus 
simples règles de la prudence de metlre à la disposition d'un agent, quelle que 
soit la confiance que l'on puisse avoir en lui, des sommes qui peuvent monter 
à plusieurs centaines de mille francs, alors surtout que cet agent est dis 
pensé de fournir aucune caution quelconque. 

OllSERVATlONS DES SECTIONS. 

L'une des sections a demandé s'il ne conviendrait pas de séparer l'entretien. 
de la, police proprement düe J et d'en Faire deux articles distincts. 

Le Ministre, consulté sur ce point, a répondu que l'entretien et la police de la 
route ne peuvent, dans l'organisation actuelle, être séparés en <leux articles 
distincts au Budget. 

Que les mêmes agents sont charB'és des deux services, qui , à proprement 
parler, n'en forment qu'un seul, ayant pour objet que la route se trouve tou 
jours en parfait état, libre de tout obstacle qui puisse arrête!' ou s-êner la 
marche des convois. 

Il est en effet à observer que les chemins de fer se trouvent dans des condi 
tions exceptionnelles, que toute circulation publique, hors celle des convois, y 
est interdite. Il n'y a donc pas, comme sur les autres communications, routes, 
canaux, rivières 1 un règlement de police, de roulage ou de navigation , com 
prenant les obligntions des personnes qui en font usage pour leurs transports, 
les transports se faisant par le Gouvernement. Il n'y a donc aucune raison de 
séparer, quant à la dépense, la police de l'entretien du chemin de fer. 

Une autre section émet l'opinion qu'il serait plus conforme aux règles <l'une 
7 
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bonne comptabilité de faire entrer la perception du chemin de for dans los at 
tributious du ,~)inihlt'C des Finances. 

Le Ministre dos Travaux Publics a répondu à celle observation , ljUC déjà des 
explications sur cc point a valent élé données à la section centrale des Voies et 
~loycw,. 

Il ajoute q11e les receveurs du chemin de for soul des fl(}CtJls mixtes; qu'un 
Gnrnd no urhrc d'eulro ('UX sont chefs de statiou ; qu'indépeudrnument des re 
cel tcs . ils ont ù surveiller cl ù (liriger ln Iormat ion des con vois. Si on voulait 
placer les recel tes dans kh a ttributious du Département des Finances, il fau 
drait avoir des ageuU, ~péciaux. pour la pcrception , cc qui conduit à une auu 
men la lion de persouucl. Colle nouvelle ornauitialion 1 sous le rapport de 
l'ensemble et de la bonne dircct.ion , serait d'ailleurs beaucoup inférieure ,\ 
l'orgauisalion actuelle. 

Nous n'avons pas pai·tai;ô bans réserve l'opinion du ;\Jinislrc. Nous devons 
toutefois convenir que les mesures prises par la direction du chemin de fer 1 
pour organiser le service des recettes cl empêcher lad isu-action des fonds , rem 
plissent parfaitement le but que l'on s'en était proposé, L'examen que nous avons 
fait du rè11lemcnl intervenu le lei' juin 1B3B (*) et la comparaison avec ce qui 
se passe dans des payi; voisins 1 nous ont convaincus que celle partie essentielle 
du service avait acquis nu <legré de perfection très-satisfaisant; mais l'on ne 
peut toutefois pas dire que la perception du chemin de fer et 1a justification 
aient lieu conformément aux principes d'après lesquels tout ce qui est revenu 
de l'État doit être administré par le Département des Finances. 

Dans une autre section encore l'on a soulevé la question de savoir si l'on ne 
réaliserait pas de grandes économies par l'adjudication publique <le la houille, 
ou la confection du coak sur les lieux d'extrntiou. 

La marche indiquée par celle section vient effectivement d'être adoptée pour 
essai. Le .1 septembre 1839 l'on a adjugé , en neuf lots, H)~ 101) mètres cubes de 
houille pour celle fabrication. L'expérience de quelques mois pourra seule faire 
apprécier les a.vanlaffes ou les inconvénients attachés à ce nouveau mode de 
contracter pour la fourniture de la houille. 

L'on essaiera aussi 1 pendant l'exercice prochain 1 de traiter pour la fourniture 
du coak fabriqué aux lieux d'extraction; cependant on sentira aisément qu'on 
ne peut apporter des changements dans cette partie du service, qu'avec beau 
coup de précaution, le coak étant l'un des principaux éléments sur lesquels re 
pose toute la régularité de la marche des convois. 

Enfin 1 Messieurs ~ une dernière section a émis le vœu de voir le Gouverne 
ment imprimer aux travaux <lu chemin Je fer de Bruxelles à la frontière de 
France, el de Bruxelles à Namur, l'activité qui leur a manqué jusqu'ici. Elle a 
appelé en outre l'attention du Gouvernement sur les avanta3es que présente 
rait, et pour le pays et pour le trésor, la direction <le la lir,ne de Namur à. tra 
vers les populations industrieuses de l'arrondissemen t de Charleroy. La section 
centrale a cru devoir réclamer auprès du Ministre des explications sur ces di 
vers objets. 

(*) La section centrale ayant décidé que ce règlement serait joint au rapport, cette pièce se 
trouve aux annexes, lù«, H. 
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l\1. le .l\Jiui&lre a répondu que toutes les mesures étaient prises pollr accé 
lércr l'exécution complète du chemin du Ilaiuaut par Mons; que u-ès-proohar 
uemeut une nouvelle adjudication aurait lieu pom• la section de J urbise ù 
Erbi&sarl 'i et que 1 pour le prin terups 1 la Iinne entre Bruxelles et Mons serait 
en tièrernont adjugée ; de plus 1 <pte le Gouvernement s'occupait activement, de 
la section entre Mons et Qui<~vra in. 

Quant au chemin vers Namur , le Gonvcmement, tout en s'occupant de sou 
exécution. apporte une attention sérieuse sur l'utilité Je le faire passer par 
Charleroy 1 et tout donne lieu de croire, d'après les explications <lu Ministre, que 
toutes les lifp1es décrétées seront au moins adjugées dans quelques mors. 

En résumé ,1 Messieurs , la section centrale a l'honneur de vous prnpo1,er l'a 
doption du crédit réclamé pour le chemin de fer. 

CHAPJTHE VI. 

l\ATI'\Il:NTS CIVILS. 

1\1vrtcLE l>RETIIIER. - Entretien et 1·épanttions des hôtels, édifices et srum u ments 
do l'Etat. - Fr. 28,000. 

t\.<loplé. 

AnT. 2. -- Reconstruction d'ivn mu» de clôture à l'hôtel du. !11-ùiistè1·e da la 
Justice , a Bruxelles. - Fr. 6~000. 

Il paraîtrait que cet article et le suivant auraient dû être cornpris dans l'art., Jr1 
car ils appartiennent à la même catégorie; mais le Ministre, dans une note ex 
plicative, fait connaître que la somme allouée est insuffisante 1 et qne dès lors 
il fallait recourir à des crédits supplémentaires, surtout lorsque les travaux à 
exécuter sont plus considérables que ceux qui peuvent être classés dans les 
réparations ordinaires. Votre section centrale a adopté le chiffre 1 ainsi que le 
suivant, pour travaux extraordinaires aux hôtels du gouvernement provincial 
de Mons et de Hasselt. 

CHAPITRE VH. 

PERSONNEL DES PONTS ET CHAUSSÉES. 

Traitement des i"ngénùturs. 
Frais de bureau et de déplacement 
Traitement des conducteur. 

. fr. 192,940 l 
60,000 415,150. 

162 210 ' 
L'une des sections a fait observer que le traité de paix a enlevé à la Belgique 

deux demi-provinces, que le nombre de routes est devenu moindre par suite 
de celle circonstance, que dès-lors, il paraîtrait que l'on pourrait diminuer en 
proportion le nombre d'employés appartenans au génie civil. Cependant, l'allo 
cation réclamée est restée la même que celle votée précédemment. 

Votre section central a cru devoir demander au Ministre des explications sur 
ce point. 
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11 résulte de ces explications que l'ingénieur en chef dans la province de Lim 
hourg, outre son service ordinaire, est chargé du projet de canalisation et J'itTÎ 
IJHlion dans la Campine, ainsi que du parachèvement des travaux aux polders. 

Que le personnel dont ce fonctionnaire avait besoin pour les services extraor 
dinaires dont il vient d'être fait mention, n 'avait pn, dans le principe, être mis 
à 1,a disposition. 

Que la mise à exécution <lu traité du 19 avril 1839 a permis de lui adjoin 
dre un inuénieur el cieux conducteurs, jusqu'alors <:'n service dans la partie 
cédée du Limbourg, 

Quant au Luxembourg , que deux conducteurs en service dans cette pro 
vince, dont les secours n'étaient plus aussi nécessaires, ont été distraits de leur 
service ordinaire poul' ëtre employés :i la démolition et à la reconstruction du 
pont de la Boverie à Liégé. 

11 suit de cc qui précède que trois conducteurs et un ingénieur ont été dis 
traits de la province <le Limbourg, el deux de la province <le Luxembourg, pour 
t~tre attachés à des services cxtraorcliuaires. 

Le personnel des ponts et chaussées parait donc réellement être insuffisant 
pour surveiller convenablement tous les travaux publics. Le concours d'examen 
qui a eu lieu an mois d'octobre dernier permettra de faire de nouvelles norni 
nations 1 devenues indispensables en premier lieu pour compléter le personnel 
dans les provinces 1 et ensuite potu- assurer le service de nouvelles branches de 
navigation 1 telles que l'Escaut , la Lys 1 la Meuse 1 etc., ainsi que le service de 
passage des bacs et bateaux I dont le Département des Travaux Publics prendra 
la direction à pattir du 1er janvier 1840. Il est encore à remarquer que le 
Derner , la Dendre 1 le Itupel et la Dyle, seront replacés sous la direction de 
l'État, au moins ponr l'année 1841. Le crédit demandé au chap. Vll n'a pas 
paru trop élevé à votre section centrale pour satisfaire à tous ces besoins, et 
elle a l'honneur de vous en proposcc· l'adoption. 

CHA.PITRE VIII. 

llllNES, 

Conseil des /Jfines. - PERSONNEL. 

A. Traitement des fonctionnaires , employés et gens de service du conseil 
des mines, fr. 42,000. - Adopté. 

lllA'I'llRIEL. 

B. Entretien et renouvellement du mobilier , fourniture de bureau ~ achat 
de livres 1 chauffage et éclairage , fr. 2,400. - Adopté. 

C. Frais de route, fr. 1,200. - Adopté. 
JJ. Dépenses imprévues, fr. 300. - Adopté. 

All'l'. 2. - Ingénieurs et conducteurs. 

Traitement des ingénieurs, fr. 53.i00O, - Adopté. 
Frais de bureau et de déplacement ; impression de travaux statistiques 

fr. 301000. - Adopté. 
Traitement des conducteurs, fr. 491200. - Adopté. 
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A11:r. 3, - Subsides au» caisses do prévoyance; seotnrr« et rdoompensee aux pe~'~ 
sonnes gui se sont distinguées pcw des actes de ddiouement lors d'acoi'dents 
suroen.us dœne les ntûies. - Fr. 4!5,000. 

L'une des sections a él.é d'avis que l'État ne devait pas intervenir dans la 
distribution <les secours , ou dans la création d'étahlisscments essentiellement 
ù charge des particuliers ou des sociétés charbonnières. 

Votre section centrale n'a pas partagé celle opinion. Les considérations très 
dëtaülées r1ue le l\Jinistre a publiées à la suite de son Bud[fCt ( page 143), l'ont 
convaincue de l'utilité de la mesure, el elle n'a pas hésité à vous proposer l'a 
doption du chiffre demandé à cet article. 

Arn. 4. - Encou.rayement et sulmentùm. pour- la publication. de plans 
et de memoires refa#fs â l'art de l'exploitation. •- fr. 101000. 

Adopté 

CHAPITRE IX. 

POSTES ET lUESSAGEllJES. 

AnTlCLil PnEJUIE11. - Traitement des employés. - Fr. 3oll/210. 

L'une des sections avait fait observer-que le traité du 19 avril avait nécessaire 
ment eu pour conséquence de restreindre les besoins de ce service, aussi bien 
pour le personnel que pour le matér'iel. 11 résulte en effet des développements 
joints au Budget ( paffe 146) , qu'une économie de 48i000 francs peut être 
réalisée de ce chef 1 mais aussi que le Gouvernement avait cru devoir l'employer 
à améliorer le service de diverses branches de cette administration. Nous 
examinerons à chaque article le mérite de cette augmentation, 
Personnel. - La somme allouée l'année dernière pour le personnel de l'admi 

nistration des postes s'élevait à 3~0,000 fr.; il y a donc pour les prévisions de 
l'exercice prochain une agrnentation de 35,210 francs. A. celte somme il faut 
ajouter les réductions CJUÎ résultent Je l'exécution du traité de paix, s'élevant à 
101240 francs. Ce qui porte l'augmentation à . 45,450 >1 

Sur cette somme, le Gouveruementse propose: 1° d'ac 
corder aux facteurs une augrneuLaLion de salaire s'éle- 
vant à . . 12,920 } 24,860 )) 

2° D'accorder aux distributeurs également une aug- 
mentation s'élevant à . 11,940 

Hesterait. 

Nous reconnaissons qu'en général les facteurs ne sont pas suffisamment 
payés, et qu'il y a utilité à augmenter leur traitement qui-n'est en beaucoup 
de localités que de 200 à 2J0 francs par an, et en moyenne que de,474 fr., ce 
qui est hors de proportion avec le service si pénible que l'on exige de ces agents. 
Nous ferons la même o bservation pour les distributeurs, mais en accordant 
l'augmentation réclamée pour ces deux catégories de fonctionnaires, il restera 
toujours une somme de '20 )590 francs, dont l'emploi ne nous parait pas suffi 
samment justifié. 

8 
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J\l. le Ministre nous (lit (paac HG du Bndcct général) que te personuol d,, 
I'admiuist ratiou des postes I tel qu'il e.r/ste et a u taure actuel des traitenumt« 
exige, ubstracl ion faite des réductions qui résultent de l'exécution du traité: une 
dépense annuelle de . fr. a""l.'.510 )) 

Et. en touant compte de ces réductions 10.240 )) 

UHc somme de . fr. 33L270 )) 

:\lais ce personnel existait. probabletucnt tel qn'il est aujourd' li u i et au tau« 
actuel des traitements, lors de la présentation du Bmlgct d1: 1B3D. Comment 
:-.e Iail.-il qu'une souuue de :-t20.,ooo francs a pu sutlirc l' et :::i le persounet d 
él<'.~ augmenté rlnus le cours de cet exercice , sur quelle somme l\l. le t\linislre, 
imposcr-a-I»i l cette nwj{,raliou? li faudra uu crédil supplérnonl airo ou un traus 
forl · tout mitre mude serni t irrégulier ou co ntrniro aux règ:lcs d'une honnc 
cornptabi li lé. 

1'1. le Minisu:e 1 prié de uouvcau de s'expliquer sur ces points 1 nous a fait 
connaître que le nombre des bureaux de poslcs. Pu cc qui concerne les dircctrons 
el perceptions) sera. au le1• janvier lB-40, plus a1·aud qui! n'était lors de l'adop 
Lion du Bmlr,ct de IB39 . pa1·cc qu'il a élé créé un plus [_}T.ind nombre de bu 
reaux Je ces deux calét}Orics, qu'il ne s'en trouve dans le terr itoire cédé , et que 
les développements de la correspondance exiacront la création <le nouveaux 
bureaux en 1840, 

l\lais en supposant que l'avancement donné à des fonot.ionuaires déjà existants 
sans doute, ait nécessité l'emploi d'une somme éGale à celle qui résulte de lexé 
cution du traité du 19 avril , il resterait toujours à justifier la somme de 11.240 
francs. 

Votre section centrale a cru qu'il ne fa liai l pas multiplier ces bureaux au 
delà des besoins réels. Elle a néanmoins alloué la somme réclamée par le Gou 
vernement 1 mais priucipalement en vue d'améliorer le sort des facteurs et 
surtout de rendre les tournées des facteurs plus fréquentes. 

An.T. 2. ~ 11Iatér/el. 

A. Frais de tournée des inspecteurs: fr. 8,t):50, -- Cet article est augmenté <le 
3.5ti0 francs; rien ne nous paraît justifier cette majoration . en eonsé- 
4ucnce 1 nous avons l'honneur de vous en proposer le rejet et <l'accorder 
la somme volée l'année dernière , c'est-à-dire, fr. 5.000. 

B. Frais de l'é3ie des inspecteurs, directeurs et percepteurs. fr. 27.,620. - 
Adopté. 

C. Indemnités de logement., fr. 36:620. - Adopté. 
JJ. lmprimés , regist1·es et timbres 1 fr. 10,000. -- La section n'a pu se rendre 

compte de la majoration qui porte jusqu'au double la somme demandée 
pour cet article, en conséquence, elle a l'honneur de vous proposer l'a 
doption du chiffre volé l'année dernière, fr. 6000, 

AnT. 3. - Transport des dépêches. - Fr. 300)546. 

Il y a sur cet article une diminution de li-1,000 francs; elle résulte : 1° de 
l'exécution du traité de paix qui a permis de réduire de 20,000 francs, les frais 
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1 le transport des dépèhes i 2° de l'extension que les transports, au moyeu du 
chemin de fcr , ont prise, ce qui a permis de faire une seconde réduction df' 
21.000 francs, ensemble -41 .,000 francs. 

Une section avait émis l'opinion qu'une plus arandc réduction encore d~llt 

possible. Mais il ne faut pas perdre de vue 1 eu appréciant ln; dépenses du "t'l · 
vice des postes, que le chemin de fer a eu pour conséqucucc néoossnirc d'auu• 
mcutcr plusieurs natures llc dépenses; car le chemin de Ier a rcudu pi1t1- 
nombreuses les relations quotidiennes entre les bureaux placés clans les loc.r 
lités soumises à son influence. D'un autre côté, pour qu'il n'y ct11. pil~ trop d,, 
disparate entre les I1Ioyens de communication <les diverses p.uties du royan,1u 
il a fallu créer plusieurs services dans des endroits 11uc le chcurin ,fo For n:' 1i;n - 

cour! pas. li 11e sui/il pas1 <l11 reste, de faire airiver les drpèchcs dn ns te.: li·· 
renux ; il faut encore assurer leur distribution immédiate. ll a été JH~ccs:-:;a.m' , 
pou1· arriver à ce résultat , d'augmenter considérablcmeut le travail des hur e.m x 
.rinsi que le nombre des tournées journalières. Ces considérntions ont d1\1<•nnint' 
votre section centrale à accorder le crédit demandé. 

AnT. -1· - S01·1Jicu rua-al, - Fr. 230.000. 

Comme les années précédentes I des plaintes ont encore surgi celle au nJP ~l.t 
le service rural; mais il est juste de tenir compte <les difficultés <le tous ~ju1n-. 
dont l'administra lion a été en lourée 1 surtout dans le principe de l'organisa !ioH 
de ce service. Ce ne sera que successivement 1 cl lorsque les cnsciguerucnts de la 
pratique en auront démontré la nécessité , que des améliorations pourront être 
introduites. Quoi qu'il en soit, il faut bien le reconnaître, le service uénérnl des 
postes tend incessamment à satisfaire à tous les besoins. La Belniq ue est peut 
ètre le pays du continent où les communications écrites sont les plus faciles et 
les plus rapides, et si quelques défectuosités se présentent encore, l'on peut 
être assuré qu'elles disparaîtront aussitôt qu'elles auront été signalées à l'admi 
nistration , ou que celle-ci sera en mesure d'y porter remède, 

Une autre observation avait été fa ite , c'est que le service rural est onéreu x 
au pays 1 puisqu'il coùto 230~000 francs et qu'il ne procure qu'une recette de 
l551000 francs; mais ce service n'a pas été institué comme moyen de ûscalité , 
mais dans u11 but d'intérêt. général. C'est d'ailleurs une erreur de croire que le 
produit des postes rurales n'est autre que la somme renseignée sous cette iu 
blique au Budget des Voies et Moyens; il faut en outre tenir compte au service 
rural <l'une partie de l'augmentation annuelle des recettes générales <le la poste. 

Le chiffre porté au Budget comprend uniquement le produit du décime sn 
ral ou de la taxe supplémentaire, tandis qu'il est évident que la taxe entière t\SI. 
due au service rural, car les lettres qu'il transporte seraient transportées par 
d'autres voies , si cc service n'existait pas. 

Votre section centrale: d'après les considérations qui précèdent, a alloué Je 
chiffre demandé. 
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CIJAPITHE X. 

MILICE ET C.ARDE CIVIQUE. 

MILICE. 

Àar. l. - F1Yu·s d'impression des iùtes atplwbétù1ues ( modèles C el .J) puu1 
l'ùiscripti'on des iniliciens dans les 1ze11,('p,rovinoes. - Fr. 1.600. 

Adopté. 

f,ARDE en ]QUI;. 

i\.11T 2. - Fraù de 'Voyage de l'i:nspeoteur géné1·al de lu garde civique et des 
aides-de-camp qni l'accompagnent, et frai's de bureau de l'dtcu-: 
m0j01·. - Fr. 9,000. 

Acliat , répanition et entretien des armes et équipements de la, r;urrle 
civique, - Fr. 16,000. 

Déjà l'année dernière des plain les avaient eu lieu dans les sections sur l'état 
Je dissolution où la r,arde civique était tombée; cette année, ces mêmes 
plaintes se sont renouvelées. Deux <l'entre elles ont même formellemenl refusé 
toute allocation de ce chef V o tre section centrale a demandé au M inistre des 
explications sur l'utilité du crédit , dans l'état actuel des choses , et il a été 
répondu qu'il n'y avait pas désoryanz°satùm, mais 1wn-oryam:,rntion) et <JUe 
celle-ci n'était pas aussi cornplète qu'on le disait. 

Nous n'argumenterons pas sur les mots ; mais il est établi qu'à l'exception 
de quelques localités. la garde civique n'existe plus même sur les cadres. 
Hécemment encore, Lous les efforts tentés par certains chefs de légions pour 
réorganiser celle garde ont échoué contre l'impossibilité de rendre la loi 
exécutoire. Nous pourrions même citer des localités où l'on n'a pu obtenir 
des officiers , parce que les rrarcles refusaient de faire usage de leur préroga 
tive électorale. 

La garde civique, cependaut , e~t une institution constitutionnelle. Elle 
peut, bien organisée, rendre de grands services pour le maintien de l'ordre 
et de la tranquillité publique, et permettre ainsi de réalise!' de grandes écono 
mies en réduisant considérablcruent l'armée. Aussi le l\1inistre nous a-t-il fait 
connaître qu'il s'occupait de la réorganisation <le la garde civique; qu'il s'était 
mis en relation à cet é5r.U'<l avec le Ministre de la Guerre; que 'déjà les hases 
avaient été arrêtées, et que dans le cours de cette session la Chambre serait 
saisie; non-seulement d'un projet de loi SUl' la garde civique, mais encore sur 
la milice nationale 1 qui a une corrélation avec la première; ces projets étant 
destinés à organiser défiuitivement l'état militaire en Belgique. 

l\lalgré ces explications, votre section centrale a persisté à croire qu'une ré 
duction pourrait avoir lieu, du moins quant aux frais de tournées de l'inspec 
teur général, tournées qu'elle regarde comme inutiles clans l'état des choses 
actuel; elle vous propose, en conséquence, de porter la somme de 91000 francs 
à 4,000. et d'adopter 161000 francs pour l'entretien des armes. 
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CHAPITBE XI. 

SECOUIH,. 

Awr1uF JJ,-,10t'JL ---- Secours a des employés. oeuues oie j'rtmilles rl'employés qm· 
n'ont pas de droit» ri, des pensions, -· Fr. 2)-W0. 

\ccordé. 

CfIAPITHE X IL 

,\JlTIGU\ UNIQUE. JNpenses im prdoues, - Fr. ;W.00O 

\doplc. 

-- ---~ 

Eu résu.né . les seules modifications que la section centrale a l honneur ,k 
vous pmpusrr. ,,(' rhlnis<rnt à diminuer · 

l O Au cuxrrmu IX 1 A 11·r, 2. 

A. Fr. ~1)}150 po1w (mi's de tournces des inspecteurs 
B. F1·. 4. 000 pour intp1·ùnés , reqietres , timbres, 

Ce qui réduirait cet article à . . fr. 

2° Au CHAPITRE X 1 A1t'l'. :2. 

F1·. ;5,iJOO 8'>tr los frais de voya.f/e de l'inspecteur 9rfn.é1'al de la 
ga,nle civique. 

Ce qui réduira it cet article à . . fr. '.20. 000 

Bruxelles , le U décembre 1839. 

Le Rappcrteur, Le Président) 

A. V AN H00EROUCK DE FIENNES. J. DE BEUR. 

9 
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"PIÈCES 1\ 

Ll'J'T, A. 
--~--- 

TABLEAU C:O]}IP AllAr_[IF DES 

lŒCETTl~S 
CUA PJ'J'ILES DU .BUDGET porlét•r.; 

cnùurrs 1n-:~u:-.oi'.:s. Au nuur:1-:T nus , 011:s 
l'OUR ·IIViû. li'l" JIOY!;,ys 

()OUI' if\,10. 

Cl!APITRE Jcr, --- Adminisu-ation centrale . 1 H:iB,2!50 )) 

-- 11. -- Houles . ' . 2,'.:W0,000 li 2,li00,000 )1 ( l 

- III. - Canaux , rivières, polders . l,üo0,9ld 12 2,140,000 J) (2 

- IV. - Ports , côtes . 23l ,Olt4 rn . 
- V. - Chemin de for. . . S,090,000 )1 o, 729,000 )) 

- VI. - Bâtiments civils 71,o0O li . 
- VII. - Personnel, ponts et chaussées . . 41o,lo0 Il 

-- VIII. - l\'lincs . . 2!83,100 )) m10,98o )) (3 

- IX. - Postes et messageries . 968,ô4(l li 3,000,000 ll (4 

- X. - Milice , garde civique . . 2H,600 " 1,000 l) 
1 

- XI. - Secours . . . 2,oOO J) . 
/ 

- XII. - Dépenses imprévues • . . :B0,O0O li . 

TOTAUX, . . fr. 9,027,GU rn U,48o,98a li 

-- 
ExcÉUAl'!'l' fr. li,4o8,3o3 7~ 
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L' A:PPUI. 

RECETTES ET DES DÉPE.NSESc 

EN PLUS EN 1\IOlNS 
OUSERVA'l'iONS. 

1 nü,200 

ll:i0,000 li 1 1 l) L'en cé dn nt de celle somme doit êt1·c majoré de fr, 754,:'i:'Hl 3a, 
qu i dui vr-ut e x o l nsivornont être employés il la construc ti on de roules 

tiB0,0!58 88 1 

1 
nouvelles cl ü l'entretien <le celles existantes, aux termes de la loi 
sur les harrièrus, 

2,131,044 l ,, 
0 

2) Cn naux , rivi èrcs , ponts, etc. . fr, 650,000 " 
'2,6'.30,000 1 1 Canal de Charlero y l ,Ot>0,000 )) 

)\ 

Sambre canalisée . aeu.noo )) 

71,oOO Bues et pussnges d'eau 80,0ll0 )) 

1 li 

TOTAL. 2,140,000 ,, 
1.10, rso " 

17,11!5 )l ·') llines, principal . 187,000 ,, 
- 10 es additionnels 18,700 )) 

2,031,454 )l 

1 1 
- 5 c-' fruis d c perc epfion . "· 10,285 )) 

'20,600 TOTAL. ~15,985 )l 

1 )) 

. 1 2,1500 l) 1 •1) Taxes des lettres et affrunchisaernents 2,700,000 )) 

Ports des journaux 75,000 li 

1 :B0,000 )) 1 Droit de 6 p. 0/o sur les articles d'argent, 40,000 " 
ltemboursement d'offices étrangers 30,000 )\ 

Servie e rural 155,000 li 

1 
-- 

D,409,!512 88 9nl,lü9 115 ÎOTAL, . fr. 3,000,000 ,, 
= - 

Sox, ÉG/üE fr. 4,4o8,3o~ n 
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Hfoolntion on fl'l1H1ril pronincinl oe trè.éoe, bu 14 iuille! 1H37. 

li ('Si aeecml(\ ,\ la société des bateaux ;\ vapeur dn la Mcuse , sur le produit. 
dPs droits de 11avi(Ftlion dans la province de Liége , le subside qu'elle sollicite; 

·savoir : 3.:}00 Iraucs pour la partie du cours de la Meuse s'étendant de 
l'fanrnr ii. ,.,ién-e \ et l ),00 Francs pour ln partie de Liégé à Macsuicht , lesquels 
seraie n t payables unuucllcmou t pendant. douze années consécutives , à la condi 
lion cx p rcssémcnt stipulé<' 1 qu'ils ne seraient payés qu'au mois de novembre 
de chaque a1111éc. el pour autant que la 11aviuaLion ait pu se faire sans inter 
ru pt ion cl :rnns diiliculté avec 20 pouces ou ::ma millimètres de tirant sur toute 
lét cnduo de la partie de la rivière de la Meuse par rapport à laquelle les sub 
~n!es ù payer aurnieut éié alloués. 

La société devra curer le lit de ln Me11~e sur une laruern· Je 12 à HS 
llH'>(res. 

Il est 1Jie11 entendu <JllC l'avautaue que l'on accorde ù I'enü'cpreneur des 
ba lr-au x à vapeuï- ne peut être considél'é comme une exclusion pour toute 
au tre eut reprise <le ce tiemc, qui désirerait s'établir en usant du chenal qu'on 
va creuscr . 

La déchéance des avantages accordés ci-dessus aura lieu de plein droit pour 
le cas où la société deruauderessc n'aurait pas atteint le bnt de son entreprise 
dans tes trois ans ù partir de ce jour-. 

La dépulnlion seru clrnl'{~éc de faire une demande au Gouvernement pour 
qu'il iutervieune pour uuc iuoit.ié dans le subside {le ~1000 francs accordé aux 

' . 
1~0 ncess 1011 naucs . 

Il sera éualement accordé à ladite société l'exemption des droits de naviga 
t ion I niais seulement pour les bateaux trnusportant des voyageurs et des pa 
quets , et <;e ., ù condition que le tarif 1 tant pour le prix du transport des 
voya3·eurs tJUC poul' celui des paquets, devra èue soumis à l'approbation de la 
députat iou permanente du conseil; celle exemption n'est accordée que pour le 
délai de 6 ans, sauf au conseil, après l'expiration de ce délai, de prendre telle 
mesure que nécessitera le service des bateaux ù vapeur. 

L1T'l'. C. 
-~--- 

Le soussigné Louis X hoffray , aîné , demeurant à Lié3e, stipulant tant pom· 
lui, que comme mandataire de M. John Cockerill, né3ociant, demeurant à 
Liégc ~ sui vaut acte sous seing-privé ~ en date du 16 de ce mois , enregistré 
le 18 , et de M. Urbain Joseph Corbesier , rentier, demeurant ù Argenteau, 
suivant acte sous seing-privé , en da Le du 14 de ce mois, enregistré le 18 1 

lesdits Xhoffray, Cockerill et Corbesier , composant le conseil de surveillance 
de la société Liégeoise de la navigation à vapeur sur Ia Meuse , d'une part; 

Et la députation permanente du conseil provincial de Namur, assistée de 
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~1. Urban . ingénieur en chef des ponts et chaussées, à ce autorisée par dé 
cision du conseil provincial en d,1 le du H5 juillet dernier 1 d'autre part; 

Ont fait entre eux la convention suivante : 

An1cLE PnEmER. 

La société prémen Lion née, pour établir un service de bateaux à vapeur entre 
les villes de Namur et de Liégc sur la rivière de Meuse 1 s'ohligc à faire au lit 
de celte rivière tous les travaux de curnue et d'approfondissement nécessaires. 

Ces curage et approfondissement devront avoir lieu de manière que partout 
il y ail 1 sur une largeur de 1:S mètres au moins, une profondeur de 80 cen 
tunètrcs en dessous du niveau des eaux les plus hasses , c'est-à-dire lorsque 
les eaux sont à l{) centimètres en dessus <lu 0 de l'échelle du pont de Namur. 

Ces cw·a13c et approfondissement auront lieu clans les directions qui auront 
été proposées par la société cl approuvées par la députation <lu conseil pro 
vincial, aûn de maintenir la navigation ordinaire sur la rive où elle se fait 
aujourd'hui et de pouvoir profiter des chemins de halage actuels. 

AnT. 2. 

Les travaux se feront de manière qu'il y ait au moins 60 centimètres <l'eau 
dans la 1 ,P quinzaine d'octobre 1838 1 70 à la même époque de 1H3H 1 el que 
le cura1Je et l'approfondissement soient complets à cette époque de 1840. 

Les vériûcations des travaux. se feront par un ingénieur des ponts et chaus 
sées. en présence d'un délégué de la société 1 respectivement aux époques men 
tionnées ci-dessus et eu égard à la hauteur des eaux ù l'échelle de Namur. 

AnT. 3. 

Moyennant l'accomplissement exact des obligations qui précèdent, la dépu 
tation s'engage à payer à la société un subside de 10,000 francs, au 15 octobre 
de chacune des années 1838 , 1839 et 1 B40 1 en ce sens néanmoins , que si 
au 15 octobre 1838, les 60 centimètres d'eau stipulés ci-dessus n'étaient pas 
obtenus , le payement du subside à effectuer à cette époque serait ajourné à 
semblable époque de 183H ., el qu'il en serait de même si , au HS octobre 1839 

1 

les 70 centimètres stipulés n'étaient pas aussi obtenus. Les dix mille francs à 
payer en 18-40 ne seront: dans tous les cas, exigibles que pour autant que tous 
les travaux seront entièrement terminés et reçus. 

ART. 4. 

La société établira sur la rivière de Meuse un service de bateaux à vapeur 
pour le transport des voyageurs et du petit ballottage seulement ; l'on entend 
par petit ballottage les objets que transportent habituellement les messageries, 
à l'exclusion de toutes marchandises pondéreuses, telles que minerai, houille, 
fer, pierres, bois de chauffage ou de construction; Iiquides, denrées coloniales, 
céréales 1 etc. 

10 
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ART, 5. 

Lorsque le service sera complétement organisé, il y aura chaque jour deux 
départs de ces bateaux de chacune des villes de Namur et de Liége; le prix de 
1ranspmt des voyageurs sera fba\ à fr. l t50 es de Namur à Huy, et à semblable 
somme de Huy à Liége ; cc pl'ix pourra cependant ètre plus élevé porn· les places 
réservées ~ sans pouvoir dépasser fr. 2 50 es pour chacune des distances men 
tionnées ci-dessus. Le prix de transport du petit ballottage aura lieu sur un 
tarif approuvé par la députation ~ lequel ne pourra dépasser 4 francs par 100 
kilogrammes. 

A partir du moment où commencera le service <lesdits bateaux 1 et pour 
autant qu'il se continue réuulièrcrnc11t, cc service sera at'Franclii, pendant douze 
années, de tous droits de péage et <le navigation perçus et ù percevoir sur la 
rivière de Meuse au profit de la province. Les bateaux à vapeur de la société 
jouiront seuls de celte exemption. 

AaT. 7. 

Le service ne pourra être suspendu pour quelque motif que ce soit, sinon 
force majeure, constatée par l'administration des ponts et chaussées; en cas de 
suspension volontaire, le privilége accordé par l'art. 6 viendra à cesser, et la 
députation pourra le transférer à qui elle trouvera convenir. 

ART. 8. 

Un règlement de police, pour le service desdits bateaux, sera soumis à l'ap 
probation de la députation; les heures de départ et d'arrivée y seront déter 
minées. 

Fait en double minute à Namur, le 21 septembre 1837. 

Signe', L. XuorrRAY aîné. 

La députatt'on permanente) 

Le Président, Signé, LEJH!A.l.l. 

Le greffier prooincial , 

Signé, G. DE Co PP IN. 

Et si'g_né, U RDAJ.'i. 

Pour copie conforme : 

Le greffier de la province de N amur, 

Signé, G. DE Comx. 



L1·r•r. D. 

Pendant les huit dernières années écoulées , les droits de p(:aGe aux écluses 
d pouls sui· l'E11cnut et la Lys, dans celle province 1 onl produit une recette 
moyenne anuuelle de fr. 49,(588 93 c1 

1 tandis l[UC la moyenne de la dépense 
d'entre lien de ces tivièros ne s'est élevéc , pendant ces nunées , qu'à la somme 
de fr. :{9,,2:12 3H C'1 d'où il résultai! porn· la provrncc uu excédant de J'('CPltc 

annuel de fr. JO :füG l>1 es, 
Poul' l'année courante, la recette dépassera la moyenne de la dépense annuelle 

d'environ 161000 francs. 
Cet excédant de recette servait à couvrit· l'excédant de la dépense d'entretien 

des rivières la Dendre et la Durrne 1 qui donnent une perle annuelle d'envi 
ron 8.,000 francs, et une partie de l'excédant de dépense des canaux 1 qui don 
nent aussi une perte annuelle d'environ l ::2., 000 francs. 

D'après la loi du 31 décembre 183B 1 l'l~lat reprend l'administration Je 
l'Escaut et de la Lys , ù partir- du le• janvier 1840. 

Cette mesure occasionnera 1\ la province une perle annuelle de revenu de plus 
de 10.000 francs i si elle reste chargée de l'entretien des rivières moins pro 
ductives. la Dendre el la Durrne. 

Cette circonstance 7 Sire 1 a fixé l'attention du conseil provincial 1 qui 1 dans 
sa dernière session 1 nous a chargés <le supplier le Gouvernement de Votre 
Majesté, <le proposer à la Législatm·e la reprise par l']Ltat de l'administration et 
de l'entretien de la rivière la Dendre, à partu- de la limite de celte province 
vers le Hainaut, jusqu'à son embouchure dans l'Escaut à 'I'ermoude. 

Pleins de confiance dans la sollicitude (le Votre Majesté pour les intérêts de 
notre province, nous déposons cette demande au pied du Trône, en exprimant 
le vœu que la mesure sollicitée soit également appliquée à la rivière la Durme , 

Nous prenons la liberté d'exposer à Votre Majetilé1 à l'appui de celte demande, 
que toutes les rivières traversant la Flandre orientale ayant été confiées à l'ad 
ministration <le la province en même temps , et par une seule et même disposi 
tion, en date du 17 décembre 1B19 1 il est juste que celte mesure ne soit pas 
rapportée uniquement en ce qui concerne celles dont le produit excède les frais 
d'entretien, et que la province ne reste pas chargée seulement de celles de ces 
rivières dont l'entretien lui est onéreux. 

Nous sommes avec respect, SmE 1 De Votre fffajesté, 
Gand, le 26 octobre 1839. 

Les très-humbles et fidèles sujets , 

la députation perniane'lito àu coneeil prooincial de la Fland,·e orientale 7 

Par ordonnance : Signé : DE SCHIERVEL. 
Le Greffier) Si'gné : MONTIGNY. Pour copie conforme 1 

Le Secrëunre général du JJli'ni:ster<~ des Traoau» 
Publias.) DE BAVAY. 
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L1T1', E. 

CHAPITHE Ill. 

AnT 10. -· Reprise pm· l'ÉtM de l'admi·m:sti'ati"on de la Ilotulrc." 

La loi du 31 décembre lB3B 1 fixant le Budget du Département des Travaux 
Publics po111· l'exercice 1839 ~ porte que nttat reprendra l'adminisu-atiou de 
l'Escaut et de la Lys à partir du 1 m· janvier 1B40. 

Pm· l'exécution de celte ruesui e, la province de la Flandre orientale va se 
trouve!' dans le cas de ne pouvoir plus disposer de l'excédant des produits de 
ces deux rivières sur les dépenses d'enln~tîc11 qu'elles occasionnaient. 

Cet excédant de recette, dont la rnoyenue annuelle étai; de 10,000 Iraucs , 
servait à couvrit· une partie de l'oxédaut de dépense qu'occasionnaient la Dendre 
cl les autres cours d'eau dont l'arrêté royal du l7 décembre 1819 a confié l'ad 
iuiuistrution à la province 1 eu même temps c1ne celle de l'Escaut et de la Lys. 

L'excédant de dépeuse . dont une partie était, cou-verte de cette manière. est 
estimé par la province à la somme annuelle de 20,000 francs. 

Dans cet état de choses, le conseil provincial de la Flandre orientale a 1 dans 
sa dernière session, chargé sa députation permanente <le faire auprès du Gou 
vernement une démarche tendant à ce qu'il propose à la Législature la reprise 
par l'État de l'administration de la Dendre. 

C'est en exécution de celle mission tf ue la députation permanente du conseil 
provincial de la Flandre orientale a 1 sous la da le <lu 26 octobre 1839? présenté 
au l'OÎ la requête qui se trouve ci-après. ( Vo,fr annexe D. ) 

La proposition formulée par le Département des Travaux Publics dans son 
projet de Bud3et 1 pour l'exercice 1840, est la conséquence de celle demaude , 
en même ternps que celle de l'application d'un principe d'équité. 

Cc 11c sont donc pas, comme pou,· l'Escaut el la Lys ides considérations pui 
sées dans l'importance même du cours d'eau en lui-mèrne qui ont amené le 
Gouvernement à proposer à la Législature la reprise pat· l'État <le ladminiatra 
tion de la Dendre ï ù partir <lu 1 er janvier 1841 1 c'est bien plutôt une idée de 
rigourem;e justice, qui ne semble point permettre qu'après avoir enlevé à la pro 
vince l'administration de rivières qui étaient pour elle une source de produits , 
on la laisse d'autre part chargée de l'administration de celles qui lui sont oné 
reuses. 

Le cours de la Dendre s'étendant non-seulement sur le territoire de la Flandre 
orientale, mais encore sur celui de la province de Hainaut, on ne pouvait frac 
tionner la mesure à prendre à l'égard de cette rivière , c'est par ce motif qu'est 
proposée la reprise par l'État de l'administration de la Dendre: sur tout son 
COUl'S. 
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Le Hupel, dont le lit s'élève successivement et se couvre de bancs de sable, de 
manière à rendre la navigation <le cette rivière difficile et danacrc11se, réclame 
d'importants travaux d'améliorn.lion , 

Dans l'état actuel des choses , ces améliorations ne présentent aucune chance 
d'exécution. Il est à remarquer, en effet, que l'arrêté royal du 17 décembre 
18H) ~ en tant qu'il s'applique au Ilupel , n'a pas reçu d'exécution clans la pro 
vince cl' Anvers 1 et que celte rivière est, ainsi qu'il est dit dans les observations 
génécales ù l'appui du Budget ( page 137) 1 restée , depuis celle époque. dans 
uu état complet d'abandon. 

Cc n'est donc pas seulement JJOLu replacer cette voie navigahle sous l'empire 
de dispositions régulièrt'S et léfples qu'il est stipulé qu'elle rentrera dans les at 
rributions de l'État i à partir du 1 ci· janvier 1841 ~ mais c'est également eu vue 
d'améliorer une navigation qui est d'uu intérêt dautaut plus 3'l'aIHl ., qu'elle est 
le complément de celle si active dans les canaux de Louvain, de Bruxelles à 
Willebroeck et de Charloroy à Bruxelles. 
Tout en ne s'étendant pas au delà du territoire Je la province d'Anvers. le 

Hupcl est une voie navigable au bon état de laquelle le commerce de plusieurs 
provinces se trouve ètre tout à fait intéressé, C'est, en effet , par cette voie que 
les produits pondéreux de quelques localités, et notamment du bassin de Char 
leroy , arrivent sui· le marché d'Anvers. C'est J}ar cette voie écraleruent 1 puis par 
l'Escaut et les eaux intérieures, que les mêmes produits doivent trouver un dé 
bouché en Ilollande . Celte considération est d'une importance très-graude 1 eu 
égard à la situation politique qui résulte 1 pour la Bcluique, de l'exécution du 
traité du 19 avril 1839. 

En lle plaçau tau point de vue de l'intérèt commercial 1 l'on est ainsi nécessai 
rement amené à conclure que le Rupel devrait ètr'e replacé sous la direction du 
Gouvernement, comme il l'était avant l'arrété Je décembre HH9. 

C'est dans celte pensée e11 même temps que dans celle qne les améliorations 
à apporter au régime de celle rivière demandent l'action directe du Gouxerne 
ment, pour être exécutées dans un avenir peu éloigné, que le Département des 
Travaux Publics a, par un arrêté du 6 avril 1839 i chargé un ingénieur en chef 
des ponts el chaussées d<: l'élude des améliorations dont il s'ar,'il. 

11 
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Lr-r-r , G-. 

Heprise par l'Q.Hat br I'abmiuietrutinn ~t la Wp!c 1·t bu illenn·r~ 

Dans sa session Je 1839, tout en allouant au Budget provincial de 1840 les. 
fonds nécessaires pour assurer le service de la Dyle et du Dcmer , le conseil pro 
viucial <lu BrauanL a exprimé l'intention de ne plus voler à l'avenir do fonds 
pour ces deux rivières. 

Des considérations d'équité surtout portcul le Gouvernerucnt ù foire droit 
aux réclamations du conseil provincial du Brabant. 

Après avoir retiré à quelques provinces ladminisuation de voies navigubles 
dont les produits donnent un excédant sur les dépenses , l'État ne pouvait équi 
Lablement refuser la remise qui lui était offerte par la province de Brabant. 
Du }cr octobre 1837 au }cr octobre 1838, il y a eu sur le Demer une navi 

gation de 27,338 tonneaux, ce qui donne pour cette année , un produit de 
3966 francs. 

Par arrêté <lu 24 octobre 1838, le Département des Travaux Publics a chargé 
un ingénieur de coordonner et de compléter les divers projets concernant la 
canalisation et le défrichement de la Campine. Le Demer est évidemment appelé 
à occuper une place importante dans ce système de navigation. Sous ce point 
de vue donc, aussi bien que sous celui précédemment indiqué? il y a conve 
nance à ce que l'État en reprenne l'administration. 
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LtTT. Il. 

EXPLOLTATION. 

...._ r '- , , 

Al\UETES DU ROI ET REGLEMENT GENERAL 
du l" septemnre Ul58. 

J~STITUTIO~ D'l.J~ DIRECTEUJl UNlQlJl:. 

LÉOPOLD' ROI DES BELGES' 

A tous présents et à venir, salut. 

Notre Ministre des Travaux Publics nous ayant exposé yue plus de ~O 
lieues (*) de chemins de fer se trouvant aujourd'hui livrées à la circulation, 
il est devenu indispensable de considérer ces lignes indépendamment des sec 
tions à l'étude ou en cours d'exécution I et d'en soumettre l'administration à 
un principe d'unité qui a manqué jusqu'à présent: 

Sur la proposition de ce Ministre; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A11TICLE PnEmER. 

li y aura un seul directeur, sous les ordres immédiats de notre Ministre des 
Travaux Publics, pour· les chemins de fer en exploitation, considérés indé 
pendamment des lignes en cours d'exécution ou à l'étude. 

AnT. 2. 

Les instructions données, tant par le Département que par les ingénieurs- 

(*) 206,600 mètres ou environ 64 lieues de France. 
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directeurs, seront réunies, par les soins de notre Ministre des Travaux Puhhr-s • 
en un seul règlement, avec les modifications el, additions que l'expérience a fait 
recon naltre , el les précautions que nécessite le mod e spécial de construction et 
1 'exploitation des chemins de fer bcl{ses. 

NoL1·e Ministre des Travaux Publics est chargé de l'exécution du présent 
.ur êté. 

Donné à Ostende , le 1 ci septembre 183fl. 

LÉOJ•OI,D. 

l'AR LE Ho1 : 

Le Mi1vùtre des T'rasxiu« Publios , 

NO'J'UOJHU. 

S u R L E S T Il A \' A U X E T A U C H E JH IN JH FE IL 

LÉOPOLD, l\OI DES BELG:CS,, 

A Lous présents et à venir 1 salut. 

Vu l'avant-dernier paragraphe de l'article 7 de l'arrêté organîqnc du ÇOl'ps des 
ponts et chaussées du 29 août 1831, ainsi conçu : << ll est 1·iaoureuscmeul. 
)) prescrit de porter l'uniforme sur les travaux; )) 

Voulant assurer l'exécution de celle mesure 1 indispensable dans l'intérêt de 
la discipline" en déterminant, à l'exemple de ce q ui a été réglé pour la douane 
par notre arrêté du 18 octobre 1832 1 une tenue do service autre que l'uniforme 
principal; 

Considérant d'ailleurs qu'il est devenu nécessaire de prendre une disposition 
analogue à l'égard des fonctionnaires, employés et 3f,€nts quelconques du che 
min de fer; 

Sur la proposition de notre Ministre des Tra vaux Publics , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AR'l'IGLE PRE!UIE!\, 

Les membres du corps des ponts et chaussées et les fonctionnaires et em 
ployés du chemin de fer porteront en tenue de service : 

La redingote en drap bleu, croisée sur la poitrine, doublée en velours noir, 
avec deux rangs de boutons jaunes et collet montant, 
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Le pantalon en (frap bleu demi-collant, avec bande ér;alcrncnt en drap bleu 
(de o cent.imùtres de laraenr) sur la coulure, liserés compris ; 

Chapeau ou bonnet uniforme en louré d'un g-alon de 3 I oentirnèt rcs 1 une 
épée , sans que cependan l celle-ci soit obligatoire en tenue de service. 

ART. 2. 

Le cordon de capote, dit fourragère , distinguera la hiérarchie des fonction 
naires et employés jusqu'au 3raJc correspondant à celui d'officier, inclusivement. 

ART. 3. 

CctLc marque distinctive sera portée Je la manière suivante : 
Var l'inspecteur rrénéral, en poil de chèvre bien, coulants en or 1 avec mi 

roirs ronds , deux floches en or mat 1 uarnics de trois étoiles en argent, torsades 
à graines d'épinard ; 
Par les inspecteurs 1 mêmes cordon cl accessoires, avec deux étoiles; 
Par les inrrénicms-dirccl.curs, y compris l'in(}énicur-dirccleur cLrn·gé de 

l'administration des chemins de fer en cxploitation , et qui , aux Lcrrnes Je 
Notre arrêté du Ier septembre 1H38, porte le Litre spécial de directeur de l'ad- 
1ninist1·ation des chencius de fer en ea.ploitation, ainsi que par les inaénieurs 
en chef ~ mêmes cordon et accessoires , sans étoile. 

Par les Îll{?~uicrs en chef mécaniciens 1 mêmes cordon et accessoires 1 collier 
des floches en arrrenl; 

Par les inrrénicurs de première classe et le contrôleur en chef au chemin de 
fer, ainsi que par le régisseur corn ptable , mêmes cordon et accessoires, le 
gland et le collier en ar[Jent; 

Par les înrrénieurs de deuxième et de troisième classe et les contrôleurs au 
chemin de fer, même cordon sans miroir; coulants d'or, floches é1.plement 
en or à petites torsades; 

Par les sous-ingéuicurs et. les conl rôleurs-adjoints au chemin de fer, mêmes 
cordon et accessoires que ci-dessus , sauf le collier de la floche, en ar3ent; 

Par les conducteurs de prernière classe et les receveurs de première classe 
au chemin de Ier , même cordon ; les coulants 1 le slarnl et le collier de la 
floche en ar3"cnt, les tor-sades en or; , 

Par les conducteurs d e deuxième classe el les receveurs de deuxième classe 
au chemin de fer, cordon comme ci-dessus; coulants, 3land , collier en argent 
et filj{}Tar1es en or; 

Par les conducteurs de troisième classe et les receveurs de troisième classe 
au chemin de fer , même cordon; coulants, gland en argent 1 collier en soie 
bleue et araent 1 liliuranes en or; 

Par les déléuués du régisseur comptable, même tenue d'après leur classe que 
celle des reccvcurs ; 

Par les a:-.piranls - conducteurs, surveillants, chefs d'atelier mécaniciens, 
mêmes cordon , coulants 1 3land et collier mi-partis araent et soie bleue, fili 
granes en 01· el soie. 

Les dispos il ious qui p récèdent s'appliquent, par assimilation, aux termes du§ 
2 <le)'article ,> de Noll'c arrêté du 2:Ji- juillet 1B37, aux ingériiellrs-mécaniciens 
et autres membres auxiliaires du co1·pi.; des pouls el chaussées. 

12 
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Awr. 4. 

Les marques distinctives du 3Tade des autres employés seront ; 
Pour les chefs-gardes au chemin cle fer, habit-veste en drap bleu I collel 

idern , double aalon en argent bordant le collet, boutons blancs; 
Pour les machinistes, veste en drap bleu, collet idem 1 bordé d'un galori en 

argent 1 soutenu d'une baguette ; 
Pour les aardcs -convois et chauffeurs, mêmes habit-veste ou veste, collet 

bordé <l'un galon en argent cl d'un numéro; 
Pour les rrar<les en général', capote bleue, collet rour,c, casquette ou chapeau 

en cuir vernissé portant un numéro; 
Pour les ouvriers, une plaque au bras {puche, portant l'inscription : che 

min. de [er, et un numéro. 

A11T. 5. 

Notre Ministre des Travaux Publics est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Ostende, le 1er septembre 1838. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Ror: 

Le Ministre des Traoauœ Publics ~ 
NOTIIOJin. 

LÉOPOLD' ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux Publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMlER. 

li est institué une caisse de pensions et une caisse de secours dans l'intérêt 
du personnel des chemins de fer de l'État. 

Ces institutions recevront leurs effets à partir du 1er octobre 1838. 
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AnT. 2. 

La caisse des pensions est instituée pour les veuves et orphelins des fonc 
tionnaires et employés du chemin de fer, ayant une nomination royale ou 
ministériellc , sans faire partie dn corps des ponts et chaussées. 

Les fonctionnaires et employés de l'adrninistrntiou centrale du Dépnr tement 
des Travaux Publics, qui n'appartiennent ni aux col'ps des ponts cl chaus 
sées et des mines, ni à la marine de l'T~lat, ni à l'administration des postes, 
participent aux charges et aux bénéfices de cette caisse, de la même manière 
que les fonctionnaires cl employés du chemin de fer. 

La caisse <le secours est établie en faveur des ouvriers employés par rad 
ministrntion daus les différents services du chemin de fer. 

CHAPITRE PnEMIER. 

CAISSE DE PENSIONS, 

§ Jcr. - Formation. et Revenus de cette caisse. 

AnT. 3. 

La caisse des pensions se formera d'une retenue sur les traitements et sup 
pléments do traitement. de tous les fonctionnaires ou employés, mariés ou 
non , dans la proportion qui suit : 

3 p. c. de tous les traitements montant à cinq mille francs et au-dessus. 
2 ½ p. c. de tous les traitements montant de 2,500 i, 5,000 fr. 
2 p. c. de tous les traitements au-dessous de 2,500 fr. 

ART, 4. 

Tout fonctionnaire ou employé, marié ou non, qui, à l'avenir, sera promu 
à un grade supérieur à celui qu'il occupe, ne recevra, pendant le premier mois 
qui suivra sa promotion, que le traitement de son srade antérieur; la diffé 
rence en plus sera acquise à la caisse. 

Il en sera de même en cas d'augmentation de traitement sans promotion. 

ART. ô. 

Tout fonctionnaire ou employé, marié actuellement ou qui se mariera par la 
suite, sera tenu, pour que, après son décès sa femme ou ses enfants orphelins 
aient droit à la pension, de verser à la caisse, dans le terme de dix ans, outre 
la contribution fixée par l'art. 3 , une somme étJale au montant de la pension 
allouée à sa veuve par l'art. 8. 

Ce versement se fera par dixièmes. 
Pour les employés mariés au 1er octobre 1838~ le premier dixième sera dû 

Je 1 cr janvier 1839, et les autres successivement d'année en année. 
Pour les employés qui se marieront postérieuremen L au 1 cr octobre 1838; le 

premier dixième sera dû 3 mois après leur mariage; les autres le seront suc 
cessivement d'année en année. 
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L'on aura la faculté Lie verser le tout ou plusieurs dixièmes en une fois, c11 
anticipant sur les époques de versement. Dans ce cas, la caisse accordera un 
escompte correspondant à l'intérêt qu'elle retirera du placement de ses fonds. 

Les fonctionnaires ou employés célibataires seront admis h faire les versements 
prévus au présent art icle , ainsi que ceux prévus :\ l'art. 6, afin de s'exempter 
de celle conl.i-ibu liou , en tout ouen partie; à l'époque où ils se marieraient. 

Dans cc cas , les époques de versement seront rérrlées de commun accord avec 
Ia commission administrative, qui appréciera 1 en outre, s'il y a lieu d'accorder 
une modération. 

A11T. 6. 

Toul. fonctionnaire ou employé marié, pronrn à un grade supérieur à celui 
qu'il occupe, 1rnyera ù la caisse 1 dans le délai de six mois, une somme équiva 
lente à l'augmcntntion de pension à laquelle sa femme aura droit par suite de 
l'avancement quïl aura obtenu. 

Il en sera de mèrne en cas d'augmentation de traitement sans promotion. 

AnT. 7. 

Tout fonctionnaire ou employé marié, dont la femme sera morte sans enfants 
mineurs, aura droit au remboursement de la contribution qu'il pouI"ra avoir 
payée en vertu des art. 5 el 6; el cc, au moyen d'une exemption du versement 
prescrit à l'art. 3 , jusqu'à concurrence de la somme reçue. 

Si ce fonctionnaire ou employé a des enfants mineurs, le remboursement 
n'aura lieu L[UC lorsque le plus jeune de ses enfants aura atteint l'âge de lB ans. 

Si le fonctionnaire ou employé meurt avant le remboursement intégral, l'ex 
cédant sera acquis à la caisse. 

§ II. - Des Peneions a oliar'f/e de la caisse. 
ART. 8. 

Les veuves d'employés avec un ou plusieurs enfants mineurs, y compris ceux 
issus d'un précédent mnriage , recevront de la caisse une pension correspondant 
à 20 p. c. <lu traitement fixe ordinaire donl le mari jouissait au moment de 
son décès. 

Les enfants mineurs, dans le sens du présent arrêté, sont ceux ayant moins 
de 18 ans. 

ART. 9. 

La pension des veuves sans enfants mineurs sera de 16 p. c. du traitement 
<lu mari décédé. 

ART, 10. 

S'il existe plus de trois enfants mineurs, il sera accordé a ce titre, pour 
chaque enfant mineur au-dessus du nombre de trois , un supplément de pen 
sion correspondant à 3 p. c. du traitement du fonctionnaire ou employé 
décédé. 
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S'il existe des cnlan ts mineurs d'un mariage antérieur de l'employé décédé~ 
la pension, cl, le cas échéant ., le supplément <le pension 1 seront partagés , 
par portions é1plcs, entre Lous les enfants mineurs du défunt et la veuve .. cette 
dernière comptant pour deux. 

AnT. 11. 

Une retenue de 10 p. c. sera exercée, jusqu'à due coucurreuee ~ sur la pen 
sion de la veuve dont le mari 1 ou des orphelins dont le père 11'a11l'a pas satis 
fait entièrement aux conditions <les art. t5 et 6. 

AnT. 12. 

En cas de mort <les deux époux, le tu lem recevra, pour chaque orphelin 
mineur au-dessous de quatre 1 le Liers de la pension allouée à la veuve; si les 
orphelins mineurs sont au nombre de plus de trois, le tuteur recevra, pour 
chaque enfant au-dessus de ce nombre, le supplément de pension déterminé 
pm· l'art. 10. Néanmoins le total de la pension el du supplément sera partagé. 
pm· parts ésales , en trc les enfants. 

As:r. 13. 

Les pensions et suppléments de pension seront payés, dans les proportions 
fixées par l'article précédent, aux enfants mineurs d'une veuve d'employé qui 
contractera une nouvelle union. 

ART. 14. 

La pension spécifiée aux art. 12 et 13 et les suppléments de pension dont il 
s'agit aux art. 10, 121 et 13, cesseront d'être payés : 

1 (} Les suppléments de pension, 
Lorsque le nombre des enfants au-dessous de 18 ans sera réduit à trois ; 
2(} La pension) 
Chaque fois que l'un des trois plus jeunes enfants aura atteint dix-huit ans 

ou sera décédé. 

ART. 15. 

Les pensions payées par la caisse des veuves et orphelins sont essentiel 
lement inaliénables. Les titulaires ne peuvent les aliéner ni les déléguer en tout 
ou en partie. 

Elles ne peuvent être saisies 1 étant réputées secours alimentaires ( Art. ;530 
et \S3 l clu Code de procédure civile.) 

§ IlI. - Perte de la pension, 

ART. 16. 

Toute veuve qui contracte un nouveau mariage perd , pont· elle-même , les 
droits à la pension. 

13 



An·r. 17. 

La parucipation à la caisse se perd par suite de démissiou donnée ou reçue . 
f'i par suite d'un jugement infamant. 

Tou Le fois si le fonctionnaire ou employé reçoit sa démission; ou subit un 
.1u3cmeut infamaut ~ l'année de pension, ou la partie qu'il en aurait payée 1 

conformément aux articles (5 et 6 1 lui sera restituée ou payée à ses héi-itiers. 

§ IV. - P1Y1/is d'Lnliumation: 

ART. 18. 

Dans les trois jours f{lli suivrout le décès d'un fonctionnaire ou employé. 
il sera compté par la caiss« à s,1 veuve 0L1 ,\ ses pMenls )1 p: c. de son traitement 
annuol , pour subvenir aux frais de l'iuhumation . 

Il devra étre justifié de l'emploi des deux Liers au moins de cette somme. 

§ V. -- Dfreot-ion et AclnU:ni'stratùm de lei caisse. 

A1u. 19. 

Le fonds des veuves el orphelins est administré gratuitement par une com 
mission de sept membres, dont six appartenant à l'administration des che 
mins de fer et le septième à l'admiu istration centrale du Département des 
Travaux Publics. 

Les membres de la commission sont désignés par le Ministre. 
La commission élit sou président , son comptable et son secréta ire. 

ART. 20. 

A partit· de 1839, le :l\'linist1·c fera manda Ler au profil de la comrmssion 
administrative 1 dans le courant du mois de janvier, les sommes auxquelles 
les retenues stipulées au profil de la caisse seront présumées devoir s'élever 
pour l'année entière. 

Il déterminera le montant de ces sommes sur le vu d'un travail raisonné 
d'évaluation qui lui sera soumis par la commission. 

Au 3 l décembre suivant, ces avances seront rér,·ularisées d'après le compte 
du produit effectif des retenues. Un supplément sera alors accordé à la com 
mission, si les sommes payées par anticipation 5e trouvent être inférieures an 
produit effectif des retenues. 

Dans le cas contraire 1 les sommes payées euLrop seront défalquées des avau 
ces à faire sur l'exercice suivant. 

Les traitements et suppléments de traitement ne seronl.mandulés au profit des 
titulaires qu'à concurrence des sommes auxquelles ils s'élèveront après déduc 
tion des retenues établies en faveur de la caisse des pensions, le Département 
des Travaux Publics conservant les différences à titre de remboursement des 
avances faites à la commission administrative. 

Les sommes qui seront dues au fonds des veuves pour le quatrième trimestre 
de la38, seront mandatées au profit de la commission en janvier 1009. 
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AR'I'. 21. 

La com mtssio n veille à tous les intérêts du fonds des veuves; clic Lient la 
main ù ce que les versements prescrits soi eut exactement effectués; elle examine 
Ies demandes de pensions et transmet ses avis au Ministre; elle tient écritures 
réuulières de toutes les recel les et dépenses; elle acquitte 1 soit par elle-môrne , 
soit par un intermédiaire 1 les pensions auxquelles ont droit les veuves et enfants 
d'employé». 

Arl'!'. 22. 

La commission administrative s'assemble une fois pat· tr imestru . sauf les 
réuuions ex traord inaires provoquées par le présiden 1. 

AnT. 23. 

Elle établit et présente au l\linistre I tous les 3 mois, un état de situation de 
ta caisse. Au terme de chaque année. elle nSdige un cornpt.c-ruudu détaillé, <JUÎ 
sert de base à la rc~gularisalion des sommes lui avancées par le i\Iiui~tre. t't 

dont il est do uné connaissance aux fonctionnaires cl employés de l'admin is 
tration des chemins de fer et <le l'administration centrale du Département des 
Tra vaux Publics. 

A11T' 2-1. 

Les fonds de la caisse seront déposés dans une caisse d'éparg ne , au choix du 
Ministre des Travaux Publics, ou placés de toute autre manière offrant des fp 
ranties suffisantes et autorisée par le Ministre. 

Anr. 25. 

Les intérêts des fonds de la caisse seront joints au capital primitif, et ne 
pourront ètre employés à aucun autre usage. 

Awr. 26. 

li ne peut être encaissé ou délivré de fonds que sous la responsabilité du 
président on de son délégué et du comptable, lesquels sont tenus de soumettre 
leurs actes à l'approbation de la commission, lors de chaque assemblée, puis à 
celle du Ministre. 
En cas de contestation, la question est déférée au Ministre , qui prononce en 

dernier ressort. 

ART. 27. 

La direction de la caisse veillera à cc que les pensions et suppléments <le 
pension accor-dés aux orphelins ou aux enfants d'une veuve remariée, soient 
eifecti vernent cm ployés à leurs bessoins et à leur éducation, 

Les tuteurs et les mères tutrices seront responsables de l'emploi de ces fonds. 
envers la direction de la caisse. 
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'.~ \ 1. - Fornuilites e.l'?:r;les pour obtenir la pension. 

Ain 28. 

Toute veuve , tout tuteur d'orphelins ou d'enfants mineurs ayaut droit à la 
pensiou . transmettra , dans le délai de six semaines Je la mort du fonction 
uairc ou employé, ou du nouveau mariagu de la mère, la demande de pension 
au Ministre des Travaux Publics 1 cl donnera à l'appui les pièces suivantes: 

1 ° La veuv e sans enfants : 
A. L'cxt rait mor-tuairc <le son mari: 
B. L'extrait <le racle <le ma, iaGc: 
C'. La coumiission de sou m.ui : 

2° La veuve avec moins de quatre enfants . 
A. Outre les pièces spécifülcs au n° 1. le certificat de vie d\10 d(' ses 

enfants; 
:1° La veuve avec plus de trois enfants mineurs 
A. Out i e les pièces spécifiées au n° 1. lextrait de naissance et un cerufioat 

de vie de chaque enfant mineur; 
-4° Le tuLeL11 d'orphelins : 
A. L'extrait mortuaire du père et de la mère: 
B. La commission d11 père; 
C. Les extraits d(~ naissance de tous les enfants mineurs et un certificat de 

vie pour chacun d'eux; 
;'5° Le tuteur d'enfants dont la mère est remariée 
A. L'extrait de l'acte du nouveau mariage de la mère: 
13. L'extrait de naissance et le cer liGcal <le vie de chaque enfant mineur 

ART, 29. 

Le Ministre des Travaux Publics, ayant pris l'avis de la Direction de la caisse, 
soumet au Hoi ses propositions tendant à ce qu'un brevet de pension soit dé 
livré à la veuve ou au tuteur qui aura rempli les formalités prescrites à l'article 
précédent 

§VII. - Formalités er:czgées powr le payement de la pension, 

ART. 30. 

Toute veuve pensionnée devra, pour obtenir le payement de sa pension, 
adresser tous les trois mois à la direction de la caisse un certificat de vie con 
statant qu'elle n'a pas contracté un nouveau mariage. 

Si elle a moins de quai re anfants , elle devra adresser un certificat de vie 
pour un de ses enfants ; si elle a plus de trois enfants mineurs: elle devra 
adresser un certificat de vie de tous ses enfants. 

Les tuteurs d'orphelins et d'enfants dont la mère est remariée, sont tenus 
d'en-voyer de semblables certificats. 

ART, 31. 

Les pensions et suppléments de pension seront payés Lous les trois mois. 
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AnT. 32. 

Les pensions et supplérnent s de pension prendront cours du lendemain du 
décès du fonctionnaire ou employé, pourvu que les demandes aient été faites 
dans le délai prescrit à l'art. 27. 

Si ln demande étai t adressée plus tard: la pension obtenue ne prendrait. 
cours que du jour où elle aurait été accordée. 

Ar.T. 33. 

Lorsqu'une veuve viendra à mourir dans le courant d'un trimestre 1 ses hér i 
tiers auront droit à la Iotalité du trimestre de la pension. 

Si elle laisse des enfants mineurs 1 leur pension individuelle prendra cours à 
dater du trimestre suivant. 

Ar.T. 34. 

Le supplément de pension pour les mineurs au-dessus de trois : et la pension 
d'orphelins. seront égalemeul. payés pour le trimestre entier pendant lequel ces 
enfants seraient morts . ou auraient atteint l'àge de LU ans. 

§ VIII. -- Il u. domicile ea:igé des pensionnes. 

ART. 3ts. 

Toute veuve pensionnée sera tenue de fixer son domicile en Belgique. 
Néanmoins, une veuve née à l'étranger peut aller 5e fixer dans son pays, ou 

une veuve née belge Jans celui de son mari; mais l'une et l'autre, dans ce cas : 
devront se soumettre à une retenue d'un tiers de la pension. 

Cette retenue ne sera pas applicable aux suppléments de pension accordés 
aux enfants mineurs au-dessus du nombre de trois, ni aux pensions d'orphelins. 
quand même leurs parents seraient tous deux nés en Belgique. 

ART. 36. 

Chaque changement de domicile <lev ra être porté à la connaissance de la di 
rection de la caisse. 

.l)t-'spositz'on génénûe. 

AR'r. 37. 

Si les fonds de la caisse ne suffisaient pas pom payer les pensions et supplé 
ments de pension déterminés par le présent arrêté, il sera fait, sur chaque pen 
sion 1 une retenue proportionnelle, qui sera néanmoins bonifiée aux titulaires 
dès que la situation de la caisse le permettra. 

Cette retenue ne pourra avoir lieu que par suite d'un arrêté pris par le Ho i. 
sur la proposition du i\ltni8tl'e des Travaux Publics. 
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CIIAPITHE Il. 

CAISSE Dl\ SliCOURS. 

All'r. 38. 

Le fonds de la caisse des secours se formera d'une retenue de 1 pour cent sur 
les salaires des ouvriers. 

Les salaires seront portés intégralement dans les états de quinzaiue : les re 
tenues s'opèreront en moins payant; par les soins du régissem· comptable. 

A11T. 39. 

Le I ivret de l'ouvrier fera foi de sa participa tion à la caisse de secours. 

Â.RT, -10. 

Des secours seront accordés sur les fonds <le la caisse : 
1° Aux ouvriers rendus momeutauéruent impropres au travail par <les bles 

sures ou pat· d'autres circonstances inhérentes au service du chemin de fer; 
2° Aux ouvriers que des blessures ou des circonstances inhérentes au service 

<lu chemin de fer auraient rendus à toujours impropres au travail; 
:3° Aux veuves et aux familles d'ouvriers qui auraienl péri pai· suite d'acci 

dents survenus dans le service du chemin de fer. 

Ain. 41. 

La geslion <lu fonds de la caisse de secours est confiée à la commission admi 
n istrativc instituée pour le fonds des veuves. 

L'état de la caisse el la liste <les secours accordés seront affichés 1 de trimestre 
en trimestre 1 aux principales stations. 

ART. 42. 

A partir de 18391 le Ministre fora mandater au profil de la commission, dans 
le courant du mois de janvier de chaque année , les sommes auxquelles la re 
tenue stipulée à l'art. 38 sera présumée devoir s'élever pour l'année entière. 

At1 31 décembre suivant, et successivement d'année en année, ces avances 
seront régularisées de la manière prévue pour le fonds des veuves. 

AnT. 43. 

Les règles prescrites pour le fonds des veuves 1 sous le rapport du placement 
des fonds, sont applicables à la caisse des secours. 

AR'l'. 44. 

Tout ouvrier congédié~ remercié ou qui 1 volontairement. cesse de travailler 
au chemin de fer, perd tout droit à des secours, et ne peut prétendre à aucun 
remboursement de retenues. 



A,rr. 4:S. 

Les secours sont accordés par le Hoi sui· la proposition que lui fait le Jlin1stre. 
après avoir entendu le chef de service que la chose concerne et. la commission 
adrninistrative . le Hoi en rèr,le la quotité el la durée duprès les circoustances . 
en ayant égard él la situutiou de la cais:,c i et, autant que possihlc , au taux du 
salaire de l'ouvrier. 

Disposition conunune . 

Les retenues opérées sur les traitements ou les salaires par mesure de disci 
pline seront acquises à la caisse des pensions ou des seco urs , d'après les dis 
tinctions qui résultent <le Lut . .:! , ainsi que les retenues mises pour coudit.ion 
à des cougés . 

Notre Ministre des Travaux Publics est charn·é de I'e xécution <lu présent 
arrêté , qui sera inséré nu Bulletin 01/iciel. 

Donné à Ostende 1<! Ier septembre rn:rn. 
1,l~Ol'OLD. 

Par le lloi : 

Le !Jfinistre des Trrtvmu· Publics, 
~OTllOlUJl. 

RÈGLEMENT Gt=NÉRAL. 

Vu l'arrêté du Hoi en date de cc jour et notamment l'art. 2 1 ainsi conçu : 
cc Les instructions données , tant par le Département que pat· ]es ingénieurs 
directeurs, seront, par les soins du Ministre, réunies en un seul règlement 
avec les modifications et additions que l'expérience a fait découvrir ., et les pré 
cautions que nécessite le mode spécial de construction et d'exploitation des 
chemins Je fer belges; )) 

Vu l'article unique de. l'arrêté royal du 26 juillet 1H3lt, autorisant le Mi 
nistre à régler, d'après les besoins du service 1 les qualités, traitements et 
indemnités des employés attachés aux travaux et à l'admin iatration du chemin 
de fer, ainsi que l'article unique de l'arrêté royal du lcr juillet 1838\ l'arrété 
oqpoique <lu corps des pont::; el chaussées du 29 uoùt 18:H ., P,( les d1spositiom, 
complémentaires du 26 mai et du 2-1 juillet 1837; 
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\ u les arrêtés pris par le Roi le f) mai 183:5 ., le 6 janvier et le 2:2 novembre 
lB36 1 en exécntiou de la loi <lu 12 avril l H35 ., laquelle charge le Gouverneme11t 
<le l'exploitation du chemin de fer; 

AttliÊTE 

'J'l'fl\E J>RÉLIMINAIUlt 

SER VCCES PHINCIPAUX 

Awr1c1.E PREilIIER 

L'administration des chemins de fer en exploitation comprend trois services 
pnnc1paux : 

l O Le service de l'entretien et de la police de la route ; 
2° Le service des moyens d'exploitation ; 
3° LP- service des convois et des recettes. 
Elle sert en outre d'iutermédinirc à l'administration de la poste aux lettres. 

( À 1rrêté royal d1t 2~ aoû: IU37.) 

An.T. 2. 

Chaque service a ses agents 1 mais tous subordonnés au directeur de l'admi 
nistration , seul en rapport avec le Ministre. (Arrêté royal du 1 cr septembre 1838.) 
Ces aaents, bien que distincts par la nature de leurs fonctions, se doivent mu 
tuellement aide et assistance chaque fois qu'ils en sont requis, les instructions 
devant néanmoins toujours être données et exécutées Jans l'ordre hiérarchique. 

AnT. 3. 

H y a près de l'administration un rcg1sseur comptable 1 é6alement en rap 
port avec le Ministre. (A-rrêté1,oyalcfo 31.fani,iM· 18381 art. ler1 §de1°nùr.) 

1'JTRE PREllllER. 

.Sen1ice- be l'entretien et be la police Z'Jc la route. 

CHAPJTRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

A11T. 4. 

11 y a 1 sous les ordres immédiats <lu directeur, desingénieurs , chargés cha 
cun de l'ensemble <lu service d'une ou de plusieurs lignes. 

L'ingénieur aura sous ses ordres, pour chaque section, 1.10 conducteur. 
Ce conducteur sera assisté , pour la surveillance journalière et les détails du 

service, par myriamètre environ d'étendue de la section: d'un aide ou sur 
-veillant résidant à pied-d'œuvre. 
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Un aspîranl-conductcu1· ou aicle-survcillunt est spécialement attaché ù l'ingé 
nieur pom la tenue des éceiturcs el de h comptabilité. 

Lin conducteur no pot11Ta, qu' avec l'autorisa Lion du Ministre , remplir les 
fonctions d'iul?~nicur; un surveillant celles de conducteur , (Art. 353 .) 

Àur , S. 

La résidence de lïnséuiern· sera déterruinée par le Miuisu-e . sui· la prnpo:;t,. 
tion du directeur. 

La résidence des conducteurs et surveillants sera déterminée par le directeur, 
d'après les dispositions indiquées ci-après. 

ART. (i. 

Chaque mois; avant le 2S 1 le directeur transmettra au Ministre el à l'inspcc 
leur généml la liste du personnel avec les résidences telles qu'il les a fixées pou1· 
le mois suivant. Il sera donné avis au .Ministre et à l'inspecteur général de cha 
que mutation 1 clans les 3 jours où elle aura été faite. 

ART. 7. 

L'iu3-énieur ne pourra. si ce n'est pour prendre des ordres dn directeur, 
s'absenter sans l'autorisation du MinisLt·e; le conducteur ne le pourra~ sous au 
cun prétexte, sans l'autorisation du d irecteur , le surveillant sans l'autorisatiou 
do l'ingénielll'. 

Cette autorisation sera demandée el accordée suivant l'ordre hiérarchique , 
et toujours par écrit. 

On entend par absence tout éloiguemcn t de ]a lir,ne 1 quant à l'ingénieur; 
de la section , quant au conducteur; de la partie de section, quant au surveil 
lant. 
li sera fait mention des autorisations d'absenco sur la liste mensuelle du per 

sonnel à transmettre au Ministre el à l'inspecteur 3'énéral, avec indication de 
l'agent qui 1 chaque fois 1 a rempli l'intdrim. 
Toute absence de plus de dix jours est qualifiée de congé. 
Les congés ne sont accordés qu'avec l'autorisation du Ministre. (Art. 69, 177 .) 
Il est bien en tendu que l'obi iaaLiou cle circuler dans l'étendue de la ligne, de 

la section ou partie de section, n'emporte pas, pour l'ingénieur 1 le conducteur 
ou le surveillant? la faculté de demeurer hors de la résidence qui lui est as 
signée, 

ART. 8. 

Les !)Urdes-ponts et gardes-tunnels sont nommés par le Ministre sur la pré 
sentation faite par le directeur, d'après la proposition de l'ingénieur. 

Les gurdes-barrières , gardes-excentriques et aides-pontonniers sont nommés 
par le directeur, sur la présentation de l'ingénieur. 

Il sera donné avis au Ministre et à l'inspecteur 3énéral de ces nominations, 
dont il sera délivré expédition au titulaire 1 d'après la formule arrêtée par le 
Ministre. 
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Dans cet avis il sera fail uieut ion de l'àne, du lieu de naissance el des ,m!t: 
cédents de l'individu nommé. 

Awr. U. 

L'inaé111cur choisira directement et répartira 1 suivant les besoins 1 les cari 
tonuiers 1 ouvriers cl ateliers nécessa ires ,HIX travaux ordinaires ou aux répara 
tions éventuelles. 

A11T. 10. 

L'entretien journalicr , ayant poul' objet la conservation du bon étal de la 
roule 1 consiste dans l'alicrm isscmcnt et if· redressement du ra il-way , le rem 
placement partiel des rails i coussinets ou billes détériorés ou hors d'usage ; le 
curas-e <les fossés cl aqueducs; la couscr vation <les talus: plantations el pa 
vages 1 ainsi que l'entretien ordinaire des ouvrages d'art et dépendances de la 
route 1 cl notarmnent la conservatiou des mécanismes des ponts cl des entrées 
des voies d'évitement cl de croisement. 

AuT. 11. 

La police a pour but d'assurer la circulation, en veillant au maintien des ar 
rètés 1 rèl:)lements et inslrucLÎons sur la matière, et en prévenant tout obstacle 
ou embarras sur le rail-way , principalement dans les nalerîes souterraines au 
passage <les pouls mobiles, aux traversées à niveau <les chaussées , chemins el 
sentiers. 

ART. 12. 

La police a, en outre 1 pour objet l'application au chemin de fer des lois et 
règlements sur la grande voirie, en ce qui concerne notamment les entraves à la 
circulation, les usurpations de Lerrain et les alignements en cas de construction 
par les riverains. 

Hors les agents et ouvriers employés au service du rail-way , aucune per 
sonne ne peut, en aucun temps 1 circuler sur la route et ses dépendances, sans 
une permission spéciale délivrée par le Ministre ou le directeur. 
Toute circulation de chevaux ou voitures , autres que pour le service des 

travaux 1 est interdite. (Art. lm· de l'arrêtd royal du ;5 mai 183~.) 
Cette défense sera annoncée par des poteaux placés aux endroits où le rail 

way traversera la voie publique. (Art. 2 du même ar,rêté royal.) 

CHAPITRE Il. 

' , SERVICE DE L INGENIEUR. 

ART. 13. 

La résidence de l'ingénieur , ou du conducteur qui en remplira les fonctions, 
est fixée par le Ministre, sur la proposition du directeur. 



AnT. l~. 

L'ingénieur inspecte attentivement et à pied? au moins une fois Lous les viunt 
jours. la liane entière de la roule dont la survuillancc lui est atl rihuéo . 01 
s'assure pai· lui-même de l'exécution des règlements cl de l'exactit ude des arrcnts 

' ' 1 ' l €l prcposes p aces sous ses 01·c res , 
Il visite en détail tous les travaux i constate la quantité et l'emploi <les maté 

riaux , dresse les métrés 1 vise les ôtals de joill'nÜes et l'èff1c provisoirement If' 
décompte des dépenses. 

Il rédige les projets d'ouvrages et de commandes de fournitures: et soumet 
au directeur toutes les propositions que le bien du service réclauie. 

Am·. 15. 

Il fait exécuter? en Lemps utile , les ordres du directeur. et douue . quand il 
est consulté 1 des réponses motivées. 

A. moins d'une extrême u1·gence~ et sous la condition expresse d'en iufurruei 
sur-le-champ la direction, il n'ordonne ni ne laisse exécuter de travaux qui 
n'auraient pas été préalablement autorisés pm l'adrninistr-ation supérieure. 

Il transmet successivement au dircctciu-, avec son avis motivé, les rapports d<• 
quinzaine ou spéciaux (1.:oir art. 20), qui lui sont adressés par les conducteurs 
de section. 

AnT. 1 G. 

Il dressera un plau exact de la roule el de ses ouvrages <.l'a,·t et dépendances 
avec profils en long 'et en travers, convenablement répérés à chaque borne 
kilométrique \ iodiquan t pour chaque partie de la r011 te 1 le calibre des rails 
employés. 

Ce plan \ qui servira d'attachement pour les relevés d'ornières vieilles el 

ueuves , faits et à faire, indiquera en outre l'étendue el la nature <les emprises 
appartenantes à l'État, les chemins et cours <l'eau longés , coupés ou traversés, 
On y renseignera également l'emplacement des lo13es de s-ardes et les dépôts de 
matériaux, ainsi que les <li verses constructions particulières ou plantations 
riveraines dont l'exécution et l'alianemen t auront été autorisés. 

CHAPITRE III. 

SERVICE DU CONDUCTEUR DE SEC'l'ION. 

ART. 17. 

La résidence du conducteur est fixée, sur la proposition de l'ingénieur i par 
le directeur) qui en fait part au Ministre et à l'inspecteur général, conformément 
à l'art. 6. 

AnT. 18. 

Le conducteur chargé de l'entretien d'une section répond spécialement du 
bon état de la route, et de la sûreté de la circulation sur toute l'étendue confiée 
à ses soins. 
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Aur . 19 

li C1,l tenu 1lo faire 11 pied , au rnoius une fois Lous les deux joul's 1 le trajet 
entier de sa section 1 pour examiner avec attention le ra il-wuy dans tonies ses 
parties; visiter les barrières cl les passn3·ci. de chaussées et chemius , veiller ù la 
conservation <les contre-foss és et talus en déblais et remblais ; et. constater l'état 
dei. poHls ~ viaducs cl autres constructions dépendantes de la route , cl nolam 
ment des mécanismes dos ponts tournants , entrées <les voies d'évitement. etc. 
Il fera exécuter, sur le-chaurp 1 toutes les réparations d'urgence qu'il jugera 
indispensables pour assurer la sécurité de la roule. 

Il vérifiera par [ui-mêruc 1 à différentes reprises, si les redressements et les 
relèvements de voies, ainsi ciue le remplacement éventuel de coussinets et 
acccssoircs . sofleotucnt avec précision , solidité cl conformément aux règles 
de l'art. 

Il s'assurera en même temps que les ateliers ambulants, ainsi (lue les uardesi 
sout constamment pourvus des outils 1 usteusiles et signaux nécessaires; il 
constatera aux divers dépôts l'existence en quantité suffisante de chaque espèce 
de matériaux de rechange. 

AnT. 20. 

Le p1 incipal devoir du conducteur étant de prévenir toute cause quelconque 
d'accidcut , il sera, à cet effet, d'une grande sévérité envers les surveillants 
placés sous ses ordres, et il renverra el. fera remplacer sur-le-champ 1 sauf à en 
rendre immédiatement compte à l'ingéuieur, tout e,U'de, cantonnier ou ouvrier 
uégliucut on (l'une mauvaise conduite. Il tiendra note exacte de ses tournées sur 
un carnet destiné à servir de base à la rédaction du rapport à adresser à la fin 
de chaque quinzaine à l'ingénieul' .1 pour l'informer des réparations d'urgence 
qui auront été faites , €t lui soumettre les propositions d'améliorations qui 
seraient jus'ées utiles. Ce rapport siana!era és:alernent à l'ingénieur le zèle ou la 
négligence des surveillants. 

Ait'r. :.21. 

Aussitôt qu'il lui sera signalé un accident ou empêchement quelconque ù lu 
circulation 1 le conducteur se rendra immédiatement sur les lieux, soit de nuit, 
soit de jour; il prêtera 1 de tous ses moyens 1 l'aide et l'assistance nécessaires, et 
veillera à cc que, dans ces occasions, ses subordonnés obtempèrent sur-le-champ 
aux demandes des chefs-gardes des convois. 

Un rapport détaillé de l'événement, de ses causes, sera, le plus tôt possible 1 

adressé par lui à l'ingénieur. 

CHAPITRE IV. 

DEVOIRS DES SURVEILLANTS, 

ART. 22. 

La résidence des surveillants est fixée par le directeur, sur la proposition de 
l'iagénieur; il en est fait part au Ministre et à l'inspecteur général I conformé 
ment à l'art. 6. 



( 6 L ) 

ART. 23. 

Le sr-rv icc des surveillants consiste également dans une grande prévoyance :'i 

nrainteuir la route dans un étal constant de- viabilité et ù ompèchor tout aecirleut. 

Aar , 2-1. 

Les surveillants sont tenus de parcourir journellement Cl à pied toute l'éten 
due de la partie da cheruin respectivement confiée à leurs soins irumédia!s, pont· 
prendre attachement cxacl des journées des ouvriers mis à leur diaposrt ion ; in 
spector le trnvail ; s'assurer si tout s'exécute d'1111e manière solide et parfaite; 
exumi m-r les uiat ériau x cl soi{p1cr leur app1·0,, isiouneruenf.; veiller ,\ la cous1ff 
vat ion et ù l'entretien des outils. ustensiles et signaux délivrés aux ateliers cl. 
aux gardes. 

Ils au notent soiG11eusPrnenl 1 par dates; pour en dresser uu étal mensuel à 
remettre an conducteur 1 les rails 1 coussinets 1 chevilles et clavettes cassés ou 
détériorés et font reutrcr-, sans délai. an dépôt, les objets remplacés. li lem· sera 
<lélivn\ reçu de ('CS objets par le rrarde du dvpôl. 

Quand le service l'cxige . les surveillants sont obligés de parcour ir . aussi bien 
la uuit que le jour . leur section de rout.e . et doivent, le cas échéant 1 donner 
un coup de main à l'ouvrier 011 narde qui aurait besoin d'assistancc . pour rem 
placer sur-le- champ un rail rompu ou dérangé. 

Am. 25. 

lis ne pourronL 1 sous aucun prétexte 1 s'absenter de leur résidence sans eu 
a voir obtenu la permission écrite de I' inrrénieur. Toute absence non autorisée 
sera punie d'une retenue de H5 jours de solde. 

A1w. 26. 

Ils seront tenus de se rendre immédiate ment sur la route 1 de nuit comme de 
jour 1 aussitôt qu'un signal de détresse aura été reconnu, afin de prêter, de tous 
leurs moyens .1 l'aide et l'assistance qui seront, en cas d'accident; réclamés par· 
les chefs-gardes des convois, à la disposition desquels ils mettront 1 sans délai 1 
les ouvriers et ateliers employés sous leurs ordres. 

CHAPITHE V. 

ATRLU:llS AMBULANTS; DEVOIRS DES CANTONNIEIIS. 

AnT. 27. 

Pour assurer la bonne exécution de l'entretien 1 on conservera rrénéralen1ent 
sur les parties déjà consolidées du rail-way , par distances de 2 kilomètres au 
plus, un atelier piocheur composé de trois ouvriers dout le chef portera le titre 
de cantonnier. Cet atelier. dont. les hommes seront choisis parmi les anciens 
posPurs habitant dans le voisinage i sera entièrement à la disposition du surveil- 
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laut , lN(UCI lui indiquera chaque jour le trnvail le plus urgent ù Jaire sur celle 
distance. 

L'art. l :,0, relatif aux livrets et au la hl Pau d'admission el de renvoi I Pst appli 
cable aux a tcliers ambulants. et généralement à tous les ou Hiers et manœuvres 
<>rnplo:y6i, à l'cnt retien et à la police de la route. (Art. 36:S.) 

ART. 2lL 

Le caut.o nnier et ses aides se trouveront à l'ouvrage sur la route au moins 
trois quarts d'heure avant le passage du premier convoi régulier du ma tiu, et ne 
poutT011I. sous aucun prétexte que ce soit. quiller la roule qu'un quart d'heure 
au moins après le passauc du dernier convoi du so ir , 
\e pou vant . de toute la journée ~ abaudonnor la route un seul instuut, ils se 

muuiron l de leurs aliments; un repos d'une demi-heure leur est accordé dans 
la rnatiuéo , <l'une heure à midi, et d'une denu-heure Jans l'après-ni idi. 

An'r , 29. 

Lorsqu'un rail se trouvera rnmpn ou dérnngé de manière à comprornet.tre la 
circulation. le cantonnier arborera immédiatement le drapeau rouue au milieu 
de la route , à l'endroit de la rupture ou du dé ra nuement, et enverra aussitôt, 
Je part el d'autre. ses ouvriers jusqu'à 500 mètres «U moins de dislauce, avertir 
les ga rdcs-barrièrcs <le déployer également de suite le même siffnal. en se tenant 
sur l'accotement à la droite du convoi arrivant ou attendu. 

CC't avert issernent sera répété et les drapeaux déployés au moins jusqu'à 
l.,000 mètres encore de distance au delà dans les parties sinueuses en déblai ou 
dans les hautes levées , où l'arrivée subite cl'un train inattendu pourrait occa 
sionner des malheurs. 

Aucu11 rail ne pourra être enlevé ou retiré, même temporairement, qu'après 
qnc le mu tounier se sera suflisamment assuré que les drapeaux. sont, d'une ma 
nière visible, nrborés à pied-d'œuvre ., et comme il est prescrit 1 à la distance 
d'au moins 500 mètres de part et d'autre. 

AnT. 30. 

Les cantonniers et ouvriers veilleront à ce qu'aucun dépôt de matériaux ne 
soit fait sur l'entre-voie 1 ni à moins <le deux: mètres de distance en dehors des 
ornières extérieures. Ils auront soin 1 à l'approche <les convois, d'écarter, à la 
même distance, tous outils et ustensiles , et ne pourront, en aucun cas, laisser 
debout, près des voies ni entre elles 1 les pelles, pioches, pinces, leviers ou autres 
objets quelconques. 

Les ateliers des ouvriers terrassiers, maçons ou paveurs, qui seraient em 
ployés temporairement le long de la section, ne pourront également déposer ni 
laisser trainer sur les voies, l'entre-voie ou les banquettes, ni louchets, brouettes, 
planches de roulage, ni truelles , marteaux: 1 briques , pavés 1 piquets , fas 
cines, etc, Ces outils ou matériaux devront être tenus écartés <les ornières 1 à la 
distance prescrite pa1' les cantonniers et surveillants 1 et devront être />loigoés le 
soir après le travail , à dix mètres au moins en dehors <lu chemin. 
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Lors du passn{}C des couvois , les ouvriers ni les eau tonniers ne ponrrout non 
plus se tenir dans l'euu-c-voie ; ils auront soin •; avant que la locornoti vc soit ù 
200 mètres .. de se reti rcr ., sans traverser la routo , sur l'accotement 011 Ir ! alus 
le plus voisin. 

Chaque cautonnier et chef d'atelier sera pomvn ,le:-. oui ils d ust eusi le» demi 
li ndical ion suit : 

Un marteau à olavcttos ; 
Une masse en fer; 
Une pince en for; 
Un anspcck eu bois ~ ferré: 
Trois pioches en hois , ferrées ; 
Une pioche eu fol' ( pour la saison d'hiver ) ; 
Un niveau eu bois; 
Un fer d'écartement; 
Un balai; 
Deux drapeaux (uu ro11rre et 1111 blanc, reutcrmés dans u11 étui de toile 

cirée ; 
Une lanterne cl une torche ou falot. 
Tous ces objets appartiendront à I'admiuisu-atio n et seront marqués C. F. 
Outre ces outils, chaq uc ou vr-ier se munira d'une pelle ou d'un louchet à 

lui appai'lcnant. 
Les cantonniers cl chefs d'atelier seront resp onsables des outils el ustensiles 

<1ni leur auront été confiés; ils les remettront lous les sou:s dans les cabanes 
on loges de cardes les plus voisi nos du lieu du travail. 

Les ou lils appartenans à l'adruiu isti-atiou seront. visités chaque semaine. en 
présence <lu cantonnicr , par le surveillant , qui aura soin de faire réparer Olt 
rernplacer , sans délai, les outils détériorés ou perdus. 

AnT. 32. 

Chaque atelier aura toujours en dépôt pour être répartis HH' l'étendue de~ 
:2 kilomètres lui assignés: les matériaux ci-après détaillés· 

10 rails: dont deux de six et deux (le rprnlre por tées : 
;S hi!Ies ; 
6 coussinets d'about; 
6 id. intermédiaires i 
2 id. pour passage de chaussées; 
20 clavettes ; 
20 chevilles. 
En outre, s'il existe une jonction de pose dans l'étendue des deux kilomètres , 

il sera él)alement toujours tenu en réserve 1 à proximité du lieu de jonction , 
deux rails coupés avec soin 1 de la même longueur et hauteur que ceux de la 
rencontre. 

ART. 33. 

Le canlo nuier ou chef d'atelier est responsable de toutes les foules qrn 
seraient commises par sa brigade. 
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Il f..t!l'<l renvoyé sur-le-champ à la moindre 1H~3liucncc dP sa part. 
Il est obli3é 1 comme les ouvriers sous ses or-dres , de- se prêter à ton L C(' 

qu'un service d'urgence peul réclamer , clans quelque circonstance que ce soit. 
uussi bien de nuit que de jorn·. 

Il prôk main-forte. en cas de besoin .. aux aardes-barrières chargés de la 
! JO!ÎC'f'. 

ART. 34. 

1~11 temps de neiae 1 tous les ouvriers ind istiuctemcnt seront muuis d'un 
bal.u pour déblayer la voie. lis seront tcnus , si le service l'exi1Jc, de rester sur 
pied Ioule la nuit. la surveillance dans cc cas devant être encore plus ~tricte 
meut observée. 

A11T. 3.S. 

En cas d'accident survenu à un couvoi , les cantonniers ou chefs d'ateliers et 
leurs ouvriers prêteront, sur-le-champ , l'assistance requise par le machiniste 
ou le chef-garde du convoi. 

Pendant le jour, les cantonniers arboreront les drapeaux et feront les 
siguaux dans la direction qui leur sera indiquée par le chef-garde, afin de 
domaudor du secours, soit par la locomotive seule , soit par la locomotive et 
des voilures d'alléS'e 1 et irnrnédiatement 1 d'atelier en atelier ~ le même signal 
devra être répété jusqu'à l'entrée de la station d'où l'on attend l'envoi du 
secours. 

PENDANT LC: .JOUR. 

Le drœpeua« ron9e commande lattention el le rnlentissement ou l'arrêt: 
Les drapeau« rouge et blanc ensemble demandent une locomotive de 

secours: 
Le drapeau rouge arboré derrière un convoi, annonce un convoi qui suit. 

PI'.NnAN1.' l,A NU!T. 

La laaiterne ronge commande l'attention et le ralentissement on l'arrêt: 
La lanterne rouge agitée demande une locomotive de secours; 
La lanterne rouge placée derrière un convoi. annonce un convoi qui doit 

suivre. 
Pendant la nuit. ou même en plein jour~ en cas de doute sur la transmission 

des signaux, les cantonniers se communiqueront directement de poste en posle. 
et à marche forcée 1 les ordres el avis qu'ils auront reçus du machiniste ou du 
chef-garde pour la station la plus prochaine, ou la station centrale 1 suivant 
I'occurrence. 

Lors de la transmission d'ordres ou d'avis écrits de la part des machinistes et 
chefs-gardes 1 les cantonniers attendront respectivement 1 au poste ou à l'atelier 
voisin 1 le retour de celui qui est chargé de porter l'avis plus avant , ils rappo1·- 

I I ' ' . ' '"l 1 · I ' l teront , en revenant sur eurs pas, e rcccp1sse ~ou., s 1 y a ieu , a reponsc < es 
chefs de station. Lorsqu'un cantonnier. porteur de l'avis i aura rencontré en 
chemin la locomotive de secours. il communiquera sa dépêche au chef-ga1·de 
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cl au machiniste. et il recevra du premier l'or-dre de continuer sa route avec 
l'avis 1 ou de retourner de suite à son poste. 

CHAPITRE VL 

Devoi'rs des gnrcles-ban·ièrc,'l. 

Awr. 36. 

A chaque endroit où le rail-way est traversé à niveau pat· des chaussées 1 che 
mins ou sentiers tant soit peu fréquentés, il sera établi à~ niètres , au moins, 
en dehors des banquettes une burr ière mobile avec maisonnette pout· un grirde. 

ART. 37. 

Les .<Jm·des-barri:dres, ainsi que les gardes intermédiaires qui seront placés 
à demeure sur la route, dans le cas où les passaaes à barrières se trouvent à 
une trop grande distance l'un de l'autre 1 porteront une capote d'uniforme et 
un numéro visible au chapeau. 

A.II.T, 38. 

Leur devoir est de se trouver à leur poste le matin 1 trois quarts d'heure au 
moins avant le passage du premier convoi régulier; de n'abandonner la route 
aucun instant de la journée, sous peine de renvoi irnmédiat , et de ne se retirer 
dans leur demeure qu'une demi-heure au moins après le passage du dernier 
convoi du soir 1 et pour autant que l'arrivée d'un convoi spécial ou extraordi 
naire n'ait pas été annoncée, ou qu'aucun signal de détresse ou demande de 
secours n'ait eu lieu; auquel cas les gardes se tiendront disponibles j usqu'après 
le retour de la locomotive de secours. 

ART. 39. 

A l'heure ordinaire <lu passage de; convois , ou dans leur attente , les gardes 
se tiendront debout, en faction sur l'accotement 1 à deux mètres au moins en 
deçà de l'ornière extérieure et 1 autant que possible, à la droite des trains arr i 
vaut. Les ouvriers préposés au service des barrières auront soin de fermer le 
passage 1 de chaque côté du rail-way , assez à temps pour empêcher tout 
piéton , tout cheval, toute voiture, d'entraver la voie Olt de la traverser en vue 
du Ternorqueur; aux termes des arrêtés royaux du 5 mai 1835 et du 16 janvier 
183.6. Il interdira et empêchera l'entrée et la circulation, le long de la route, 
de toute voiture et même celle des tombereaux qui, étant destinés au service des 
travaux du chemin de fer 1 ne seraient pas spécialement accompagnés d'une 
autorisation écrite du surveillant, visée par l'ingénieur. 11 obligera toute per-· 
sonne à cheval, tout conducteur de poste, diligence, voiture, tout attelage 
quelconque, troupeau el bétail de s'écarter à dix mètres au moins de distance 
<le la voie: et ne leur permettra, ainsi qu'aux gens à pied, la traversée du rail 
way ~ qu'immédiatement après que le convoi attendu ou en vue sera passé. 

17 
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Arn-. 11-0. 

Le aardc-barrière nettoiera à fond cl ù diverses reprises , chaque jour, les 
rainures de la voie. 

All'f. 41. 

Le ganlc-harriè1·e ou le garde intermédiaire parcouna et visitera , après 
chaque pasSfl{}'<' de convoi , soit réf_:ulicr ., soit spécial ou extraordinairo . toute 
l'étendue du rail-way que le surveillant lui aura assignée ( et c1ui généralement 
ne pouna ôtre de plus de 6J0 mètres de distance de part et d'autre du poste. 
dans les parties de route eu ligue droite; ni de plus de 300 mètres. ôgalcment 
<le part cl d'autre, dans les tournants en (léblai)) aûn de s'assurer si rien n'est 
dérangé dans la voie . soit aux rails , soit aux coussinets; et, aussitôt ,pJ'il 
découvrira un ch\rnn1Jcment quelconque ï une rupture de rail ou un éboulement 
de nature à compromettre la circulation , il déploiera et arborera sur-le-champ, 
au milieu de la route , son drapeau l'OU{fe ; ou placera, la nuit, sa lanterue 
rouge, à l'endroit dangereux, et avertira sans retard l'atelier le plus vorsin , ù 
l'effet de rétablir ou remplacer immédiatement les parties exposées. 

ART. 42. 

Pendant le jour, les gardes seront constamment munis d'un marteau à cla 
vette et de deux drapeaux 1 un rouge et un blanc ~ renfermés dans un étui de 
toile cirée. Ils auront constamment l'œil dans la direction du convoi qui vient 
de passer ou qui doit venir, afin de se tenir sur le qui-vive pour répéter exac 
tement, el sans retard, les signaux de détresse que pourrait faire le cantonnier 
ou le garde voisin , au moyen des deux drapeaux: ou de l'un d'eux. 

ART. 43. 

Avant le lever ou après le coucher du soleil, chaque garde est obligé d'allumer 
sa lanterne et de la suspendre au dehors de sa cabane; le falot ou flambeau 
dont il doit également être muni, doit se trouver prêt à être allumé au premier 
signal. Dans l'atten le d'un convoi ou pendan L l'heure entière qui suivra son 
passage 1 il se tiendra de même sur le qui-vive, soit à son poste , soit en parcou 
rant et en examinant 1 comme il est prescrit 1 la partie de route qui lui est 
confiée, afin de répéter, en allumant son falot, le signal qui lui serait donné de 
cette manière. 

Pour toute lanterne qui ne serait point allumée pendant la brune , à l'arrivée 
ou au passage d'un convoi régulier, le garde sera passible <l'une retenue de cinq 
francs qui lui sera faite sur le montant de sa quinzaine. 

Outre les soins que les gardes doivent apporter à la conservation et au bon 
entretien du rail-way , ils sont encore chargés d'écarter de la route tous les 
bestiaux (chevaux, vaches , moutons, porcs) qui , par négligence des gar 
diens 1 viendraient paltres sur les talus et banquettes. 
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Ils veilleront à ce que ces animaux ne traversent la route qu'aux endroits et 
aux moments où le passage est permis. 

AnT, 4ô. 

Ils renverront éualcrneut de la route et feront retirer au delà des francs 
bords tout individu 11011 employé aux travaux d'cutrctien , qui ne serait pas 
muni d'une carte d'autorisation de circuler sur le chemin de for, délivrée par 
le J\Jinistre ou par le directeur. 

AnT, 46. 

Dans le voisinage des stations, villages ou habitatious , le uarde ne laissera 
aucun enfant. jouer sur les talus ou le long des banquettes ; il aura soin Je les 
écarter <le la route. -- S'i I prévoit qu'il y aura ù cet éaard dillicult é de faire ob 
server conveuablement la police, riar exemple à cause du dimanche ou d'une 
fête qui attirerait plus ou moins de monde aux abords du chemin, il aura soin 
d'en avertir à temps son surveillant qui , au besoin , lui adjoiudra pour aide uu 
ouvrier de l'atelier le plus rapproché. 

,lR1'. li7. 

Les gardes, de même que les cantonnicrs , doivent aide et assistauce , lors 
qu'ils en sont requis, aux machinistes et aux gardes-con-vois; ils Font , en eus 
d'accideut , les signaux commandés el transmettent à marche forcée , de poste 
en poste, aussi bien la nuit que le jour, comme il est dit à l'art. 31. les avis 
ou demandes de secours. 

ART. 48. 

Ils renferment, chaque soir , dans leur cabane les outils et ustensiles qui leur 
sont apportés par les cantonniers et chefs d'ateliers d'entretien. 

ART. 49. 

Tous effets de voyageurs, ballots, etc., tombés des wagt}'.ons ou voitures pen 
dant la marche des convois, ainsi que les boulons, écrous, clavettes ou antres 
objets détachés du matériel de l'exploitation, seront scrupuleusement recueillis 
par les r,ar<les , cantonniers et tous autres ouvriers employés an service du 
chemin pour être remis, contre reçu, le plus tôt possible, par les soins du sur 
veillant de la route au receveur ou garde-magasin de la station la plus voisine. 

CHAPITRE VII. 

UEVOIRS DES GARDES-E:XCENTlllQUES. 

A11T. !SO. 

A chaque croisement de voie , il y aura un garde en uniforme et portant un 
numéro visible, lequel sera spécialement chargé de la manœuvre des excentri- 
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ques ;, il ne pourra en aucune circonstance quiller son poste sans que le con 
ducteur , ou , en son absence, le survci llant 1 n'ai! pourvu à son remplncemeut. 

Les fonctions <le ces gai·dcs exigeant une attention toute particu lièrc, elles ne 
seront confiées qu'à des ouvriers d'une très-lionne conduite 1 agl'Ms el connus 
de l'ingénicul'. 

ART. t) 1. 

lis auront soin de placer ou de rcplaoer successivement les rails mobiles dans 
la direction prescritc ; ils fermeront les cadenas et en garderont la clef. 

Ils seront pourvus1 dans leurs cabanes, d'une lanterne, de falots et drapeaux; 
dans les cas d'accidents survenus aux cou vois, ils prêteront, lorsqu'ils en seront 
requis, autant qu'il sera eu leur pouvoir, sans s'écarter de leurs excentriques 1 
aide et assistance aux cantonniers el nard es de la route. 

CH APITR g VIII. 

DEVOIRS nss GA1\DCS-TUNNELS. 

A chaque entrée du souterrain de Curnptich , il y aura une maisonnette ha 
bitée par un sarde-tunnel. 

Chaque garde-tunnel sera pourvu des outils , ustensiles ? falots et matériaux 
nécessaires, et assisté de trois ouvriers spécialement chargés avec lui de l'entretien. 

AttT. ~3. 

Les gardes 1 ou l'un de leurs aides sous leur responsabilité , se tiendront en 
faction à chaque entrée du souterrain, prêts à déployer les signaux. 

A chaque passage d'un convoi ou d'une locomotive 1 le garde ou son aide 
placé à l'entrée de l'est passera à l'ouest 1 le garde ou son aide placé à l'entrée 
de l'ouest passera à l'est, parcourant ainsi en sens inverse la gale1·ic souterraine 
pour s'assurer si rien n'est dérangé dans la voie, si rien ne compromet ou n'en 
trave la circulation. 

ART. 5-4. 

Personne ne pourra pénétrer dans le tunnel 1 soit de nuit , soit de jour , 
qu'avec une lanterne convenablement éclairée el deux falots prêts à allumer. 

Aucune réparation tant soit peu difficile ne pourra être entamée qu'après 
plantation de ces deux falots au milieu de la voie, et qu'après que les signaux 
prescrits auront été faits à l'extérieur. 

Au. t:i~. 

L'entretien de la galerie sonterraine se fera généralement pendant les cinq 
heures de nuit qui suivront le passage du dernier convoi ordinaire du soir. 

ART. 56. 

Dès qu'une locomotive entrera dans le tunnel, le 3arde en faction à l'autre 
extrémité se tiendra sur le qui-vive pour avertir et ai'rêter tout convoi qui sur- 
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viendrait à l'improviste, soit en arborant le jour son drapeau rourrc 1 suit e11 
allurnaut la lnnterne rouge la nuit on eu temps de brouillard. 

A l'approche du tunnel, les {pt·des-con-vois allumeront leurs lantcrues pour 
éclairer les voitures el le soulera in. ( A.rt. 302.) 

CHAPITRE IX. 

DEVOIRS DCS GARDES-PONTS, 

AnT. t37. 

Il y aura pour chaque pont mobile un pontonnier et un aide. 
Il sera construit, aux frais de l'Élal 1 une maison près <le chaque pont mobile. 

Anr , 58. 

L'un de ces deux préposés se trouvera constamment en faction, à l'extérieur 
ou à l'intérieur de l'habitation, en vue de l'arrivage soit des convois ou loco 
motives, soit des navires. 

Anr. 59. 

Sur chaque pont mobile il sera établi un voyant de mire rouge et blanc 1 

surrnonté , pour la nuit, d'un réverbère à verres de mêmes couleurs, pour in, 
cliquer aux convois, à la distance d'au moins l:iOO mètres de part et d'autre , 
si le pont se trouve ouvert ou fermé. - Celle lanterne devra rester constam 
ment allumée, depuis le coucher jusqu'après le lever du soleil, ainsi que pen 
dant les brouillards, sous peine du renvoi du préposé, et, le cas échéant, de 
poursuites criminelles. 

ART. 60. 

L'ouverture des ponts ne poitrra aooir lieu, en vue ou dans l'attente des con 
vois. ( Art. 1er~ paraG'r. 2, de l'arrêté royal du 16 janvier 1836.) 
Tout capitœi"ne oit batelier oonduisaait 1.tn nnoire , brueau. ou. embarcation ) 

devra nunuller oit arrêter la marche de son bâtiment> à cent mètres au moins 
rie dz'stance du, p0-nt du chemin de fer dont l'ouverture foi' est nécessaire; il ne 
pourra la continuer qite sur: l'autorisation dit pontonnier> lequel sera terni de 
ti·vrer le passage i'mrnédiatement apres la, traversée des convois. (Art. 2, para3r. 
2 de l'arrêté royal du 16 janvier 1836.) 

Le pont sera refermé après chaque passage de na-vires isolés ou par rames , 
la na vigation devant être considérée comme l'exception. 

Anr. 61. 

Le pontonnier visitera chaque jour avec soin, à plusieurs reprises, les méca 
nismes du pont i et surtout ceux qui servent à assurer le repos du tablier dans 
ses battées pendant la fermeture; il vérifiera scrupuleusement aux entrées la 
concordance des rails avec ceux du chemin. Lors du passage d'un convoi ordi- 

18 
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naire ou extraordinaire, ce préposé 011 son aide se tiendra sur le pont, an 
droit du poteau Je mire ou du réverbère. 

C[IAPLTHE X. 

CO 'Il PT AfllLl1'1\, 

AnT. 62. 

En outre des approvisionnements répartis le long de la route, il sera établi 
dans chaque station et tenu au cornplet par les soins de l'ingénieur chargé de 
I'eutrel.ien , des dépôts supplémentaires de matériaux , rails el accessoires, des 
diflërcn !s modèles employés dans les sections aboutissantes , outils et ustensiles 
de réscr-vo cl de rcchango ; torches et Iouruitures déclairage , etc., à la dispo 
sition des conducteurs et surveillants de ces sections. 

Les fors cassés ou retirés du service seront adressés chaque semaine à ces dé 
pôts et transmis de lA Lous les mois à l'arsenal central de Malines , où il en sera 
délivré reçu. 

Les fournitures de billes, sable , cravier ou autres matériaux et ustensiles 
nécessaires à l'entretien; les répara Lions d 'ou tils, fournitures d'huile, falots 1 etc 1 

seront effectuées suivant les instructions spéciales du Département des Travaux 
Publics. 

ART. 63. 

Les salaires des ouvriers employés à l'entretien du rail-way , cantonniers, 
g-a1·des-baniè1'es, gardes-tunnels, préposés au service des excentriques et des 
ponts mobiles 1 seront rérrlés par section de roule el par quinzaine, sur états 
d'émargement dressés par le conducteur et visés par l'rngémeur, pour être ac 
quittés par les soins du régisseur comptable. 

Ces salaires seront fixes d'après un tableau de maoiimum. et de minimum. 
arrêté par le Ministre pour chaque catégorie, et communiqué au régisseur 
comptable. 

An.T. 64. 

Il sera retenu ri jours de salaire au cantonnier el à chacun de ses ouvriers, 
pour tout rail rompu ou cassé qui n'aura pas été signalé par eux, et dont la 
non indication n'aura d'ailleurs pas amené d'accident; dans le cas contraire, 
la punition serait plus grave, sans préjudice des poursuites criminelles. 

TITRE DEUXIÈDE. 

.Service b.es mo12cn~ b' exploitation. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRA.LES. 

ART. 6!5. 

Le service général des moyens d'exploitation ayant son siége principal à Ma 
lines, comprend les cinq branches suivantes : 
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1 ° Le service de locomotion ; 
2° Le service des ateliers de montarçe et de rrrosscs réparations des voitures; 
3° Le service des ateliers <le montage et <le w·osses réparations des locomo- 

tives ; 
4° Le service des stations 1 leur approvisionnement et les fours à coke; 
o0 Le service du magaain central. 

Awr. 66. 

Chaque service est confié à un ou plusieurs aaents spéciaux, sous les ordres 
immédiats du directeur. 

La résidence de ces agents est fixée par le Ministre. 

Anr , 67. 

Le service de locomotion comprend la marche des machines et voitures , 
leur enlrelien simple et les petites réparations dans les ateliers des stations 1 

ainsi que tout ce qui est relatif à la manœuvre des excenl.riques , pompes, 
grues, etc. 
Le service de montage et de grosses réparations des voitures comprend les 

ateliers de menuiserie, petites forges 1 ajustage , garniture 1 peinture 1 etc. 
Le service des stations 1 de leur approvisionnement el des fours à coke corn 

prend le maintien de l'ordre et l'envoi, en Lemps utile, de tous les objets de 
consommation nécessaires à l'exploitation. 

Le service du magasin central comprend l'emmagasinage et la sortie , sous 
la responsabilité du garde-manasin 1 de tontes les fournitures , matériaux et 
objets quelconques 1 commis à sa r,-arde. 
Indépendamment des ateliers de grosses réparations à la station centrale de 

Malines , il y sera établi, ainsi qu'aux diverses stations de relais 1 des ateliers 
spéciaux pour le petit entretien ou les réparations journalières. 

ART. 68. 

Chaque station de relais sera dirigée par un conducteur assisté d'un surveil 
lant et d'un chef d'atelier résidant à pied-d'œuvre , et chaque station intermé 
diaire ou d'approvisionnement pa1· un surveillant résidant également dans la 
station ou dans son voisinage. 

ART. 69. 

Chaque mois, avant le 25 ~ le directeur transmet au Ministre et à l'inspecteur 
général, la liste des chefs de station 1 conformément à i'art. 6 du présent règle 
ment. 

La disposition de l'art. 7, relative aux. absences et congés, est applicable au 
personnel du service des moyens d'exploitation. ( Art. 177.) 

CHAPITRE Il. 

A.TTRIBUTIONS ET DEVOIRS PR lNClPA UX DES AGENTS CHARGÉS DES MOYENS D'EXPLOITATION, 

ART. 70. 

Les ingénieurs en chef ou ingénieurs chargés du service des locomotives et 
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des voilures, inspecteront attent ivement , cl au moins deux fois par rnois , le 
matériel confié à leurs soins, et ils s'aseureront par eux-mêmes de l'exacti Lude 
des auents el employés sous lems ordres , et <le l'observance continue et sans 
relâche du présent règlement. 

AR'!'. 71. 

Au plus tard huit jours avant la fin de chaque mois 1 ils adresseront au direc 
teur, pour être transmis au J\liuistre, m1 rapport délai lié sur l'étal du matériel, 
accompagué , chacun en ce qui le concerne 1 <lu tableau des locomotives et 
voitures de chaque espèce disponibles pour l'exploitation. Ils indiqucront , sur 
ce nombre de locomotives el de voitures reconnues en bon état, le nombre de 
locomotives cl de voilures destinées à ètre tenues en réserve pour remplacer, le 
cas échéant 1 celles qui seraient momentanément retirées du service pour répa 
ration. (Art.. 116.) 

Aur , 7'2.. 

Ils auront également soin de porter au fur et à mesure à la connaissance du 
directeur les augmentations ou diminutions qui surviendraient dans le matériel, 
afin que le contrôleur en chef de l'exploitation puisse en être averti à temps 1 
d'après la distinction sus-indiquée. ( Art. 196). 

ART. 73. 

Ils concourront aux réceptions des fournitures qui concernent leur service 1 
avant l'entrée de ces fournitures au magasin. 

AF.r. 74. 

Le directeur, sur la proposition des ingénieurs-mécaniciens , détermine le 
nombre de locomotives pa1· route et par station. 

Outre le nombre nécessaire au service ordinaire , il y aura dans chaque sta 
tion de relais, indépendamment des remorqueurs de service , deux autres ma 
chines , <lonl une allumée en même temps 1 toujours prêtes à partir en cas 
d'affluence <le voya3eurs ou d'accident, afin de donner, sans retard 1 aide ou 
renfort aux remorqueurs des convois. (Ait. 97, 98 et 120). 

Au. 75. 

Si l'état de la route ou de l'atmosphère rend nécessaire de réduire le nombre 
de voitures fixé par convoi simple ou double 1 suivant les art. 179 et suiv. 
du présent règlenient , les ingénieurs-méca11iciens en préviendront immédiate 
ment le contrôleur en chef, afin que celui-ci puisse à temps restreindre la. 
délivrance des billets. 

ART. 76. 

Dans tous les cas prévus de fête locale ou d'affluence extraordinaire, les in 
flénieurs du service des locomotives se concerteront avec les contrôleurs, con 
formément à l'art. 184. 
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ART. i7. 

lls se concertcront (:5al~n1ent? en cas d'urgence , avec les contrôleurs directe 
ruent pou!' tout transport extraordinuire tic troupes on de rnatériel de guerre. 
En temps ordinaire. les transports spéciaux de ce rrenre seront demandés au 
rlirecteur. autant que possible \ au moins 24 heures à l'avance. (Art. 108.) 

AnT. 7H. 

Les ingénieurs-mécaniciens choisiront avec soin: parmi les ouvriers méca 
nicieus les plus intelligents et les plus probes des ateliers, les hommes qu'ils pro 
poseront au directeur ]JOUI' être nommés maohiuistes (art. L2~). A cet effet 1 ils 
aur out soin de leur faim manœuvrer les machines à plusieurs reprises, en leur 
présence, et de s'assurer qu'ils sont entièremen t capables el pt'opres à cet impor 
tant service. 

ART. 79 .~ 

Ils sournett.rout au directeur le choix des chefs dnteliers à établir dans les 
stations de relais , ainsi que celui des préposés néccssair-es pour accon11x1rrnc1· 
les convois en qualité de gardes~frcins. 

ART. 8(1 

lis s'assureront <le la bonne qualité du coke et <les eaux d'alimentation, et en 
feront rapport , au besoin, au directeur. 

ART. Ul. 

lis tiendront la main à ce tp1e le parc de réserve de chaque station soit tou 
jours tenu au complet: afin de pouvoir remplacer immédiatement: au fur et à 
mesure 1 le matériel qui se trouverait hors de service ou exigerait des répa- 
ratious , f 

Ils feront rentrer sans retard 1 à la station centrale. par l'occasion la plus pro 
chaine d'un convoi public ou spécial 1 les locomotives ou voilures quelconques 
ainsi retirées du service. fis indiqueront: par un rapport détaillé. au directeur, 
les réparations à y faire et le temps présumé nécessaire pour les remettre en 
service ( Art . 105.) 

ART. 82. 

Les ingénieurs-mécaniciens dir-igeant les services des locomotives el des voi 
tures , désigneront un ouvrier à attacher à chaque station comme chef-g raisseur. 

AnT. H3. 

Les forges 1 toumerio 1 fonderies de fer et de cuivre établies à la station ceu 
tra le 1 étant destinées à la fabrication de tous objets nécessaires aux dépen 
dances du rail-way, à la construction <les voitures 1 ainsi qu'à la réparation des 
locomotives 1 l'agent spécialement. attaché aux trnvaux de ces forges et fonderies 

19 
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reçoit du directeur les commandes suceessivemuut réclnrnéos par les iuu/~riieun; 
des divers services des moyens d'exploitation ou de l'entretien de la route. 

ll dirige é[plemcnt l'atelier des modèles d'après les plans et indications qui lui 
sont transmis <le la 1uè111e manière. 

AnT. 84. 

Les coutre-maitres seront nommés par le directeur, sur la proposition des 
ingénictu·s-rrn!Cauîciens 1 ou du chef des ateliers de grosses réparations. 

Les ouvriers des ateliers de construction ou de réparatiou ne seront admis 
qu'après au1·calio11 du directeur, et ne pourruut 1 de même j être renvoyés dé 
finitivement sans sa parf.icipatiou . 

Aur. 86. 

ll sera dressé chaque semestre 1 p~l!' les it1{','énicrn·s-mécanicicns el. le chef des 
ateliers de g1·osses réparutious ., chacun en ce qui le concerne 1 uu inventaire 
détaillé des machines cl outils confiés à leurs soins. 

Ils assisteront par eux-mêmes à la réception des matériaux et fournitures à 
mettre eu œu vre , avant leur entrée en magasin. 

AR'r. R7. 

L'ingénieur ou conducteur chargé du service des stations el fours à coke , 
inspectera chaque station . du 1 cr au 10 de chaque mois, afin de s'assurer si le 
rèn:1ement est pouctucllemen t suivi. 

11 visera les registres de mouvement et de consommation 1 et fer-a un rapport 
mensuel sur la teuuc des écritures. 

Awr. 88. 

Il veille à l'approvisionnement en Lemps utile 1 des divel'ses1ournitures néces .. 
saires à l'alimentation et à la eousouuuation des locomotives et voitures , telles 
que combustibles, huile, uraisse, falots 1 etc. 

Il dirige la fabrication du coke, s'assure de la bonne qualité de la houille, 
et eu fait la réception aux divers fours , assisté des chefs de station. 
li fait exécuter en temps utile les réparations nécessaires aux fours. 

Aur. 89. 

li vise les rapports journaliers des chefs des diverses stations , ainsi que IP-s 
états de dépenses concernant le service des approvisionnements des stations et 
de la fabrication du coke des stations: et les transmet , chaque quinzaine . avec 
ses observations au directeur. 

An.T. 90. 

L'agent préposé à la surveillance du magasin central est responsable des ap~ 
provisiouuements , fournitures et objets quelconques confiés à sa Barde. 
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Awr. ur. 

li rient rcuit..lre journalier i-;épu1·e des outrées et scrues des Iournu un-s d 
matièr cs p reruièrcs pour l'exploitation et pom le service des ateliers ou de 
I'enu-e tien du rail-way . aiuui que Je tous ouvrancs falwîqués., en mentionuaut 
les dates Je la réception et les uours des îunénieurs qui les out opérées:, de fous 
vieux fors: ruils , coussinets 1 etc. 1 retirés du service et destinés à la co11so111- 

motion des forucs et fonderies , et n'opère la délivrance d 'aucun objet ou four 
niture c1uc sur les bons dressés pal' les Îllf?.'micw's., les chefs (les ateliers de Grosses 
réparations, le chef des approvisiouuemeuts <les stations et fours à coke, ou µar 
le contrôleur en chef', el approuvés par le directeur 011 son délérrué. con Ire 
reçu (le,-; pur lies prenantes. 

Anr. H:2. 

Au plus lard le 5 de chaque mois, il adresse au directeur l'état de situation 
du magasin à. la flu <lu mois précédent . 

li veille à la conservation des foui-nitures rléposées a II ma{FlsÎ 11. 

ClL\PITn E I Il. 

l)li vums 1) l s Cil Ll:'S l)ll STATION. 

Let. chefs de station répondent du bon ordre de leur stntion et de la sùreté 
cles cou vois .. en tout cc qui concerne les moyens d'exploitatiou . 

Au r. 94. 

lis veilleu t à la conservation du matériel des transports, des pompes el t'é 
servo irs . excenu-iques . r-éverbères I etc .. ainsi qu'à l'économique distribution 
du combustible et autres foutnit ures , et , en outre. dans les stations de relais. 
ils so nt chainés de la police de l'atelier de réparation ainsi que de la fahricatiou 
du coke 

An'r. g5, 

Le chef de station est sous les ordres : 
l O De l'iog:énieur-mécanicien pour le service de locomotion; 
2° De l'in!J(~nieur de la ligne pour tout ce qui a rapport à la construction el à 

l'en tretien des bâtiments et des dépendances de la route; 
3° De l'i□g:énieur ou <lu conducteur des stations pour tout ce qui a rapport à 

ce service , y compris la fabrication <lu coke. 
Il adresse, chaque samedi, au premier, un rapport détaillé sur tout ce qui est 

1·elaLif à la marche des con vois; 
Au 2c, un rapport détaillé sur tout ce qui est relatif aux bâtiments et dépen 

dauces de hi roule ; 
1\u 3c; Lill rapport détaillé sUI' l,~ service en général et -un état des objets de 
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cousouunation nécessaires à l'exploitation .. de telle sorte que les stations soient 
co uvc nahlement approvisionnées. 

En cas d'accident ou de retard extraordinaire; il 1~n informe sur-le-champ 
l'in1rénicur-mécanicien; l'ingéniem de la ligne et le directeur. 

Le chef de station doit se eoncoi-ter avec le receveur poul' tous les détails du 
service journulicr. Il satisfait'. autant que possible, aux invitations officielles du 
contrôleur Olt du receveur. 

Le chef de station donne seul des ordres aux machinistes. 
Le cheF-aarde donne . par l'intermédiaire de son trompcl.tc . le sig·nnl du 

départ. 

Anr , 9ü. 

Il iésidcrn dans la station confiée ù sa surve il la nce ou dans le voisinage. 
Chaque fois qu'il s'absentera de la station pom· ses repas ou pour tout autre 

motif 1 il y laissera un ouvrier en permanence, .\ qui il a indiqué l'endroit. où on 
pou rra a llcr le chercher en cas d'urgence. 

ART. \:17. 

A chaque station de relais 1 comme il est dit à l'art. 74 '. une locomotive de 
réserve restera constamment allumée depuis le premier départ du malin jusqu'au 
dernier arrivage du soir. La vapeur y sera maintenue ù la pression de 35 livres. 

U11 tender rempli d'eau et de coke devra être également tenu prêt. 

Ain. 98. 

Dans les mêmes stations et sur une voie spéciale, il y aura un waggon de 
secours chargé des apparaux et engins nécessaires en cas d'accident; 

•' 

Savoir 

Une g1·ande chèvre avec sa corde roulée sur le tambour el passée dans les 
poulies; 

Deux crics; 
Deux anspecks .; 
Veux gros marteaux ; 
Douze madriers d'étançonnage ; 
Deux pioches ; 
Une pelle; 
Deux chaînes pour levage des locomotives. 
Chaque station de relais devra être pourvue indispensablement ~ et ce non 

compris les apparaux du train de secours : 
1° D'une grande chèvre avec ses deux poulies et sa corde; 
2° De deux chaînes propres au levage des locomotives; 
:1° Et d'une pompe foulante pour nettoyage des chaudières. 
Chaque station 1 soit de relais 1 soit d'approvisionnement 1 doit être constam 

ment pourvue de falots: cordages et autres moyens de secours ou de réparation. 
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Ain. :H>. 
Le chof de station est présent à tous les départs de convois et ne quitte son 

poste qu'après la dernière arrivée et pour autant qu'un convoi spécial ne soit 
pas attendu. 

Anr. 100. 

Il s'assure, avant le dépm l: si les voilures cl les locomotives sont en bon étal · 
il examine la cheville d'attache et le frein du tentlor-. 

Pour la nuit et pendant les In-ouillurds , il s'assure de l'éclairage des lanternes 
de signal à placer à la tète cl ù la queue du convoi. 

Anr. 101. 

Conformément aux art , 179 et suiv. du présent rèrrlemcnt, le nombre de voi 
turcs chargées à atteler à chaque locomotive, TIC pourra t3énéralemenl excéder 
celui de 14 ù 10 1 et même entre :Malines cl A11s ~ il ne sera fjénéralemcnt pas 
attelé plus de 12 voitures chnqçées par locomotive. 

Toutefois. sur la demande du contrôleur et avec I'autorisation des insénieurs 
mécauiciens charaé1, du service des Iocomotives , et pour autant que l'état de la 
route et de l'atmosphère ne s'y opposent point 1 le nombre cle voitures pourra 
~ l ' ëtre augme11 c. 
N6anmoins, le nomln-o de voitures prescrit par convoi sera toujours réduit sur 

I'oi clrc écrit de l'ingénieur-mécanicien. (ArL. 7~'5 et 76 .) 

AnT. 102. 

Dans tous les cas <l'urgence 1 et généralement dans tous les cas que les ingé 
nieurs-mécaniciens n'auraient pu prévoir, le chef de station veillera à ce que , 
si le machiniste le requiert 1 la machine de garde Iui soit donnée en aide. 

AnT. 103. 

Lorsqu'un convoi double dépassera le nombre de 28 voitures ou un convoi 
simple celui de 18 voitures 1 il en fera faire la remarque an receveur et en infor 
mera l'ingénicur-mécanlcien. (ArL. 101.) 

Le surveillant veillera à cc qu'aucune voiture n'excède la charge fixée par le 
1·èglernent. (Art.179ct 181.) 

Anr. 104. 

Les heures de départ des convois étant fixées par arrêtés ministériels, ne peu 
-vent être changées ou retardées que par suite <1\m accident survenu à la route 
ou au convoi précédent. 

Aucun convoi ne peut quitter une station qu'après le signal donné par le chef 
r,arde. 

ART. 10~. 

A l'arrivée de chaque convoi , le surveillant. accompagné d'un chef graisseur, 
20 



( 7B ) 

passera en revue toutes les voitures l examinera chaque roue en particulier el 
surveillera le gmissnac, Toute voiture défectueuse ou présumée avoir u11 défaut 
quelconque qui serait <le nature à comprorncttrr, la sûreté des voyageurs, sera 
immédiatement retirée du convoi fH.ll' le surveillant , qui la remplacera par une 
voi I ure de la ruèrnc classe du parc de réserve. 

Les voitures retirées du service et remplacées seront renvoyées ou transportées 
le plus tût possible ù la station de Malines 1 pai· les soins <lu surveillant et ù la 
suite de l'un des convois publics, ou, en cas d'impossibilité 1 par les moyens qui 
seront prescrits par l'jns-énîeur-mécauicjen. (Art. 81.) 

Ain. 106. 

Les roues des voitures seront visitées cornplétcmcnt tous les dix jours pendant 
l'hiver et tous les cinq jours pendant l'élé 1 r.11 les retirant de dessous les tra ins , 
afin de pouvoir nettoyer les boîtes et les coulants. - 

A cet effet; le conducteur mettra à la disposition du chef Graisseur un cric et 
une clef à fourche. 

fi veillera en outre ou 3raissagc des· locomotives, qui doit avoir lieu daus les 
stations et après tous les 30 kilomètres au plus de parcours. 

ART. 107. 

Lorsqu'un convoi est en retard d'environ une demi-heure , il fera sortir la 
locomotive <le réserve el l'accompagnera pour aller avec prudence à la décou 
verte. 

Il l'accompagnera é3alemcnt1 ainsi que le délégué du contrôle ~ aussitôt qu'un 
signal de détresse parviendra à lu station. 

Dans ce cas 1 dès que le sisnal est aperçu, le conducteur fait prévenir le re 
ceveur, et, tout en préparant la locomotive de secours et le wamJon d'appa 
raux, il fait charger la locomotive disponible pour servir au besoin de seconde 
réserve. 

Les ouvriers qui l'accompagneront avec la locomotive de secours et le war,- 
gon d'engins sont : 

Le chef' <l'atelier ; 
Un machiniste et un chauffeur; 
Six manœuvres de locomotives; 
Un forgeron et son aide, ensemble 11 hommes. 
Immédiatement à la suite d'un accident, il sera fait un rapport détaillé au 

directeur- et aux ingénieurs 1 pat· les surveillants qui ont eu connaissance des 
faits ou qui ont coopéré à rétablir l'ordre. 

Ce rapport relatera : 
1 ° L'heure à laquelle le retard a en lieu et sa cause ; 
2° Les noms du machiniste et du chauffeur du convoi retardé , 
3° La désignation de l'endroit où l'uccident a eu lieu. 

ART. 108. 

Les convois spéciaux et extraordinaires ne seront accordés que sur un ordre 
spécial écrit, émané du directeur; ils seront, autant que possible , annoncés à 
l'avance sur la ligne. 
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Cet avis sera donné par le directeur , non-seulement aux chefs des différents 
services 1 mais en outre, directement au moyen d'une formule sinnér par· lui ~ 
aux reccveurs , conducteurs, surveillants 1 r,anles-ponts cl r,nrdes- tunnels . 
échelonnés sur la ligne que doit parcourir le convoi spécial. 

Dans le cas où il y aurait impossihi li lé de prévenir ù l'avance , corume pour 
transport imprévu et d'urgence de troupcs , le contrôleur en chef et lingénieur 
mécanicien s'entendront pour choisir l'heure 1 qui sera la plus n1pprochée pos~ 
s ihle de l'heure fixée pour un convoi public orclinait e ~ et de telle sorte qne le 
convoi spécial le précède , si faire se peut; ils veilleront dans Ions les cas ù 
l'exécution de toutes les mesures de précaution nécessaires. ( Ait. 7~ et 7G.) 

ÂRT. 109. 

Les transports de coke d'une station li. l'nritrc, ou pom· I'approvisiounement 
des ~, arions intermédiaires , ou enfin, pom le sr-rvioe des fours de ~ion plaisir. 
amsi que les t.ransports d'objets nécessai res au service de l'eutret ien • s'effectue 
rorit par les convois publics. 

Aur . 110. 

Les stations seront tenues constamment avec la plus grande propreté. 
Aucun amas de coke, houille ou auu-es objets ne pouna rester déposé dans 

l'enceinte, qu'aux endroits ù ce spécia lemcn t destinés. 
L<'S manœuvrcs graisseurs sont chargés de nettoyer la station des voitures cl 

les enclos ou parcs réservés, el de rapporlel' sous les hangars le coke répandu 
par les machines . 

Les manœuvres aux locomotives et au transport de coke nettoieront la re 
mise et l'endroit où stationnent les locomotives ainsi que les hangars ou dépôts 
.:1 coke. 

Des journaliers supplémentaires pourront être au besoin occupés par le con 
ducteur au nettoyage des cours d'ateliers et enclos réservés des stations. 

Les ouvriers rrraisseurs soigneront , nett.o ierout et allumeront les réverbères. 
Le nettoyage des voitures est laissé aux soins des receveurs des stations; néan 

moins le surveillant du matériel fera rapport à I'ingénieur-mécanicien , s'il 
s'aperçoit qu'on n'emploie pas les moyens convenables J)Our ce service, ou qu'il 
soit effectué d'une manière incomplète. 

AnT. 111. 

On recueillera soigneusement dans les déchets de coke les morceaux qui 1 

quoique trop petits pour l'emploi en route, peuvent être utilisés à l'alimenta 
tion des locomotives <le réserve , au chauffage des poèles ou au dégèlement des 
tu bes des antes hydraulique. 

'l'out ouvrier qui aurait employé dans les étuves ou à l'alimentation <les loco 
motives de réserve 1 sans l'autorisation du surveillant 1 des morceaux de coke 
dépassant la grosseur d'une noix 1 sera puni d'une retenue de 3 francs. 

ART. 112. 

Les conducteurs ou surveillants de station sont éaalement chargés de la dis- 
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tribution de tous objets et fournitures de consommation; ils tiendront. le con 
Lrôlo des journées de tous les ouvriers indistinctement employés au service de 
la station. 

A:wr. 113. 

Dans les stations de relais , ils tiennent éaalcmcnt le contrôle et la police des 
ateliers el fours à coke. 

Ils veilleront à ce qne les ouvriers arrivent et parlent régulî1~rerncnt aux heures 
fixées i 11u'ils ne s'absentent pas pendant la journée et soient constamment oc 
cupés pendant les heures de travail. 

lis exigeront sévèrement clans les ateliers l'ordre et la mise ù place des outils à 
la fl11 de la journée. A cet effc! 1 chaque ouvrier ajusteur aura sa caisse pour en-• 
fermer ses outils sous clef. 

ART. 1 llL 

Ils tiennent attachement régulier des heures <le départ et d'ar rivée des diffé 
rcnts convois pal'lant ou arrivant dans leur station, avec indication du nom 
des remo1·qnct11·s cl du machiniste , ainsi que <lu nombre et de l'espèce de 
voitures. 

Ils font mention spéciale au rapport journalier de toutes les remarques des 
machinistes sur l'inobservance des règlements de la part des pontonniers , 
crar<les-tunncls, gardes excentriques et cantonniers. 

Ils tiennent un journal de tout ce qui se passe au chemin de fer. Tom; les 
ordres de service y seront consignés. Ce journa l sera examiné et paraphé par les 
inffénieurs à chacune de leurs inspections , 

Awr. 1 HS. 

lis adresson! en temps utile à l'agent chargé de l'approvisionnement <les sta 
tions, les bons de fournitures à tirer du magasin central. 

Ain. 116. 

Ils soumettent à l'ingénienr-mécanicien 1 avant le 22 de chaque mois, l'état 
indiquant le nombre de voilures pat' classe qui ont été employées chaque jour 
pendant les 10 derniers jours du mois précédent 1 et pendant les 20 premiers 
jours du mois courant, ainsi que le nombre des voitures qu'ils croiront devoir 
être tenues en réserve dans la station pour le service du mois suivant. (Art. 71.) 

CHAPITRE VI. 

DEVOIRS DES CHUS D'ATELlEl\, 

ART. 117. 

Les chefs <l'atelier sont nommés par Je Ministre 1 sur la présentation du di 
recteur et cl' après la proposition des ingénieurs-mécaniciens. 
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ART. ns 
Les chefs d'atelier distribuent le travail, sous les ordres immédiats des ingé 

uieurs-ruéca rucrcus. 
Ils sont responsablcs , envers le chef de la station 1 de la police d <les ateliers 

d--s machinistes 

ART. IH). 

Ils examinent soigneusement les locomotives et tenders avant chaque départ 
et après chaque arrivée I s'assurent de la tension convenable de la vapcnr 

I 
vi 

sitent l'état des tuyaux aliment a ires . le jeu des pompes et des soupapes, le frein. 
les tubes. r-tc. 

Aur . 1'20. 

Ils fout r-emplacor pat· les machines de réserve les locomotives de service qw 
leur pal'aÎlraient exirrer des réparations. 

Du moment où la machine de réserve est appelée au seeour's , ou dès qu'elle 
p.u'L ù la découverte 1 le chef d'atelier <lésit_pic la seconde locomotive ù apprêter 
en cas de besoin. ( An. 74 ., 07 .) 

AnT. 121. 

Sous le rapport de l'art, les chefs d'atelier sont sous les ordres des ingé 
nieurs-mécaniciens chargés du service des locomotives ; sous celui de la police 
de l'atclier, ils obéiront aux ordres de chefs de station. 

Les chefs d'atelier doivent aide 1 assistance et conseils aux machinistes. 

CHAPITHE V. 

l)IÎ vorns ])ES DIAGIIINISTES ET CHAUH'RURS. 

Anr , 122. 

Les machinistes sont nommés par le Ministre, sur la présentation faite pat· 
le directeur; d'après les propositions des ingénieurs-mécaniciens ayanl le service 
des locomotives. (Art. 78.) 

Awr. 123. 

Le machiniste est tenu de se trouver à la station au moins une demi-heure 
avunt le départ <lu convoi qu'il doit conduire. 

li visite avec soin la locomotive, ses soupapes et pompes alimentaires, les 
roues et bielles 1 la cheville d'attache et le frein du tender , ainsi que les tuyaux 
d'alimentation , il s'assure que les tubes sont bien nettoyés et que le tender a 
l'approvisionnement d'eau et de coke nécessaire. 

ll est également responsable du graissage de la locomotive et (lu tender. 
Chaque machiniste aura avec lui en tout temps 1 daJJS son tender , les outils 

suivants .. renfermés dans une caisse formant à clef'; savoir : 
Uu assortiment complet de boulous . clefs cl écrous; 
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l !n(' [_p·ande cl uue petite clef à vis, <lites clefs a11Glaises : 
Trois ciseaux à froid <'l un marteau; 
Une pince ou anspeck en Ier : 
Uue chaîne longue el deux courtes; et chaîne d'assemblage avec leurs Cl'O 

chels; 
Des bouchons de tubes : du chanvre, des tresses el cordes pour faire des 

3arnilu1·cs; 
Deux burettes à l'huile pour le araissarre des mécanismes; 
Une lanterne de signal et trois falots qui, au besoin, seront renouvelés au 

passage <les sta Lions. 
Le machiniste répond de tous ces objets 1 et. dans le cas où quelques-uns des 

outils sernient perdus ou hors de scrvico . il aura soin de les faire remplacer 
innnédiaternent. 

AllT. 1:24. 

Nul, à l'exception du machiniste et de son chaulfcur, ne pouna n1011Lel' sui· 
une locomotive ou sur son tender , sans la permission spéciale <les incrénicurs 
mécaniciens. 

ART. l25. 

Trois minutes avant l'heure fixée, le machiniste se rend avec la machine en 
avant du convoi :1 il recule avec précaution pour s'y attacher. Dans cette ma 
nœuvro le chauffeur se tiendra au frein 1 prêt à enraye!'. 

Tout choc maladroit sera puni d'une retenue, el, s'il y a lieu, de la destiiu 
tion . sans préjudice 1.le cas échéant . de poursuites criminelles. (Art 375.) 

Au dernier coup de la cloche de départ, le frein du tender sera levé et la 
machine se mettra en marche sans choc. 

ART, 126. 

On ne pourra 1 sans obligation absolue, atteler de locomotives en arrière 
des convois pour les pousser. 

On ne marchera pas non plus sans nécessité avec les tenders en avant de la 
machine; dans ce dernier cas, pendant la nuit ou les brumes: une védette por 
tant un falot allumé se tiendra sur le tender, 

ART. 127. 

Là où la route est à double voie, les machinistes auront soin de prendre la 
voie qui se trouve à leur gauche. 

AllT. 128. 

Les machines marchant séparément dam la même direction , se tiendront ù 
400 mètres de distance l'une de l'autre , c'est-à-dire que la machine qui suit un 
convoi ne doit pas s'approcher de plus de 400 mètres de la dernière voiture 
de ce convoi. 
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ART. 12\l 

Les machinistes commandés pour un convoi cxtruo tdiuaire ou ,:,,pé, iai .u.u - 
chant hors d'heure sur la ro utc , auron L soin: en outre des pi·écantion.-; ordi 
naires. d'allurn er dès le soir ou pe ndaut les broui llar-ds , leurs Falots placés xur 
la machine ou le lendei-. 

JR'r. 130 

Chaque machiniste cl chaque chauffeur , quand cr-lui-ci n'est pas occupe 
autrement pour· le scrvice . se tiendront debout (le machiniste :,u1· 1a plate-for-me 
de la locomotive, et le ch auffcur sur le tender ù portée de l,1 manix el le du frein. 
cl veilleront attentivement de l'œil le loun de l.t roule. cl de l'oreille au :-.iuual 
éventuel de la Lrornpclle du {fi1rdc-cnnvoi. Le machini st e ne poul'rn quiller 1-,n 
machine sous aucun p1·étexte. 

Awr n l. 
Le machiniste surveillera coustarmneut la ll'nsiou de la vapcllr el le iuveau 

d'eau <le la chaudière ., il veillera à ce que ricu n'embarrasse b mauœu vrc du 
frein. afin (le s'arrêter dès qu'il aperçoit le drapeau rnuac des (Fîi'<les-ronte ou 
qu'il entend le signal des (prdes-co11voi. Aussit ôt anèlé I il aura soin de s'en 
quérir de la cause du signal dalai-me et 110 contiuuera .,a roule qu'après due 
information I et de concert avec le chef rlu convoi. 

AnT. 13".2. 

Aux abords des ponts mobiles. de la fp1lerie souterraine. des passages ,'t ni 
veau de grandes routes et (p·ands chemins. dans les courbes el surtout en des 
cente. le machiniste veillera à ce que le chauffeur se tienne prêt à serrer Jf, 
frein. 

A l'approche des stations, la vitesse des locornoti vcs ne dépassera p;:is l mètre 
par seconde. 

AHT. 13;3. 

Tout convoi ordinaire ou spécial marchant soit aux heures llxées , soit hors 
des heures déterminées ~ soit de jour 1 soit de nuit, ralentira convenablement 
sa marche aux abords des ponts mobiles, de manière à cc que le chef-garde 
puisse descendre et que,, sur le signal qui serait donné .1 on puisse arrêter corn- 
l, d'' ' l' ' cl p etemeut avant etre a entrée u pont. 
Après le coucher du soleil , le chef-garde descendra de voiture) s'assurera 

par lui-même, avant le passage du convoi ., si le pont est fermé et bien au 
repos. 

ART. 134. 

La marche du convoi sera également ralentie à l'entrée du souterrain de 
Cumptich. Les convois ne pourront reprendre leur vitesse pour s'enuarrei· dans 
le tunnel qu'après que le chef-garde du convoi se sera assuré près du 3arde 
tunnel que le passaB'e du souterrain est libre et €n bon état. 
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Awr. 13i>. 

La marche daus les stations par la locomotive seule ou avec les couvors ~ 1.e 
fera ,igalt>mPnl avec prudence. le chauffeur se tcnaut toujours prét à cnrnyel'. 

Aur. 136. 

Le machiruste modèrera de nième sa vitesse dans les parties courbes du che- 
1ui11 011 sur les {p·anJes levées et aux approches dei; traverses à niveau <les chaus 
:.Ôc:, et grnrnls cheruius. 

i\l\'r. 117. 

D,1n;-. les par lies ù double voie, s1 un rnar-hiniste , en approchaut de 4uel 
qu'une dC'~ stations ou eu arrivant daus les stations seul ou avec un train . apcr 
çoit un au 11·e train prenant ou déposant des pa,sagers. ou s'il voit un train 
s'arrètnut pal' accident ou porn· autre cause dans quelque endroit de la route 
11ue co soi t , il aura soin imruédialr-meut de diminuer· sa vitesse, de manière 
qu'il puisse (l~passcr cc l raiu lcntemcnt , ou arrêter cntièrcmeut sa machine. 
si cela est nécessaire I avant quil ne I'altPi3ne. 

Dans le cas où la route serait obscurcie pat· un mmge de vapeur, soit par 
l'effet de la rupture d'un tube , soit par quclqu'aurre cause, chaque machine 
survenant ne passera pas au travers de la vapeur: mais le machiniste s'arrèt ern 
<'l sassurera que le passage est libre avant de Lenler d'avancer. 

Awr. 139. 

Quand un convoi attardé s'arrête poul' prendre ou déposer des pas~agen, 
pendant un brouillard ou un temps obscur 1 le machiniste veille à ce que le 
garde de la station fasse les signaux prescrits pour avertir les machines arrivaut 
que la voie est occupée. 

AIIT, 140. 

Eu gcnéral~ tout maohiniste diminuera sa vitesse dans un Lemps brumeux en 
approchant <les stations, (le manière qu'il puisse avec certitude arrêter sa ma 
chine. afin qu'il ne soit pas exposé à courir contre un erain qui peut se trouver 
arrêté à celle station. 

AnT. H 1. 

Hans le cas d'exécution <le travaux d'achèvement ou de réparation extraor 
dinaire de la r oute . exineant un grand nombre d'ouvriers I les convois ralen 
tiront également leur marche dans le voisinage de ces travaux, surtout dans 
les parties sinueuses en déblais et sur les hautes levées où l'arrivée subite d'un 
train inattendu pourrait occasionner des malheurs. 

A1rr. lli-~. 

Dans le cas où un machiniste conrluisa nt un convoi ou une machine seule se 
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voit obligé de s'arrêter, en temps brumeux 1 clans quelque partie de la roule 
où il n'y a point de cantonnicr , gardc--route ou {pu·de-ban·iè-!'e, et où il ne se 
trouve pas d'ouvriers pour prêter assistance, les {}m·dcs-convoi, et. si la loco 
motive marche isolément 1 le chauffeur ou le Garde-frein., seront tenus imrné 
diaterncnl de courir à 300 mètres de pait el d'autre 1 ou aussi loin qu'il peul 
être nécessaire 1 de manière à faire arrêter Ioule autre machine venaul dans la 
même direction. En même Lemps, le machiniste fora sifHer la vapeur. Les ma 
chinistes et chefs-gardes 1 chauffeurs, gardes-frein cl gardes-convoi, seront tous 
personnellement responsables de la stricte exécution de ces ordres. 

AnT. 143. 

Si 1 pendant la marche 1 le machiniste se trouve retardé ou arrêté par man 
que de force ou par un empêchement quelconque résultant de la machine, il 
s'entendra avec le chef-garde pour ordonner 1 VCl'S la station d'arrivée ou la 
station la plus prochaine 1 le sjgnal d'appel <le la locomotive de secours. 

An·r. 144. 

Si l'empêchement provient d'un dérangement de la machine ou d'un ob 
stacle résultant de la route, el que l'état normal ne puisse êu:e rétabli qu'après 
urr certain temps 1 il fera toujours 1 de concert avec le chcf-gurde , arborer 1 dans 
cette circonstance 1 les deux drapeaux à la fois, le rouB'e el le blanc 1 afin de 
faire arriver de la station où il était attendu une locomotive cl <le nouvelles voi 
tures pour le transport des -voya3eurs. (Art. 273 el 27 4.) 

AnT. 1-45. 

A l'arrivée du convoi à la station prochaine, il est toujours fait rapport au 
surveillant de l'accident survenu en roule 1 quand même il aurait été réparé par 
les efforts du machiniste et du chef-garde 1 et sans l'appel de la locomotive de 
secours. La réticence sera toujours punie. 

A1n. 146. 

Aucun machiniste, à quelque moment ou dans quelque circonstance que ce 
puisse être, ne peut quiller sa machine ou détacher son train ou quelque partie 
de son train, sans placer i de concert avec le chef-garde, un des gardes-convoi 
qui aura soin de ce train 1 afin Je prévenir les accidents qui proviendraient de 
machines courant à sa rencontre, 

La nuit 1 ou pendant les brouillards, ce train ou partie de ce train laissé en 
plaine 1 devra être signalé par des falots allumés. 

Dans tous les cas, les gardes surveillant le train devront se porter à 300 mè 
tres de chaque côté, pour prévenir le machiniste arrivant. 

ART. 147. 

Dans le cas d'accident imprévu survenu au machiniste, le chauffeur serrera 
immédiatement le frein et arrétera sur-le-champ la machine, pour que le chef 
garde ordonne ce qu'il jugera nécessaire, 

22 



( HG ) 

ART. 1./48. 

Les chauffeurs sont sous les ordres immédiats des machinistes et ar,réés par 
eux. 

Les machinistes auront soin d'enseiuner aux chauffeurs la manœuvre de ln 
machine, pour qu'ils puissent être capables, au besoin, de l'arrêter. 

AnT. 149. 

A l'arrivée de chaque convoi à Jcstination, le machiniste fera rapport au cou 
duotcur 011 surveillant. chef' de la station , s'il a trouvé les pontonniers, gardes 
tunnel el gardcs-cxcentr·îqucs à leur poste. 

Il indiquera écalement les gardes-roule et cantonniers qui auraient paru man 
quer à leurs devoirs. 

CiIAPITHE VI. 

OUVRIERS DES ATELIERS TANT Dll LA STATION CENTRALE QUE DES AUTRES STATIONS, 

Anr. 1~0. 

Eu exécution de l'art. 36ti du présent 1·èzlemcnt, tout ouvrier, en entrant au 
service des stations ou ateliers, déposera son livret entre les mains du conduc 
teur ou surveillant sous la direction duquel il se trouve placé. 

A défaut de livret , il devra être porteur d'une déclaration de bonne conduite 
délivrée par Je bourgmestre de sa corn mu ne; dans ce cas, il sera provisoirement 
admis, mais à la charge de se pourvoir d'un livret. 

JI sera tenu, dans chaque station, un tableau particulier des ouvriers et ma 
nœuvres renvoyés du service , dans lequel on inscr-ira leurs noms, prénoms , 
emploi et domicile, ainsi que les causes de leur renvoi. (Art. 366.) 

AnT. 151. 

La durée de la journée est de 10 heures de travail effectif on 2 ½ heures par quart. 
Les ouvriers ont une heure pour dîner, une demi-heure pour déjeuner et une 

demi-heure pour goùter. 
Ils ne peuvent sortir de la station que pour dîner; ils arrivent et s'en vont 

au son de la cloche. Ceux qui rentreront plus de dix minutes après l'heure 
perdront un quart de jour. 

AnT, la2. 

En cas d'absence par maladie, ils feront prévenir le surveillant dans les 2-4 
heures. 

Ceux qui abandonnent l'atelier sans permission sont passibles d'une retenue 
du double de la solde du temps pendant lequel il se sont absentés. 

ART. 1:53. 

Il est strictement défendu de fumer dans les ateliers, sous peine d'une retenue 
de 5 francs. Celui qui refusera de se soumettreà cette ,défense sera immédiate 
ment renvoyé. 
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Am'. H54. 

Les manœuvres employés dans la station porteront au bras gauche un bras 
sard avec un numéro. Leurs devoirs leur seront indiqués par le chef de station. 

AnT. 155. 

Le garde-frein reçoit les instructions des surveillants. Pendant le trajet il est 
sous les ordres imméd iats du machiniste; il lui doit obéissance, aide et assis 
tance chaque fois qu'il en est requis. 

Si le rrardc-frcin 1 pendant le trajet 1 remarque un dérangement ou quelque 
défectuosité au train des voitures , il serrera immédiatement son frein et en 
préviendra le machiniste. 

Le aardc-frcin se trouvera à sa place dans le Wilff[)Oll qui lui est destiné, au 
moins cinq minutes avant le départ du convoi. 
Pendant la marche 1 le rrarde-frcin se placera toujours de manière à pouvoir 

enrayer immédiatement. ll ne peut descend re de voiture aux stations in ter 
médiaires qu'autant que le machiniste le requière pour assistance. 

AnT. 106. 

Une lanterne en verre rouge sera attachée en arrière de la dernière voiture 
de chaque train, lorsque celui-ci devra être suivi d'un autre convoi. Les pré 
posés à la manœuvre des freins aussi bien que les gardes des cou-vois en sont 
responsables. 

Si un warrg-on est a Uaché en route à un train ou détaché du convoi sur 
quelque partie de la route, le garde-frein sera également responsable de l'exé 
cution du changement à faire pour que la lanterne se trouve toujom·s à l'arrière 
de la dernière voilure du train. 

ART, lô7. 

Le ga1·de-frcin sera constamment à son poste; il s'assurera avant le départ 
si les lanternes de signal des locomotives sont allumées. 

En cas contraire, il en préviendra immédiatement le machiniste et au be .•. 
soin le surveillan t. 

AaT. urn. 
Le garde ... frein , après l'arrivée de chaque convoi , fera immédiatement son 

rapport au surveillant de la station sur le voyage effectué. 
Il tiendra note sur son livret du nombre de voitures successivement attelées 

ou détachées de chaque convoi au passage des diverses stations. 

ART. 1~9. 

Le garde-frein a la surveillance des wagsons à coke attachés au convoi. 

ART, 160. 

Le graisseur sera muni d'une palette (spatule) en fer, et d'une broche cour- 
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hée , à l'effel de déboucher la lumière de la boîte, et d'un panier en fer-Llanc 
pour mettre la r,raisse. 

Les boites doivent être remplies à chaque voya8'e et de manière à cc qu'il 
ne reste aucun vide dans le fond. - A cet effet, l'ouvrier aura soin de s'en 
assurer au moyen de la palette en fer. 

CHAPITRE VII. 

COMPTABJLlTÉ ET MATÉRIEL, 

ART. 161. 

Indépendamment des rcr,istrcs tenus par le {prde-magasin de la station cen 
trale, il sera ouvert, dans chaque station ou atelier, un registre du mouve- 
1..:ient des travaux et 1111 rcgi~;tre de consommation, qui seront tenus journel 
lement au courant par le surveillant. JI y inscrira soiBneusement toutes les 
entrées et sorties des matériaux el fournitures; on ne pourra rieu laisser sortir 
des stations sans autorisation et saus inscription préalable au registre <lu mou 
vement. 
Toutes les fois que la nature des fournitures le comportera, les objets livrés 

seront exprimés en mesures métriques, et le prix de l'unité toujours en argent 
décimal. 

On aura soin (le <lé tailler convenablement, dans le ren:istrc du mouvement, 
tous les objets à leur entrée dans le maaasin central, les stations ou ateliers ; 
on les indiquera, soit par pièces 1 si elles sont séparées ou à découvert , soit 
par caisse, paquet ou ballot avec le N°, en renseignant les factures et leur date. 

AnT. 162. 

Le garde-magasin et le chef de station, chacun en ce qui le concerne, por 
teront, jour par jour, au reGistrc de mouvement : 

1 ° Tous les objets qui entrent au magasin, dans la station ou les ateliers, 
tels que locomotives, voitures nouvelles, rouaB'cs, etc., fers , leurs poids, 
quantité et détail des barres ; bois, leur qualité et équarrissage ; huile , 
{Jl'aisse, etc., leurs espèce et quantités; 
2° Une analyse sommaire des accidents ou retards dans les transports et les 

causes qui les ont produits; 
3° Les mutations survenues dans le personnel, les causes <le punition ou 

de renvoi (art. H50 et 366); 
4° Les voitures avec leur N° indicatif, qui auront éprouvé des dommages 

et seront retirées du parc <le l'exploitation , en renseignant les causes de leur 
mise hors de service; 
5° Le numéro des voitures données en remplacement des voitures retirées 

de l'exploitation, en indiquant également leurs Nos respectifs. 

A11.T. 163. 

Le garde-magasin ou le chef de station et le chef d'atelier tiendront un 
tableau succinct de tous les outils, engins, indistinctement qui appartiennent 
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ù la sial ion 1 et ù chaque atclier , en y indiquant successivement les outils 
remplacés ou remis à d'autres stations. 

All'l'. 164. 

lis tieudront., jour par jour, les états de quinzaine des ouvriers. 
En cas <le mutation d'ouvriers 1 le nom du remplaçant 1 avec indication de 

l ouvrier rcuvoyé , sera inscrit à la suite de la liste. 
Les conducteurs et surveillan ts sont tenus de ne pas dépasser le nombre 

d'ouvriers prescrit ni le taux de la journée 1 ni d'altérer la disposition des états 
modèles, sous peiue d'être poursuivis criminellement. 

Ce n'est que dans des cas foituits qu'ils pourront augmenter le nombre des 
ouvricrs , et alors ils en donneront immédiatement connaissance à l'ingénieur 
chargé du service. 

ART. 16;5. 

Le prix de la journée de travail <les ouvriers employés dans les ateliers de 
l'exploitation et du matériel des transports est réalé, d'après un tableau <lu 
minùn-mn et du nuuoimum. arrêté par le Ministre pour chaque catégorie , et 
communiqué au régisseur comptable. 

Awr. 16G. 

Le payement des ouvriers aura lieu à la fin de chaque quinzaine 1 en pré 
sence du conducteur ou surveillant qui a dressé les états. par les soins du l'é 
gisseur comptable ou de son délégué. (Art. 3l19 et suiv.) 

AnT. 167. 

La journée est de dix heures de travail effectif ou 2 ½ heures par quart, 
pour toute nature d'ouvrages indistinctement. 

Lorsque des travaux d'urgence sont requis 1 il ne pourra être alloué aux 
ouvriers plus de 8 quarts par jour et nuit 1 et mention motivée et détaillée 
devra en être faite au registre du mouvement. 

ART. 168. 

Ne seront admis par station à travailler 1 les dimanches et fêles légales, en 
outre du personnel suivant, nécessaire pour chaque train en route : 

Le machiniste , 
Le chauffeur, 
Et le G'arde-frein ; 

Que le chef d'atelier , 
Deux machinistes, 
Un chauffeur, 
Six rnanœuvres aux locomotives 1 

Les gardes-excentriques , 
Un forgeron et son aide , 
Un menuisier 1 
Deux graisseurs. 

23 
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Anr. 169. 

Les approvisionnements des huiles se Feront en barils en fer de 100 litres 
chacun. 

Les graisses seront contenues dans ries tonneaux de bois de la même capacité. 

AnT. 170. 

A chaque station il y aura trois barils pour les huiles et trois tonneaux pour 
les {~raisses. 
La délivrance des huiles el. des graisses se fera, tous les doux. JOlll'S: par les 

soins du surveillant; il en sera tenu note par lui i chaque jour, sur le œgist1·e 
Je consorn ma lion. 

On indiquera à la ûn de chaque mois, au reg:islec de consommation, par uu 
tableau sommaire , la quantité consommée pendant le mois pour chaque article 
principal. 

TI'l'RE 'l'ROISIÈlllE. 

Scruicr oce recettes et counois. 

CHAPITHE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNinALES. 

ART. 171. 

Il y a, sous les ordres immédiats du directeur 1 pour l'ensemble du service des 
convois et des recettes, un fonctionnaire portant le titre de contrôleur en chef. 

1l y a, pour une ou plusieurs lignes 1 des contrôleurs ou contrôleurs 
adjoints. 

Il y a dans chaque bureau un receveur. 
Au contrôleur en chef, aux contrôleurs , contrôleurs-adjoints et aux rece 

veurs , sont attachés des commis et gens de service, 

Anr , 172 

li y a, dans chaque station principale, un officier de police et un ou plu 
sieurs officiers de police adjoints , selon l'importance de la station. 

ART, 173. 

Les convois sont accompagnés et surveillés par un chef-garde et des rrardes. 
Il y a, à la station centrale, un }cr chef-garde , qui a sous ses ordres des 

gardes en nombre suffisant pour remplacer les sarcles absents ou malades 1 

tenir les con vois au complet et accompagner les convois extraordinaires. 

ART, 174. 

Le nettoyage ( art. 110, § dernier) et la rnanœuvre des voitures; le charge- 
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ment et déchargement des effets des voyarreurs \ se font sous la surveillance 
spéciale des receveurs , par des ouvriers proposés par le contrôleur en chef , 
aaréés par le directeur et payés à la journée d'uprès un tableau mensuel 
approuvé pat· le l\1inistre, el fixant le nombre des ouvriers, ainsi que le nuuc i 
musn el le mininucm. du salaire. ( Art. 349 et suivants.') 

AR'!'. 1ns. 
Toutes les nominations, hors celles que le l'OÎ s'est réservées. sont faites par 

le Ministre, sur la proposition <lu directeur. 

ART. 176. 

ta résidence du contrôleur et du receveur est toujours fixée par le 1\linislre. 
La fixation de la résidence des commis et autres employés est abandonnée au 

directeur. 
Chaque t.rimestre , il est transmis au Ministre un état <lu personnel des 

bureaux, avec indication de la répartition des gardes el. chcfs-g artles. ( Art. (i 
et 69.) 

Awr. 177. 

Le contrôleur en chef, les contrôleurs et coutrôleurs-adjoints ne peuvent 
s'absenter qu'avec l'autorisation du Minislre ; les receveurs ne le peuvent 
qu'avec l'autorisation du directeur; les commis 1 les gardes-cornoi et les con 
cierges 1 qu'avec l'autorisation du contrôleurs. 

Toute autorisation de s'absenter est demandée et accordée par écrit. et dans 
l'ordre hiérarchique. 

11 est fait mention, dans l'état trimestriel du personnel à transmettre au 
Ministre, des absences autorisées soit par le directeur 1 soit par les contrôleurs , 
avec indication de l'agent qui 1 chaque fois , a rempli l'ùitérim. 

Toute absence de plus de dix jours est qualifiée de congé. 
Les congés ne sont accordés qu'avec l'autorisation du :Ministre. ( Art. 7 et 69.) 

All'r. 178. 

La troisième des branches principales de l'administration comprend le ser 
vice des convois et celui des recettes, la formation des convois ne pouvant se 
faire que d'après les indications des bureaux de recettes. 

L'organisation des convois se fera <lans les limites posées par le règ:lement et 
notamment par les dispositions suivantes. 

ART. 179. 

li y a des con.vois simples et des convois doubles. 
Les convois simples sont remorqués par une seule locomotive; les convois 

doubles pat' Jeux. 
Vingt-huit voitures chargées sont considérées comme le maa ùnum cle la 

charge de deux locomotives remorquant ensemble. 
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::,i le nombre des voitures s'i'•li!\'C de 14 ù 1B, il no sera employé qu'une 
seule locornol ive. à moins quil Ill' wil rr-conuu par les îng-éuieurs-rnécanicicns 
que le trajet 11e peut se faire daus le temps prescrit. 
f;énôrnlN11<'nt. de l\falïncs ù ,\11s 1 les convois simples ne pourr-ont ètre 

composés de plu" de douze voilures, les convois doubles de plus de vingt 
quall'<'. ( Art. 101 cl 102.) 

ART. lBO. 

Si l'état de la route ou de l'atmosphère le rend nécessaire, le moatmum , 
lant poul' les convois simples q11e pour les convois doubles, sera réduit <l'après 
les instructions des inrrénicurs-1-r1~caniciens, qui auront soin d'en donner avis 
assez à tom p.s pour que le nombre de billets puisse être restreint. ( Art. 75.) 

AnT. 181. 

Aucune voilure ne pourrn être chargée d'un poids de plus de trois tonneaux, 
ou de 30 voyageurs y compvis leur menu batçage; 2:5 soldats armés et équipés 
coruptcrout pour 30 voyageurs. 

Cinq voilures vides seront comptées pour trois voitures chargées. (Al't. 103.) 

ART. 182. 

Si les circonstances l'exigent . il pourra, d'après les instructions du Ministre , 
n'être momentanément assigné aux stations extrêmes que des convois simples. 

AuT. 183. 

Eu sénéral, dans tous les cas de convois non directs 1 si les convois de Gand 
ou de Liégé ne sont pas arrivés à la station centrale dans le temps requis 1 les 
convois de Bruxelles et d'Anvers continueront le trajet pour leur destination , 
dès qu'il se sera écoulé une heure depuis le départ de Bruxelles. 

Si 1 à l'arrivée du convoi attardé , les routes ne se trouvent pas occupées par 
des convois en retour vers la station centrale, les voyageurs seront conduits à 
leur destination par les locomotives supplémentaires disponibles. 

Si le retard a été tel que les routes soient déjà occupées par des convois en 
retour, les voyageurs seront nécessairement obligés d'attendre le prochain 
convoi ordinaire. 

Les routes ne pouvant se trouver occupées par des convois en retour après 
le passage du dernier, les '\'oyageurs attardés seront, dans ce cas 1 toujours 
conduits à lem destination par les locomotives supplémentaires. 

AnT. 184. 

Dans tous les cas prévus de fête locale ou d'affluence extraordinaire, une ou 
plusieurs des locomotives supplémentaires seront, à la demande du contrôleur 
en chef, envoyées à la station extrême désignée par lui; dans ce cas , il se con 
certera avec les ingénieurs-mécaniciens pour organiser des convois de trois lo 
comotives ou un convoi spécial outre le convoi ordinaire. ( Art. 761 108.) 



' 93 , ( ) 

ART, 185. 

Ils secoucerteront égulemeut pour les transports oxu'aordinaircs de militaires. 
S'il y a lieu . dans ce cas Ide faire des convois spéciaux , l'ingdniem·-rnécanicien 
et l'ingénieur de la ligne en recevront avis, autant que possible, au moins 
2-1 heures à lavnnce. ( Art. 77, 108.) 

AnT, 186. 

Dans les cas où les freins devraient être mis par les gardes., ce serait d'après 
les instructions arrêtées à l'avance ou sur le sic1rnl donné par le machiniste ou 
le chef-garde. 
Toutefois , dans un waggon muni d'un frein et rangé parmi les dernières 

voiun-cs . il y aura un ouvrier <lésigné par les ingénieurs-mécaniciens et qualifié 
spécialement de garde-frein; ses devoirs sont indiqués dans les art. H>:S., Ei9. 

CHAPITRE Il. 

SERVICE nss CONT!lÔLEUHS. 

IDu CCJ11tr.Ôlc1tr en cl)tf. 

Anr. 187. 

Le contrôleur en chef est chursé de la surveillance nénérale du service des 
recettes et de la composition des convois. 

L'organisation des convois se fait d'après les instrucl ions du directeur , 110- 

tammen t dans les cas prévus par les art. 76, 77, 184 et 185. 

ART, 188. 

Le contrôleur en chef formera tous les dix jours, au moyen des documents 
qui lui sont adressés journellement par les contrôleurs et contrôleurs-adjoints, 
un état indiquant le mouvement des voyageurs et le montant des recettes. 

Cet. état sera adressé régulièrement au Ministre par le directeur , les 5., 15 el. 
2!5 de chaque mois. el accompagné des quittances des versements. 

A11T. 189. 

li vfriHera ~ toutes les fois qu'il le jugera nécessaire, les écritures el la gestion 
des receveurs; il s'assurera que les contrôleurs et contrôleurs-adjoints font ré- 
3ulièrement les tournées et vérifications qui leur sont prescrites. 

ART. 190. 

li pourra suspendre de ses fonctions, en en rendant immédiatement compte 
au directeur et jusqu'à décision ultérieure du Ministre, tout employé <lu service 
des convois et recettes qui se sera rendu coupable d'une faute grave de nature 
à compromettre le service ( Arl. 364. ) 

24 



Anr. 191. 

En cas daccidout ou d'événement extraordinaire , il adressera immédiate 
ment au directeur un rapport détaillé indiquant les cames et la nature de l'ac 
cident ., ainsi qne les mesures prises pom y remédier. 

An·r. IU'.2. 

Il soumettra au directeur des propositions tant pom· les uominatious nouvelles 
que pom· l'avancement à accorder aux anciens employés. ( A1·1. 17.S-:367.) 

AnT. 193. 

li veille ù et' c1uc les voyageurs soient toujours prévenus par un tinteiueut . 
deux minutes au moins avant le signal du départ. 

Anr. l 94. 

1l est. spécialement rhargé de la répartition des t}al'(les-convoi. el ilJ veille ;'1 

ce que chaque convoi soit accompagné <les gardt'S nécessaires el d'un chef-garrle. 
( Art. 2t>9.) 

AnT. lWL 

En cas durgence , mais en en rendant corn ple au directeur, il pou na effec 
tuer parmi les commis des bureaux el les 3ardes-convoi les changements qu'il 
jurrera nécessaires dans l'intérêt du service. ( A.rl. 17 6.) 

A.llT, 19G. 

Il répartira entre les diverses stations 1 suivant les besoins présumés du 
service., les voitures qui lui seront remises d'après l'état qu'il aura fourni à 
l'a-vau cc. 

Am. 197. 

te temps du parcours de chaque section étant limité, il fera tenir annotation 
régulière de la durée du trajet des différents eonvois , en indiquant les noms 
des remorqueurs , des machinistes et des chefs-gardes 1 ainsi que les causes pré 
sumées des retards. 

Anr . 198. 

Pour tout ce qui concerne les réparations urgentes à faire aux bureaux et au 
matériel, le contrôleur en chef devra préalablement être autorisé par le direc 
teur à s'entendre directement avec les ingénieurs chargés de ces branches de 
service. 

AuT, 199. 

Les contrôleurs et contrôleurs-adjoints sont sous les ordres immédiats du 
contrôleur en chef; lorsque le contrôleur ou contrôleur-adjoint reçoit directe- 



ment une missron spéciale <lu directeur ., il en esl . aussitôt que possrhle , fait 
part au contrôleur en chef. 

Anr. 200. 

Les contrôleurs el contrôleurs-adjoints sont spécialement chargés 
1° De la vérification des souches employées journellement tians les bureaux 

ainsi que des écritures tenues pal' les rcccvcurs , 
2° De la formation et de l'envoi au contrôleur en chef <l'un journal particulier 

indiquant le mouvement des voyacreurs et le uiontnut des recettes; 
3° De la surveillance des convois et du service des gardes, ainsi 11 ue dP la 

vérification des recettes opérées en route. 

Àur . :201. 

lis tiendront rir;ourcuscmenl ln main à ce que les convois partent aux heures 
prescrites et feront connaître imrnédiatemcut au contrôleur eu chef, qui en 
rendra compte au directeur. les causes des retards qui pourr-aient survcnir . 

A11T. ;2il.2. 

Ils seront tenus de faire, dans chacun des bureaux qui leur soul conûés . des 
tournées aussi fréquentes que possible et vériûeron L, au motus une fois pni· 
mois 1 les 1·e3islres de recettes ainsi qne les autres écritures tenues par les rcce 
veurs 1 el y apposeront leur visa après avoir rectifié les erreurs qu'ils pourraient 
y rencontrer. 

Toute rectification d'erreurs dans les l'C{fÎstres de recettes i se fera A l'encre 
l'Ouge et au moyen de renvois qui seront paraphés par le receveur et le contrô 
leur-adjoi nt. 

A llT. '.204 

Dans chacune de leurs tournées . ils se feront représenter le resistre d'ordre 
et le registre des plaintes: y apposeront leur visa et adresseront au contrôleur en 
chef.' des propositions tendant à faire droit aux réclamations qui paraîtraient 
fondées. ( Art. 3fü).) 

Arn. 20:S. 

lis vérifieront également l'état <le la caisse du receveur et, en cas Je déficit 1 
ils le feront i rnmédiatement combler. 

Si le déficit était trop considérable pour pouvoir provenir d'erreurs commises 
dans la recette, ils suspendront immédiatement le receveur de ses fonctions, et, 
après avoir dressé procès-verbal de la situation du bureau , ils en feront la re 
mise à l'un des commis. (Art. 190.) 

AnT. 206. 

Les pouvoirs conférés au contrôleur en chef par l'article 190 du présent rèrrle~ 
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men l. soul éualemcul accordés aux contrôleurs el contrôleurs-adjcin ts pour ce 
<JUÎ ooncerue les employés sous leurs ordres. 

Aur . 207. 

Lorsqu'il y aura lieu d'opérer des mutations ou des remplacements parmi les 
receveurs. il sera dressé pal' le contrôleur ou contrôleur-adjoint, conjointement 
avec le receveur entrant et le receveur sortant, un compte de clor-c à maître? 
conforme au modèle suivi jusqu'à cc jour 1 et dont une copie sera transmise au 
contrôleur en chef. 

Aur-, 208. 

Ils ne peuvent sabscnter que d'après une autorisation écrite du Ministre 1 

dcuiandée et obtenue conformément à l'art. 177 cl avec Llésip,uution dun ù2té- 
1't1n turc, 

CHAPITRE Ill 

.SERVICE DES l\ECE't''I'ES. 

Vevofrs et auributaons des receveurs) oommis , ga·rdes, polu:«, portiers : 
oblzgati'ons des ouvriers et gens de service. 

AI,T. 2()9. 

Les receveurs sont chargés. sous leur responsabilité personnelle: de tout ce 
qui concerne le service des voyageurs. 

AilT, 210. 

lis ne peuvent s'absenter sans une autorisation écrite du directeur, demandée 
et obtenue conformément à l'art. 177 1 et avec désignation d'un cntërimoire. 

ART. 211. 

Dans l'intérieur de leur bureau, ils répartissent la besogne entre les employés, 
selon les besoins du service 1 et veillent à ce que ceux-ci s'acquittent avec fidélité 
et politesse des devoirs qui leur sont imposés. 

Dans l'intérieur de la station 1 ils ordonnent la formation el. le départ des con 
vois et surveillent le service des gardes. 

lis donnent le signal du départ des convois. 
La police , tant à l'intérieur qu'aux abords de la station ; leur est spécialement 

confiée. 

ART. 212. 

Dans chaque station, le chef du bureau des recettes et le chef de si ation se 
concerteront pom· tous les détails journaliers du service; en cas <le discussiou 
sur l'interprétation du règlcment , le receveur décidera provisoirement. Toute 
réclamation de ce chef sera soumise immédiatement, par l'intermédiaire du con 
trôleur en chef ou de l'iniJénieur-mécanicien, au directeur qui statuera. 
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A111'. 213. 

Les bureaux de recette sont ouverts une heure avant le premier départ el ne 
se ferment qu'après l'arrivée du dernier convoi. 

A111'. 214. 

Pendant la demi-heure qui précède chaque départ, il n'est délivré de places 
pour aucun autre. 

ART. 21:5. 

Les places peuvent se retenir 24 heures d'avance pom' les berlines et dili 
gences, elles le sont le jour même pour les chars-à-bancs et les wamJons. 

AnT • .216. 

Les places sont délivrées sur des feuilles à souches munies dn timbre du con 
trôle el qui sont transmises au receveur par le contrôleur en chef. 

AnT. 217. 

Un compte spécial de la réception et de l'emploi par jour et par nature de 
feuilles sera tenu dans chaque bureau de recel te. 

ART. 218. 

A la fin de chaque mois , ce compte sera transmis au contrôleur en chef, qui 
le vérifiera el y apposera son visa. 

ART. 219. 

Indépendarr1rncnt de ce compte , il sera formé, le dernier jour de chaque 
mois, un nrventaire des feuilles et impressions en magasin. 

ART. 220. 

Cet inventaire accompagnera l'envoi du compte mentionné à l'art. 218, et, 
dans le cas où les feuilles renseignées dans ces deux: documents présenteraient 
des différences avec le nombre des feuilles envoyées au receveur, ce dernier sera 
forcé en recette pour le montant total <les feuilles manquantes, 

ART. 221. 

Toutes les fois qu'il le juaera nécessaire, le contrôleur en chef désignera soit 
un de ses commis, soit un des contrôleurs, pour s'assurer, au moyen d'une vé 
rification sur les lieux, de l'exactitude de l'inventaire transmis par le receveur. 

ART. 222. 

Les receveurs sont débiteurs envers le trésor des sommes correspondantes à 
la valeur de tous les coupons séparés des feuilles à souche. 
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Les coupons séparés de b souche ne pr-uven t , sous aucun prétexte, y l'lrP 
rattachés, sauf dans l'un des quatre cas suiva nts : 

1° Lorsque, le convoi ne pouvant se mettre en marche aux heures ûxées , le 
voyarrcur refuse de partir; 
2° Lorsquil a été délivré plus de coupons qu'il n'y a de places disponibles dans 

le convoi; 
:1° Lorsque le voyaueur, déjà outré dans la station, aura été refusé parce 

qu'il se trouvait dans m1 état d'ivresse ou atteint d'une maladie {p·ave; 
4° Lorsque le voyaaeur demande l'échange contre 1111 coupon d'une place 

supérieure. 

A11T. 2:2-4. 

Les coupons qui, dans l'un des cas précités , auront été rattachés ù la souche, 
seront toujours accompagnés d'une note siunée par le receveur cl indiquant les 
motifs de leur reprise. Celte note sera visée et approuvée par le contrôleur ou 
contrôleur-adjoint. 

Immédiatement après chaque départ, les comptes seront arrêtés sur les sou 
ches dont il aura été fait usa3e et qui seront retirées <les cahiers <le distribution. 

AnT. 226. 

Il sera tenu , dans chaque bureau de recettes, des registres par destination 
et Ull registre arand-livrc. 

Le mouvement des voyar,eurs et le montant des recettes seront inscrits par 
départ dans les registres par destination et reportés ensuite , par jour, dans le 
grand-livre. 

Ce urand-1ivre sera tenu par le receveur, qui aura soin de l'enfermer dans 
les moments où il n'en fera pas usaae. 

Le receveur tiendra en outre un livre de caisse où il inscrira exactement la 
nature de chaque recette et le montant de chaque versement. 
Il est défendu aux receveurs et employés comptables de confondre et d'avoir 

dans la même caisse les deniers provenant de la recette avec leurs propres fonds 
ou des fonds quelconques confiés à leur garde ou à leurs soins. 

AnT. 2l?7. 

A la fin de chaque journée, les souches qui auront servi aux. divers départs 
seront réunies par classe de voilures. 

Les complcs seront établis sur les chemises et inscrits dans les registres , <le 
manière à ce que ces pièces puissent être transmises au contrôleur ou contrô 
leur-adjoint le lendemain avant midi. 

Anr . 228. 

Les receveurs verseront, chaque jour, chez l'agent du trésor qui leur sera 
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désÎGné, le montant de la recette de la veille; la quittance <le ce verserncnt , 
après avoir été inscrite au a•·and-livre, devra être immédiatement transmise 
au contrôleur ou contrôleur adjoint. 

ART. 229. 

Il est expressément défendu aux receveurs de uratter ou de surcharger les 
chiffres dans leurs rcaist1·cs. Lorsqu'une erreur aura été reconnue, clic sera roc 
tifiée d'après le mode prescrit. à l'art. 203 du présent. rèalemen t. 

Ar.T. 230. 

Les opérations dans les registres seront arrêtées après chaque mois. A la fin 
de l'aunée il sera fait une récapitulation 3énérale par mois. 

Ant. 231. 

A l'expiration de chaque dizaine, les versements balanceront exactement les 
recolles. A ccl effet, les receveurs u-unsmcuront au contrôleur ou contrôleur 
adjoint un étal récapitulatif des opérations de la dizaine. Cet étal 1 dùrucnt vé 
rifié, sera iruruédiateruent renvoyé au rcccveur ; si des différences sont sii;nalées, 
la dernière tl uillance de la dizaine précédente sera retenue pour Gi;urer dans la 
dizaine suivante 1 et le receveur effectuera immédiatement le nouveau versement 
ayant pour objet de faire disparultre les différences. 

AnT. 232. 

Les bagarres des -voyageurs sont inscrits sur des feuilles à souche dont les 
comptes sont tenus et réalés de la même manière que ceux des feuilles servant 
au transport <les voyaueurs. (Art. 321-32:5.) 

AuT. 233. 

Chaque voyageur recevra un bulletin où seront inscrits le poids ou le volume 
et la désignation de ses effets, ainsi que la somme perçue pom leur transport. 

AilT, 234. 

Les barrages des voyarreurs seront pesés et chargés dans le WUfl'{JOn par les ou 
vriers de I'adrninistration , qui, à l'arrivée des convois , les transporteront ésa 
lement jusqu'aux voilures stationnant aux abords de la station. (Art. 250.) 

A11.T. 23v. 

Une demi-heure avant chaque départ , le bureau des bagacres sera fermé et 
ne se rouvrira qu'après que le départ aura eu lieu. (Art. 325.) 

AnT. 236. 

Tous les employés attachés à un bureau de recette sont sous. les ordres irn- 



( 100 ) 

médiats du receveur. Ils ne peuvent néanmoins s'absenter sans une autorisation 
par écrit <ln coutrôleur , délivrée conformément à l'art. 177. 

Anr , 237. 

Tout employé chargé d'une recette tiendra un livre de caisse et un compte 
exact des feuilles qui lui seront remises par le receveur. 

Aur , 238. 

Il versera chaque soir, entre les mains du receveur, le montant de sa recette 
<le la journée. 

Anr , 239. 

Le receveur vérifiera, au moins une fois tous les huit jours 1 la caisse de cha 
cun de ses employés et apposera son visa sur son livre de caisse. 

Aar, 240. 

Dans Je cas où Je receveur trouverait un de ses employés en déficit, il lui 
retirerait immédiatement sa recette et en donnerait connaissance, sur-le-champ, 
au contrôleur ou contrôleur adjoint. 

AnT. 241. 

Les portiers et gens de service se conformeront , pour tout ce qui concerne le 
service, aux ordres qui leur seront donnés par le receveur. 

An·1·. 242. 

Il leur est expressément défendu, ainsi qu'aux employés, d'introduire ou de 
laisser circuler dans l'intérieur de 1a station, toute personne étrangère au ser 
vice qui ne serait pas munie d'une autorisation signée par le Ministre des Tra 
vaux Publics ou par le directeur. 

Dans les jours daflluence extraordinaire, toutes les antorisat.ions pourront 
être momentanément suspendues; suspension dont il sera donné avis au moyen 
d'une affiche. 

ART. 243. 

Les officiers et adjoints de police sont spécialement chargés de maintenir 
l'ordre aux abords de la station et des bureaux, ainsi que clans l'intérieur de la 
station. 

AnT. 244. 

Ils veilleront à cc que les voitures publiques et autres se rangent aux abords 
des stations dans l'ordre qui aura été prescrit par le contrôleur en chef, ou qui 
est déterminé par les règlements municipaux. 
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AnT. 24t>. 

En cas (l'opposition de la part des cochers; ils dresseront immédiatement un 
procès-verbal qui sera envoyé au procmcur du Iloi. 

ART. 246. 

Ils empêcheront tout homme- ivre d'approcher des bureaux pour prendre 
son coupon et le feront, au besoin. déposer au corps-de-sarde. 

AnT. 247. 

lis surveilleront spécialement le déchargement et la remise des bagages. 
ainsi que leur chargement sur les voitures publiques. 

A11·1·. 248. 

En cas de querelle ou rixe entre les conducteurs ou cochers d'omnibus ou 
aut res voitures publiques 1 an sujet du chargement des bagarres 1 ils réclameront 
l'intervention du poste 1 et feront au besoin arrêter les délinquants. Ceux-ci 
seront alors conduits chez le procureur du Roi 1 à qui sera adressé le procès 
verbal des faits qui auront motivé l'arrestation. 

Am. '.:M-9. 

Les officiers et adjoints de police constateront que les factionnaires sont à 
leur poste et les consignes exactement données. 

ART. 2:50. 

Les articles 1501 151, 152, US3, IG4, sont applicables aux ouvriers, ma 
nœuvres et gens de service employés 1 d'après le choix du contrôleur en chef 
au pesa3e des marchandises 1 à la rnanœuvre et au nettoyage des voilures. 
(Art. 17 4.) 

Leurs devoirs leur seront indiqués par les contrôleurs ou par le receveur. 
Il leur est strictement défendu de recevoir des gratifications des voyaB'eurs 1 

notamment de ceux dont ils ont chargé ou déchargé les bagages. 

CHAPITRE IV. 

SERVICE DES CONVOIS. 

Devoirs et attriÏ>utt·ons des Gardes-convoi·. 

ART. 251. 

Les chefs-gardes et gardes -convoi sont placés directement sous les ordres 
du contrôleur en chef 1 des contrôleurs et contrôleurs adjoiuts; en l'absence 
des contrôleurs 1 les ordres pour le service seront donnés par le receveur de la 
station où se trouvera le convoi. 
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Le premier chef-garde de résidence à la station centrale est spécialement 
chargé de la survcillance , du netloyase cl de la manœuvre des voitures dispo 
nibles dans cette station. 

Il fait I d'après la demande des chefs-gardes , ajouter au convoi des voit mes 
supplémentuires ou détacher des voitures inutiles. 

Il accornpaunc la locomotive de secours envoyée de la station centrale en cas 
d'accidcnt , et se concerte avec le conducteur ou sur-veillaut <le la station SUl' les 
mesures à prendre pour diminuer les retards ou amener les coïncidences des 
COUVOIS. 

Si l'un des convois se croisant à Malines a besoin d'une locomotive supplérneu 
taire pour achever son parcours, le premier chef-garde en donne immédiate 
ment connaissance au conducteur de la station. 

ART. 256. 

Le premier chef-garde adresse chaque jour au contrôleur résidant à .Malines, 
sur le service de la journée, un rapport détaillé dont une copie est transmise 
au contrôleur en chef. 

ART. 2:57. 

Il ne peut s'absenter sans autorisation du contrôleur de résidence à Malines, 
qui désignera îmmédiatement son remplaçant. 

AnT. 258. 

11 doit se trouver constamment à la station aux heures de passage des con 
vois : à leur arrivée, il se rend auprès du chef de chaque convoi pour s'assurer 
des besoins du service. 

ART. 259. 

Les convois sont accompagnés. d'un chef-garde , d'un garde de première 
classe et de gardes de deuxième et de troisième classe. (Art. 173.) 

ART. 260. 

Les chefs-gardes sont spécialement chargés de la surveillance et de la police 
des convois. (Art. 173.) 

ART, 261. 

Ils sont tenus d'accompagner dans tous les voyages le convoi placé sous leurs 
ordres, et ne peuvent s'absenter sans une autorisation par écrit du contrôleur. 
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ART. 262. 

fis tiendront la maiu à ce que jamais un convoi ne parte sans que l'ouvrier 
garde-frein soit à son poste. (Art. I8ü ~ H5;5-H59.) 

AnT. 263. 

lis adresseront chaque jour au contrôleur en chef un rapport sur le service, 
indiquant exactement les heures de départ, la durée du voyage, les noms de la lo 
comotive et du machiniste, le nombre Je voitures composant le convoi, les noms 
des gardes qui l'ont accouipagné et les causes de retard, s'ils en ont éprouvé, 

Ils tiendront une note exacte du nombre de voitures faisant part.ie du con 
voi I ainsi que <le celles qui se trouvent dans les stations dont ils font le service . 
et remettront chaque jour au contrôleur adjoint à Malines un étal de s ituatio u 
de ces voitures. 

ART. 264. 

Le chef-garde désignera à chacun des gardes sous ses ordres la place ([ u'i] 
doit occupe1· dans le convoi et le nombre de voitures confiées à ses soins. 11 
veillera à ce qu'il ne se trouve jamais plus d'un aarde dans la même voiture. 

AnT. 26ti. 

A chaque station intermédiaire, le chef-garde descendra de voiture et surveil 
lera l'entrée et la descente des voyageu 1·s. 

AnT. 266. 

A l'approche de chaque pont tournant et du tunnel, il fera les vérifications 
prescrites par les art. 133 et 134 du présent règlement. 

ART. 267. 

11 est en outre spécialement chargé de la surveillance des bagages et des dé 
pèches: el tiendra la main à ce que la remise en soit faite avec prornptit.ude et 
régularité. ( Art. 330 et art. 290.) 

ART. 268. 

Il se fera remettre, après chaque voyas:e, les coupons recueillis par les 
gardes et les disposera avec les notes à l'appui dans une boîte fermant à clef et 
qui sera transportée à la fin de la journée chez le contrôleur ou contrôleur 
adjoint, sous les ordres duquel se trouvent les bureaux de recettes où les cou 
pons ont été délivrés. 

ART, 269. 

Il vérifiera aussi les sommes remises par les gardes ou premier garde pour 
recette effectuée en route, et tiendra note du versement effectué par ce dernier 
entre les mains du receveur. 
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AH'r, 270. 

En cas de doute sur la fidélité d'un sarde, il en donnera immédiatement avis 
au contrôleur en chef 1 qui lui prescrira les mesures à prendre. 

An,·. 271. 

Il veillera attentivement à ce que les gardes se comportent envers les voya 
geurs avec la politesse et les égards qui leur sont dus. En cas de discussion entre 
un voyagem et un sarde, le chef-garde interviendra immédiatement el don 
uern au voyaueur les explications qu'il serait en droit de demander. 

ART. 272. 

Si, pendant le trajet, il survenai t ù l'une des voitures quelqu'accident qui 
cependant ne I'empêchât pas de continuer à rouler, le chef-garde 1 aussitôt son 
arrivée, la fora retirer du convoi el en donnera immédiatement avis au conduc 
teur ou surveillant de la station ainsi qu'au receveur. 

Aur . 273. 

En cas d'accident durant le trajet, le chef-garde se concertera immédiatement 
avec le machiniste sur les mesures à prendre pour y porter remède, et pour fa 
ciliter l'arrivée des voyageurs à leur destination. Le chef-garde fera arborer par 
les can tonniers les signaux convenus pour appeler du secours, soit par locomo 
tive seule, soit par locomotive et voilures d'allége, ( Art. 143 et 144.) 

ART. 274. 

En cas de doute sur la transmission des signaux, un avis contresigné par le 
machiniste et le chef-garde, sera porté à la course, de poste en poste , vers la 
station la plus prochaine ou à la station centrale, selon l'occurrence. 

ART, 275. 

Aussitô t l'arrivée du convoi dont la marche aura été entravée par un accident ~ 
le chef- garde adressera au directeur et au- contrôleur en chef un rapport spécial 
sur les causes et ]a nature de l'accident, le retard qu'il aura occasionné et les 
mesures prises pour y remédier. 

ART. 276. 

En cas d'absence ou d'empêchement subît du chef-garde , c'est le garde de 
Jre classe qui le remplace. 

ART. 277. 

Le garde de 1re classe est spécialement chargé du compte des recettes opérées 
en route. 
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Anr. 278. 

Après chaque voyage, il se fait remettre par les gardes, avec une note 
i',îunée !t l'appui) les sommes qu'ils ont perçues. 

AH'r. 270. 

Cette note doit indiquer séparément les suppléments el les places prises aux 
stations intermédiaires. 

ART. 280. 

li réunit toutes les places prises aux stations intermédiaires dans un état 
conforme au modèle usité 1 en verse le montant entre les mains du receveur en 
lui remettant l'état signé pour être joint aux souches de la journée. 

AnT. 281. 

Pour les supplérnents , il fait une note réparée pour chaque bureau auquel 
ils appartiennent, et, au voyage suivant: il en effectue le versement et fait 
l'échange des coupous. 

ART. 282. 

Il conserve comme pièces justificatives de sa gestion les notes qui lui out 6té 
remises par les gardes. 

AnT. 283. 

Les gardes sont tenus de se trouver dans la station au moins une demi-heure 
avant le départ. lis s'assureront d'abord si les voitures composant le convoi sont 
en bon état, si elles sont convenablement nettoyées, et, dans le cas où ils 
remarqueraient quelque défectuosité, ils en rendront compte au chef-garde 
qui fera retirer et remplacer la voiture sur laquelle aura porté l'observation. 
et en donnera immédiatement connaissance au receveur. 

An•r. 284. 

Ils placeront ensuite sur toutes les voitures 1 <l'après les indications qui leur 
seront données pat· le receveur ou par le chef-gurde , les écriteaux désignant, 
les diverses destinations. 

ART. 285. 

Aussitôt l'admission des voyageurs dans la station, les Gardes se placeront 
devant les voitures qui leur auront été assignées 1 et indiqueront aux voyageurs 
celles dans lesquelles leur coupon leur donne droit de monter. 

ART. 286. 

1l est strictement défendu aux gardes de laisser monter dans le convoi toute 
personne qui ne serait pas munie d'un coupon. 
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A11.T. 287, 

Les fonctionnaires ou employés qui ont le droit de voya1Je1· gratuitement 1 

seront porteurs d'une autorisation délivrée pat· le Ministre ou le directeur. 

Anr, '2B8. 

Au signal du départ . ils monteront chacun dans la voiture qui lui aura été 
dési3uée 1 vérifieront les coupons des voyarreurs el retireront immédiatement 
ceux des personnes en destination pour la station la plus rapprochée. 

ART, 2B9. 

Aux stations intermédiaires . où il n'existe pas de bureau 1 ils percevront le 
prix des places. 

l l le111· est strictement défendu de percevoir plus que le prix du pat·cours d'une 
station. intermédiaire à la station principale suivante. (A1·t. 308.) 

All'r. 290. 

Chaque garùe sera muni d'un livret. tracé à l'avance par colonnes 1 indi 
quant les différentes classes de voitures. Avant de sortir d'une voiture , il aura 
soin d'inscrire dans son livret le nombre de places cl de suppléments qu'il y auru 
perçus. Arrivé à destinatiou 1 il en fera le compte qu'il signera el qu'il remettra 
au garde de lm classe avec le montant <le la recette opérée. 

A1n. 291. 

Toute infidélité constatée à cet égard sera punie d'une destitution immédiate: 
indépendamment des poursui les judiciaires. 

ART, 292. 

A près chaque voyage ~ les gardes envelopperont, par classe de voiture , tous 
les coupons qu'ils auront recueillis et les remetlront au chef-garde avec une note 
indiquant le nombre de coupons de chaque catégorie. 

ART. 293. 

Il est enjoint aux. gardes de se conduire envers les voyageurs avec la plus 
grande politesse. Une plainte fondée qui serait faite 1 sous ce rapport, par un 
voyageur, suffirait pour motiver le renvoi du garde. 

ART. 294. 

En cas de discussion entre un voyageur et un g-arde 1 celui-ci réclamera im 
médiatement l'intervention du chef-garde. 

ART. 295. 

Pendant le trajet, les gardes occuperont dans les voitures la place la plus ,·ap-- 
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prochée de la portièrc , de manière à pouvait· correspondre 1 tant entre eux 
qu'avec le machiniste et le aarde-frciu, et donner ou recevoir des signaux en 
cas d'accident 

Awr. :20(j. 

Ils veilleront strictement à ce que les voyal}eurs restent assis pendant le trajet. 
et à ce <-ru'on ne fume pas dans les voilures couvertes. 

En cas de mauvais tenips . ils veilleront étplemcnl ù ce que les ulaccs ou fps 
rideaux soient fermés du côté d'où vient le veut. 

AH'f. :~97. 

S'ils s'apercevaient qu'un homme ivre fùt parvenu à se placer dam, le convoi. 
ils réclameraient l'intervention des officiers <le police pour le foire sortir . et au 
besoin , déposer au corps-de-garde jusqu'au convoi suivant. 

Am. 208. 

Dans chaque convoi deux gardes sont spécialement charaés du service des 
bagages el des dépêches. Ils sont pcrsouucllement et pécuniairement respousa 
bles de la perte des objets qui leur sont confiés. Il leur est formellement défendu 
de remettre les dépêches dont ils sont chargés sans s'en faire don 11c1· immédia 
temeut un reçu, on {le délivrer les barrages des voyaaeurs sans retirer !cb hul 
Ietins. (Art. 330 et 267 .) 

AnT, 299. 

Dans le cas où un des articles charaés dans le waggon des hafp3es viendrait 
à s'égarer par la né&lirrencc du s:arde, il sera opéré sur son traitemeu lune _1·eh• 
nue mensuelle jusqu'à concurrence de la valeur de l'objet perdu. 

ART. 300. 

li est expressément enjoint 1 et ce sous la responsabilité du chef-garde I de 
ne laisser monter dans le wa313011 tics hafrages que les deux gardes chargés de 
ce service. 

ART. 301. 

Chaque garde reçoit de l'administration une trompette et une lanterne dont 
il est responsable. Il est tenu de porter constamment sa trompette en bandou 
lière 1 sous peine d'une amende de 5 francs. 

ART. 30.2. 

Tous les gardes qui font le service entre Louvain et Tirlemont sont obligés 
d'allumer leur lanternes pour traverser le souterrain de Cumptich. ( ArL. ;:560.) 

ART. 303. 

Aucun garde ne peut s'absenter du service sans une autorisation du cou 
trôleur. 
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,\_I\T. 304. 

Le contrôleur en chef détermine les jours de repos qui pourront être accordés 
aux uardes i't LOUJ' de rôle. 

Toul gm·de qui s'absentera pour cause de maladie qui n'aura pas été dûment 
constatée pat' un certificat de médecin. sera considéré comme absent sans per 
mission el puni comme tel. 

A11T. :106. 

L1•:,; déclnrauons de médecin, de môme (pte les uutorisauons pour des congés 
,·xll'ao,·clinairC's ~ seront annexées par le chcf-gurde à son rapport journalier. 

AnT 307. 

fi est expressément défendu aux gardes de se charger du transport de lettres, 
paquets ~ messages qui n'émaneraient pas de l'administration. 

Tou le lettre on paquet envoyé pour compte de l'administration sera toujours 
coutre-signé par l<' fonctionnaire ou employé qui en fait l'envoi. 

TRANSPOR'f DE& Pl'RSONNES. 

ART. 308. 

Les voyageurs sont prévenus que les gardes ne peuvent recevoir le prix des 
places que d'une station intermédiaire où il n'existe pas de bureau, à la station 
principale suivante ( art. 289); celte mesure 1 sans laquelle la comptabilité serait 
sans garantie, sera strictement observée. Dans tous les autres cas ; les coupons 
doivent être pris ou renouvelés aux bureaux mêmes. 

ART, 309. 

Les places peuvent être retenues vingt-quatre heures à l'avance pour les 
berlines et diligences; pour les autres classes de voitures, elles ne seront délivrée3 
qne le jour même du départ. 

li ne sera pas délivré de places de retour. 
Dans d'autres voitures que les wag{}ons ou chars-à-bancs, il n'est délivré de 

places pour les stations intermédiaires, qu'autant qu'elles ne sont pas retenues 
pour les destinations principales. 

Pendant la demi-heure qui précède chaque départ 1 il n'est délivré de places 
pour aucun autre. 

Les coupom ue sont valables que pour les départs qu'ils indiquent. (Art. 213. 
2U.2H5.) 
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A11r. 310. 

Toul voyap,-eur est tenu <le se mettre à la place (tue son coupon lui assigue; 
il ne pcnt prétendre se placer dans une voilure d'une classe inférieure ù celle 
qu'indique son coupon. 

Il ne peul non plus se placer dans une voiture <l'une classe supéeieurc, même 
en offrant aux gardes de payer la différence. Il doit, dans cc cas, échanger . 
avant Je départ, son coupon au bureau même. 

Anr. 311. 

Si pendant la route un voyaaem· veut monter dans une voilure d'une classe 
supérieure où il y aura il place, il ne peut le faire, s'il se trouve dans une station 
intermédiaire où il n'y a pas de bureau, qu'en payant la différence depuis la 
station précédente où il y en a un; s'il se trouve dans une station où il y a un 
bureau, qu'en envoyant changer son coupon par le r,ardc. 

Anr. 312. 

Aucune réclamation ne doit être adressée 1 aucune observation ne doit être 
faite par les voyaeeurs au machiniste : au chef-garde seul appartient la police 
des convois. 

An.T. 313. 

Les gardes chargés de surveiller les convois el de recueillir les billets, indi 
queront aux voyaffeurs leurs places respectives. 

ART. 314. 

Toute plainte à charge des sardes devra être inscrite au registre des plaintes 
ou adressée au contrôleur. 

ART. 315. 

Les voyageurs s'abstiendront de fumer dans les berlines; diligences et chars 
à-bancs. 

ART. 316. 

Il est expressément recommandé aux personnes , surtout à celles qui voya 
gent dans les waarrons , de rester assises. 

Il est particulièrement recommandé aux voyageurs de ne se lever pour sortir 
<les voitures à l'arrivée, que lorsque le convoi est bien arrêté; ils sont priés de 
laisser aux gardes et gens de service le soin d'ouvrir les portières. 

AnT. 317. 

Les voyageurs sont priés de se trouver à la station au moins une demi-heure 
avant l'heure du départ. 
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AR'r. 318. 

Aucun voyngcrn· ne sera admis dans l'enceinte sans être muni de son cou 
pon, qu'il est tenu <l'cxhi!Jcr à la porte dcutrée , 

AnT. 319. 

Au dernier coup de cloche, les pol'les <le l'enceinte du rail-way seront for 
mées jusqu'au départ suivant. 

TllAl'iSPOllT DES IlAGAGES. 

AnT. 3'.20. 

J l l ' . . '' .es )arrages les voyar,e11rs seront transportes rrratmlernent .Jusqu a concur- 
renc« dun poids de 20 k il. par personne 1 sans tolérance au-dessus de ce poids. 

Tous les 1Jacp13es excédant ce poids seront soumis à la taxe déterminée par le 
la l'if. 

Dès que des malles portent l'adresse d'une seule personne, elles sont consi 
dérées counne renferm aut les effets d'un seul voyageur. 

Pour s'assurer le bénéfice de la disposition qui accorde le transport aratuil 
de 20 kil. par ,,oyageur, il faut que les personnes qui voyagenl en famille 
énoncent sur I'ad resse leur nombre et leurs relations. ou metten t des adresses 

' 
distinctes pour chacune d'elles. 

Les prix indiqués au tarif sont calculés par 100 kil. La somme à recevoir 
sera perçue de dix en dix kil., elle sera parlée à 20 centimes toutes les fois 
qu'elle se trouvera inférieure à cc taux. 

Tous le ba{_pl{}('S qui, sous un volume d'un quart de mètre cube, pèseront 
moins de 100 kil. et pr'o portionnellement , seront taxés d'après leur dimension. 

Le prix fixé pour 100 kil. sera perçu pour chaque quart de mètre cube; il 
sera calculé de seizième en seizième <le mètre cube. 

ART. 321. 

Les barra(p~s qui 11e porteront pas, d'une manière suffisante, l'indication du 
nom du voyaueur auquel ils appartiennent et de la station où il se rend , ainsi 
c1uc ceux qui ne seraient pas emballés de manière à eu garantir la conserva 
tion 1 pourront ne pas être admis. 

ART. 322. 

Les bagages seront reçus au bureau au moins une demi-heure avant le départ 
du convoi par lequel ils doivent être expédiés. 

Dans ce cas il sera délivré au -voyageur un bulletin ou reçu de ses effets, qui 
partiront sous la responsabilité de l'administration. 
Passé le délai ci-dessus indiqué, les bagages ne seront admis qu'après le dé 

part du convoi pour ôtre expédiés par le convoi suivant. 
Si toutefois les bagages pesant moins de 20 kilog. ne se composaient que 

d'un sac de nuit i d'un étui à chapeau ou d'une très-petite malle qui pùt se 
placer sous un banc 1 le voyaaeur pourrait les prendre avec lui dans la voilure 
où il aurait retenu sa place. 
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Dans ce cas, il ne recevrait pas <le bulletin et ses hagaacs partiraient à ses 
risques et périls. 

Al\T, 323. 

Les baaar,es enregistrés ne seront délivrés au bureau de destination, que 
contre la remise du bulletin donné lors <le leur réception ou <le la contre 
marque. 

A11T. 324. 

Les objets donl la conservation exio:em des soins extraordinaires pourront 
être I ransportés en vertu d'iusuuctious particulières 1 et moyennant un péacre 
à déterminer selon les circoustauces , niais daus les limites des bases fixées par· 
l'arrêté royal du 20 juin 1837. 

CHAPITRE V. 

CO:tlPTABU,l'l'.ll Dl/ llIATfRIEL ET DES TRAITEiUENTS. 

Le matériel des bureaux fora, autant t1ue possible, l'objet d'abonnements 
approuvés par le Ministre. 

Si l'abonnement est impossible, le matériel fera, en génfral, l'objet de 
marchés approuvés ou à l'avance autorisés par le Ministre. 

Les contrôleurs sont cl1arcés de la surveillance des fournitures et de la ré 
partition du matériel des bureaux. 

ART. 326. 

Il y aura dans une ou plusieurs des stations principales un dépôt des objets 
quelconques oubliés par les voyageurs et recueillis soit dans les stations , soit 
dans les voilures, soit sur la roule. 

Tous les trois mois, une liste de ces objets sera insérée dans la colonne des 
annonces du JJ1on-i"teur. 

Anr. 327. 

Le ouvriers et préposés employés à la journée , seront seuls payés par état de 
quinzaine el par les soins <lu régisseur comptable; les fonctionnaires et autres 
a{fents le seront par mois, d'après les formes ordinaires. 

ART. 328. 

L'inventaire du mobilier des bureaux et des salles <l'attente sera déposé chez 
le ré5isseur comptable. 

Tous les objets appartenaus à l'État auront une marque particulière. 
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TITRE QIJATRIÈJlIE. 

.Scniice be La JJMlc aux lcnrce. 

TRANSPORT UES ofa•tcuES. 

ART. 329. 

Le transport des dépêches sur le chemin de fer sera considéré comme distinct 
<lu transport hors du chemin <le fer. 

Le premier transport se fera par les soins et sous la responsabilité des acents 
du service du chemin de fer; Je second, par les soins et sous 1~ responsabilité 
des agents du service des postes. 

ART, 330. 

Les dépêches seront apportées à Ia station d'expédition par des .irrents de 
l'administration des postes ( courriers de ddpêulws.) 
Elles seront reçues par les agcnls charaés du service des bagages. 
Celle réception sera conslal.ée au moyen d'un part ou d'une feuille <le cour 

rier, signé par l'un de ces agents 7 mentionnant le nombre, l'origine , la 
destination et l'heure de la remise des dépêches ; ce part sera remis au courrier 
pour lui servir de décharge en vers le bureau expéditeur. 

A la station de destination, les dépêches seront délivrées au courrier chargé 
de les recevoir. Cette délivrance sera également constatée au moyen d'un part 
contenant les indications ci-dessus prescrites , et qui sera délivré au courrier 
des dépêches par le commis chargé du service <les ba{pffes. 

AR1'. 331. 

Durant le trajet sur le chemin de fer , les dépêches seront confiées à l'un des 
B'ar<l<>s-con voi spécialemen L désigné à cet effet. ( Art. 2G7 -298.) 

AnT. 332. 

Il sera fait autant de paquets qu'il y a de lieux de délivrance, à moms que 
les paquets ne soient trop volumineux. 

ART. 333. 

Chaque dépêche acheminée par le chemin de fer portera pour suscription le 
nom de la station où elle devra être délivrée, quelle que soit sa destination 
ultérieure. 

Ar.T. 334. 

Le courrier chargé des dépêches à expédier se présentera à la station cinq 
minutes au plus tard avant le départ des convois. 
Le courrier chargé de recevoir les dépêches s'y trouvera dix minutes a vaut 

l'heure Iixée pour l'arrivée des convois. 
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A11T. 33;5, 

li y uurn . à la station centrale de Malines, un bureau particulier où se fora le 
répartement des dépêches dans les dilférontes directions. 

A larrivéo des couvois à Malines , chaque aardc-convoi transportera au 
bureau du répartement les <lépôches dont il est chargé. 

A11T. 33ü. 

Le dépôt et le réparleme11L des dépêches entre les 3·ardes-convoi ù la station 
centrale de ~li-dines 1 et généralement tout échange de dépèchcs , sera constaté 
sur uu rcaisLre à ce destiné. 

ART. 337. 

L'inspecteur <le la 11'(, division des postes de résidence à Malines, s'assurera 
de la manière dont se fait le service des postes, tant à Malines que dans les autres 
stations ; il s'abaticnrlra de donner des ordres, mais fera rapport au Mmistre , 
tant des irrégularités qu'il pourrait avoir découvertes que des arnéliorations donl. 
il croirai! le service susceptible, 

AnT. 338. 

Da11s le cas où une dépêche serait dévoyée, c'est-à-dire dirigée par une roule 
tout autre que celle qu'elle devrait suivre, elle sera transmise, aussitôt l'erreur 
reconnue 1 au bureau de direction ou de perception de poste qui pourra la re 
cevoir le plus tôt, excepté lorsqu'elle pourrait être acheminée immédiatement 
vers sa destination vai· un convoi dout le départ serait trop rapproché pour que 
l'on pùt , dans l'intervalle 1 avoir l'avis d'un directeur ou percepteur des postes. 

Le directeur ou percepteur des postes qui recevra 1 des agents du chemin de 
fer , une dépêche dévoyée 1 avisera nu moyen de la faire parvenir le plus tôt 
possible à sa destination. li l'enverra par estafette, toutes les fois que l'expédi 
tion par celle voie présentera des avantas-cs réels en comparaison des moyens 
ordinaires. Il fera, dans tous les cas, un rapport circonstancié au l\fotistre. 

Les frais d'estafette seront, le cas échéant, à charge de l'a3enl qui aura com 
mis la faute d'où sera résultée une fausse direction. 

AnT. 339. 

Dans le cas où les dépêches seronl 1 par suite d'accident, lacérées pendant 
leur trajet sur le chemin de fer, le aarde-conYoi, aux soins duquel elles avaient 
été rernises , en réunira les débris avec attention pour les transmettre, accom 
pagnés de sa déclaration ou d'un procès-verbal, s'il en a été dressé, au premier 
bureau de poste (direction on percepti·on)J auquel il pourra les faire parvenir. 

Awr. 340. 

ll sera rendu compte au Ministre des erreurs ou retards survenus dans la 
marche des dépêches ; ces erreurs ou retards seront dénoncés au directeur par le 
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contrôleur en chef de l'cxploitation , ou directement au Ministre par les inspec 
leurs ~ les directeurs 1 conlrôl~urs 1 percepteurs 1)u autres employés des postes. 
à I'insta» L nième où ils seront constatés, 

BUREAUX l\IIXTES, 

AnT. 341. 

011 entend par bureaux mixtes ceux dout le chef est à la fois chargé de la 
recette du chemin de fer et du service de la poste I en qualité, soit de distr-ibu 
tcui- 1 soit <le percepteur, eu vertu de l'arrtlé royal (ln .. :W noù]. 1837 (*). 

Des instructions p.u-ticulièrcs dùcr1nineronl les mesures à prendre dans les 
bureaux mixtes ., tant pour l'expédition que pour la réception <les dépêches. 

'l'l'l'RE CINQUIÈlUE. 

îlu régfo!lem comptable. 

ART. 342. 

Le régisseur comptable correspond directement avec le Ministre. 

ART. 343. 

JI u'e~t ouvert de crédit qu'au ré3"issem comptable. 

AnT. 344. 

JI n'effectue de payement que couformérnen t aux instructions spéciales du 
J,Jinistrc et qu'après avoir constaté, sous sa responsabilité, l'accomplissement 
des formalités que ces instructions prescrivent. 

Le résisseur comptable liquide toutes les dépenses effectuées en régie pour 
l'entretien , la police et l'exploitation de la route: ainsi que les dépenses ur 
gentes pour construction et réparation du matériel d'exploitation. 

Anr , 346. 

Les fournitures sont liquidées par demandes de payement soumises au visa 

---------------------------------------- ------- 
(*) Cet arrêté consiste eu un seul article, conçu en ces termes: 
" Notre Ministre des Travaux Publics est nutorisé , en prenant les dispositions réglementaires 

nécessaires, à charger les receveurs du chemin de fer du service de lu poste aux lettres, en qua 
lité de distributeurs ou de percepteurs I dans les localités où cette réunion n'offrira pas d'incon 
vénients, » 
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préalable de la Cour des Comptes 1 ou }HII' mandats émis par le régissem comp 
table 1-:u1· les crédits qui lui sont ouverts à dm 1ue clc t·éaulai·isalion. 

Les demandes de payement du Dépu r te mcnt des Travaux Publics el les rrn111- 
dats du 1·éuis:.,eut' comptable soul toujours dressés a11 nom des créanciers de 
I' É lat. 

Les tnandnts de toute nature soul remis aux parties intéressées , par le 1:é 
gissew· comptable ou son d1Slég·ué. 

Let: étals de l'oumilures ne sont admis en liquidation par le réaisseur c:.:omp 
rable . qu'autnut que Ici, Iouruiturcs y rqJl'ises fassent l'objet de marchés ou 
souurissious approuvés ou autorisés préalablement par le Ministre dei; Travaux 
Publics. 

La liquidation ne sera opérée <1ue sur la présen tauon d'un certificat de 
payement du directeur , accompagné de l'étal de réception des fournitures et. 
de la déclaration du soumissionnaire indiquaut le moulant de la somme qui lui 
esl due et la date de l'approbation de son marché. 

Toute Fourniture qui n'aurait point fait l'objet d'une soumission ou d'un mar 
ché approuvé et autorisé I ne powTa è trc liquidée pat· le réuisscu1· ciuc sur 
l'ordre spécial el par écrit Ju Miuisue. 

Le payement de tous ouvriers quelconques employés à la journée pour le 
service soit <le l'cntrctien , soit des moyens d'exploitation 1 soit des convois el 
reccttes , tels que sardes-ponts' rrarclcs-luonels 1 3ardes-excentric1ues ·, sardcs 
burrières , machinistes, etc.; aura lieu d ir-cclernent el à picd-d'œuvro , les paye 
ments se feront en mains des parties prenantes par le 1·énissenr comptable ou 
son délégué, sur états de quinzaine dressés par les cl!}euts sous les ordres 
desquels les ouvriers sont placés 1 et visés par les agents supérieurs dans l'ordre 
hiérarchique , le directeur compris. 

ART. 3-19. 

Les états de journées ou salaires seront toujours dûment quittancés par 
chacune des parties prenantes. 

Les ouvriers ou préposés ne sachant point écrire , seront tenus d'apposer 
leur croix ou marque sur l'état, et la sincérité de cette marque sera attestée 
par deux témoins présents au payement. 

ART. 3~0. 

Le régisseur comptable est personnellement responsable des délégués qu'il 
envoie 1 en son nom, sur les lieux pour opérer les payements. 

ART, 351. 

La vérification des états de journéesou salaires et leur liquidation sur les di- 
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verses lirrncs du chemin de fer seront t erminées au plus tard dans les huit 
jours qui suivront la réception de ces étals dans les bureaux du n~gisseul'. 

AR'r. 3;52. 

Les jours et heures de payement devront être arrêtés de commun accord 
avec le d irecteur , ou d'après son autorisation, avec le contrôleur et les ingé 
nieurs chefs des divers services. 

Anr. 3t53. 

Le directeur prescrira et fora presoriro aux employés ({UÏ auront dressé les 
étals des jouruées , d'éirc présents aux payements et d'aider et de faciliter de tous 
leurs rnoyeus le l'(\~isscur ou son délé[?l<! dans l'accomplissement de la mission 
qui lui est. confiée. 

Dans le cas ou les employés qui auraient dressé les états ne pourraient se 
trouver présents aux payements, ils devront y être remplacés par d'autres ern 
ployés désignés officiellement à cet effet par le directeur. 

ART. 3~54. 

Toutes pièces de dépenses quelconques liquidées par la régie seront soumises 
ensuite à la vérification définitive de la Cour des Comptes; jusque-là aucune 
opération n'est censée consommée. 

'l'ITRI~ SIXIÈME. 

@omité. 

AnT. 3tm. 

Les chefs du service actif à désigner par le Ministre se réuniront I au moins 
une fois pal' mois, sous la présidence du directeur de l'administration et 1 une 
fois par trimestre, sous la présidence du Ministre. 

Dans ces réunions 1 dont il sera tenu procès-verbal, ils se feront part des 
observa lions que la marche du service leur aura suggérées et des améliorations 
dont ils le croient susceptible. 

Ils indiqueront les modifications et additions à faire au règlement. 

TITRE SE PTIÈ:ME. 

i.Dfopooiti.om1 commmrea. 

SUBORDINATION 1 UNIFORnIE ET SIGNES DISTINCTIFS, PUNITIONS, 

An.T. 356. 

Les fonctionnaires, employés, agents et préposés quelconques, à quelque 
grade et classe qu'ils appartiennent 1 sont tenus à une subordination entière 
envers le grade, le rang 011 la classe supérieure. 
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ï out employé doit respect à son supérieur et obéissance dans l'ordre de se-" 
fonctions. 

Les rouctionnnires , omployés , auenfs cl préposés quelconques 1 les commis 
des bureaux seuls exceptés 1 porteront dans l'exercice de leurs fonctions l'uui 
forme cl le .sisne distinctif de la tenue Je service qui leur est assignée. 

Ils doivent le salut à leurs supérieurs en Brnclc ou eu rans, 
Ceux-ci sont tenus de le leur rendre. 

A 11.T. 3iSB. 

Lorsque 1 par suite de l'autorisation du Ministre) un surveillant remplit les 
fonctions de conductcur , un conducteur celles d'ingénieur , les lettres oflicielles 
sont adressées soit à sa fonction , soit à sa personne., avec indication <le son 
grade réel et de la fonction f{tt'il remplit en vertu de l'exception autorisée par 
le Ministre. ( Arl.. 4. ) 

Ses subordonnés lui doivent néanmoins respect el obéissance comme s'il avait 
le gmde effectif dont il remplit les fonctions. 

Aur , 3~9. 

Chaque a{Jenl est responsable dans l'ordre de ses devoirs. 
Le directeur de l'administration est 1 en prinoipe , responsable envers le Mi-• 

nistre ; 
Les chefs des branches principales du service, envers le directeur: 
Les chefs des services secondaires 1 envers les chefs des branches principales, 

et ainsi en descendant suivant l'ordre hiérarchique. 

ART. 360. 

Tout ordre doit ètre exécuté ponctuellement et au moment prescrit. 

ART. 361. 

Tout accident est présumé dù à une faute. 
Aux agents responsables dans l'ordre hiérarchique est imposé le soin de dé 

truire celle présomption par la preuve contraire. 

ART. 3H:2. 

Toute faute suppose un coupable. 
Est réputée faute toute inobservation du règlement, tout acte non-seulement 

de maladresse, mais d'imprévoyance. 

ART. 363. 

Les punitions sont les suivantes : 
La privai ion des jours de l'epos; 
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La reteuue . la privation ou la réduction des indernnités cl suppléments dC' 
1 rai toment ; 

La suspension des Fonctions avec retenue ; 
La desti Lu lion ou le renvoi ; 
CPs peines seront infligt~es fHI ooufirmées par le ,1i11istrc, le directeur 1 les 

1ngéniem·s on les contrôleurs. 
Elles seront confirmées par le Ministre à l'égard de tout aucnt nommé par lui. 
Elles seront confirmées par le directeur à l'éganl de tout anent nommé pa1· lui. 
( luire les cas spécialemeul prévus , toute faute sera en général passible 1 soit 

d'une retenue qui ne po111Ta excéder cinq jours <le salaire à l'é(pi.r<l de l'ouvrier 
p:-iyé il la journée. dix jours à l'éa,ml de l'employé ayant un traitement fixe: 
soit de la suspeusiou qui ne pourra excéder quinze jours 1 sauf conllr-matio n 
par le Minist.re. 

La suspension entraîne toujours perle entière ou partielle du traitcrnent ou 
du salaire. 

li est e11Lc11du d'ailleurs que l'art. G de larrèté organique du '..28 aoùt 1B31. 
concernant les arrèts . continue à être applicable 'aux ag·cnls faisant partie du 
corps des ponts cl chaussées. 

All'r. 3(H .. 

Indépeudanunent <le la répression administrative résultant de la privation 
des jours de repos, de la retenue 1 de la suspension on de la révocation , il sera, 
le cas échéant , requis des poursuites cr iminelles , d'après toute la rigueur des 
lois et notamment des art. 319 et 320 du Code pénal ( l) i et sans préjudice de 
l'actiou civile résultant des art. 138:2 ., 1383 et 138/~ du Code civil. 

A cet effet, il sera immédiatement transmis au Ministre un rapport sur clia 
c1ue accideut , ses causes et ses suites. 

L'agent ;t qui la faute est imputable pour1'a être Lenu à des dommages-iuté 
rêts envers l'Ütat, uot.ammeut pom la détérioi-ation du matériel. 

fi sera ultérieurement examiné s'il n'y a pas lieu de faire déclarer- par la Lé 
sislatme, crimes ou délits .. certains actes de désobéissanee , de négligence ou 
de maladresse 1 considérés en eux-mêmes et restés sans résultat matériel. 

ART. 36J. 

La police des livrets , telle qu'elle est l'ét§lée par la loi du 22 r,erminal an Xl el 
l'arrêté du 9 frimaire-an XII, sera strictement observée. (Art. 27,150, 250.) (2). 

AnT. 366. 

Uu livre d'ordre mentionnant les puruuous est tenu: en ce qui concerne les 
fonctionnaires et employés , ù la direction administrative; en ce qui concerne 
les ouvriers et r,ens de service , à la station où ils sont employés. 

Toute proposition d'avancement, d'indemnité ou de récompense quelconque 
est accompagnée d'un extrait du livre d'ordre. 

(1) Voir la note (A) à la fin. 
(2) Voir lanotc(B) à la fin, 
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AnT. :3ffl. 

'fout Ioru-tiounah-e on employé destitué pci·d ses droits ù !.1 caisse de pen 
sions des veuves et orphelius ; tout ouvrier renvoyé perd ses droits ù la caisse de 
secours. 

Les retenues opérées par mesure de discipline sont acquises ù rune ou l'autre 
caisse . suivant les distinctions qui servent de base à leur établissement. 

,\l\'r. :{G8. 

Toul I ravail extraordinaire ., tout acte de zèle et de dèvonemcut eu clehors 
<les rôulc:. oi-dinaires sera récornpensé , 

En outre du traitcmcut ou du salaire ûxe , il sera alloué sort une indemnité 
soit un supplément de Lraitouient ou de salaire. 

A u'r. :-3(H). 

Dans chaque bureau <lu chemin de fol', il J aura un rc3i1,trc d'ordre d11 ser 
vice intérieur des bureaux et un rcg:istre coté et pnrnphé . sui· lequel les voya- 
3eurs pourront eonsigue» leurs pln intes ou ohservat inus (Art. 20,~ J 

AuT. :170 

l l y aura au-dessus de la porte principale de chaque hureau cle recette ou 
dans toute autre place visible 1 une enseigne portant le nom du receveur· Pl du 
conducteur OLl surveillant de la station. 

ART. 371. 

Nul n'entrera en Ionctious sans avoir pris connaissance des dispositions du 
règlern:mL qui le concernent ; celte connaissance lui sera donnée par le fonc 
tionnaire ou employé chargé de lui remettre sa nomination ou d(~ lui annoncer 
son entrée au service ; elle sera constatée par un procès-verbal. un accusé de 
réception ou le registre d'ordre teuu aux: stations. 

Bruxelles , le }cr septembre 11.138. 

NOTIIOiUll. 

(A) Ea:trait du Code Pénal. 

" 319. Quiconque, par maladresse, irnprudence , inattention, néBligence ou inobservation 
tics règlements, aura commis involuntaircment un homicide, ou en aura involontairement été 
la cause, sera puni d'un emprisonnement de trois mois à deux ans et d'une amende <le cin 
quante francs à six cents francs. " 

" J:20. S'il n'est résulté du défaut d'adresse ou de précaution qnc des blessures ou coups, 
l'emprisonnement sera de six jours à deux mois et l'amende sera de seize francs ù cent francs.» 



( 120 ) 

E':rtrni't dn Code Civiï. 

,, I l>8'2. 'I out fait q uclconque de l'homme, qui cause: 1t nul ru I uu dommagc , oblige cd 111 pa1· 
la foule duquel il est arrivé, à le réparor ,» 

, 1382. Chacun est responsable du dommage qu'il a causé non-seulement par sou fait , mais 
1·11e111·r p:w sa uénliGence ou par son imprudcuce. n 

" ·rnR4. On est responsable non-seulement du dommage qnc l'on cause par son propre fait, 
nmis encur-r- de cel ui qui est causé par le fait des personnes dont on doit répondre, 01.1 des choses 
qne 1'011 a sous sa garde." 

( B) Eœt-l'ltÜ de la loi tln :2 /forùtl o,n, Xi. 

Anr, l l. 

, 1~ul individu employant des ouvriers, ne pourra recevoir u n apprenti sans congé d'acquit, 
~011s peine de dommagos-intéréts envers son mattre. 

,\1n. 12. 

" Nnl ne pourra, sous les mémos pciucs , recevoir un ouvrier, s'il u' est porteur d'un I ivret por 
tant le certificat d'acquit de ses eurpv.cments, délivré par celui de chez qui il sort. 

Anr , m. 

"La Iorme de ces livrets et les règles 11 suivre pour leur délivrance, leur tenue et leur renou 
vellement, seront déterminées par le Gouvernement, de la manière prescrite pour les règ-le 
monts d'administration publique. 

AIIT, 14. 

,, Les co1n-:e11trnns faites de bonne foi entre les ouvriers et ceux qui les emploient, seront exé 
cutéos. 

ART. lo. 

" L'engagement d'un ouvrier ne pourra excéder un an, à moins qu'il ne soit contre-maître, 
conducteur des autres ouvriers, ou qu'il n'ait un traitement et des conditions stipulées par un 
acte exprès, 11 

i,cttr be t1 arrêté btt 9 frimaire an XII. 

TITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNll:RALES, 

ARTICLE PREMIER. 

A compter de la publication du présent arrêté, tout ouvrier travaillant en qualité de corn 
pagnon ou garçon, devra se pourvoir <l'un livret. 
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\1rr, 2. 

Cc li Hel sera eu papier libre , coté cl paraphé sans frais, savoir : à Paris, Lyon et i\farsei1lc, 
par un commissaire de polie!'; cl dans les nulrr-s villes, p[lr le maire ou I'uu de ses adjoints. I.o 
premier feuillet portent le sceau de L1 municipalité cl cont ientlru Ir. nom cl le prénom de l'ou 
vrier, sou ùg·c , Je lieu de sa uaissauco , sou sii_p1a1<·mcnt, la désitrtrntion de sa profession , et. l<' 
nom dn mattro chc1 lequel il travaille. 

Indépendamment de l'exécution de ln loi sur les passeports, I'ouvi-icr sera tenu de faire viser 
sou dernier congé par le maire ou son ndj oiut , r-L de foire indiquer le lieu où il se propose de 
se renrlr-c. 

Tout ouvrier qui voynITernit sans être muni d'un livret aius i visé, sera réputé vauahond , el 
po11rra ètre arrèté et puni comme tel. 

TITI\E II. 

fllè r.'!NSCIHPTIO:î IIES C0NGt~ sun LI,; J.l\'RET, Ef JIES O111.HiATIOl'iS HIPOSlî:f:S A CET' t.G,UW ,\UX ovvureus 
ET A CEUX QUI LES 1ml'l,ll/ENT. 

Aur. 4, 

Tout mnnufacturicr-, entrepreneur, cl c-é11éralcmc11l toutes personnes employant des ouvriers, 
seront Len us, r111r111d ces ouvriers sortiront de chez eux, d'inscrire sur leurs livrets un conc-é 
portant acquit de leurs cnfpg·emcnls, s'ils les out remplis. Les congés seront inscrits sans 
lacune, à la suite les uns des autres; ils énoucoront le jour de la scrti c de l'ouvrior . 

1\1n. t5. 

L'onvrior sera tenu de luire inscrire le jour do son entrée sur son livret , par le maitre chez 
lequel il se propose de tr-availicr-, ou, à son défont, par les fonctionnaires publics désignés en 
l'article 2, et sans frais, et de déposer son livret entre les mains de sou mallr-e , s'il l'exige. 

Ain. G. 

Si la personne qui a occupé l'ouvrier, rcfuse , sans mot if lrg·iti111c , de remettre le livret ou de 
délivrer le congé , il sera procédé contre clic de la manière el suivant le mode établi par le titre V 
de la loi <lu 22 rrcrininal. En cas de condamnation, les clommnges-intérèts adjugés à l'ouvrier 
seront payés sur-le-champ. 

ART. 7. 

L'ouvrier Cf'li aura reçu des avances sur son salaire ou contracté l'cngn3emcnl de travailler 
un certain temps, ne pourra exirr<'r h1 remise de son livret et la délivrance de son congé , 
qu'après avoir acquitté sa dette pnr son travail et rempli ses cns·agcmcnts, si son maitre 
l'exige. 

An·r. 8. 

S'il arrive que l'ouvrier soit obligé de se retirer, parce qu'on lui refuse du travail ou son 
salaire, son livret et son congé lui seront rcrnis , encore qu'il n'ait pas rernhoursé les avances 
qui lui ont été faites : seulement le créancier auru le droit de mentionner la dette sur le livret. 

AIIT, 9, 

Dans le cas <le l'article précédent, cens: qui emploieront ultérieurement l'ouvrier, feront jus 
qu'à entière libération, sur le produit de son travail, une retenue au profit du créancier. 
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Cette retenue ne pourra, en aucun cas, excéder les deux: dixièmes du salaire journalier d<' 
l'ouvrier; lorsque lu delle sera acquittéc , il en sera fait mention sur le livret, 

Celui qui aura exercé la r-etcnue , sera tenu d'en prévenir le maître au proût duquel elle aura 
61.é faite, et d'en tenir le montant à sa disposition. 

Anr, 10. 

Lorsque celui pour lequel l'ouvrier a travaillé, ne saura ou ne pourra écrire, ou lorsqu'il 
sera décédé, le conaé sera délivré, après vérification, par le commissaire de police, le maire 
du lieu on l'un de ses adjoints, et sans frais. 

TITRE Ill. 

uss l'llll)\ALl'l'ÉS A REllPLll\ roun SE l'ROCUI\EI\ I.E LIVRE'(, 

Anr, 11, 

Le premier livret d'un ouvrier lui sera expédié: l O sur la présentation de son acquit d'ap 
prcntissagc ; 2° ou sur la demande de la personne chez laquelle il aura travaillé; 3° ou enfin sur 
l'affirmation de deux citoyens patentés de sa profession, et domiciliés , portant que le pétition 
naire est libre de tout cn{lag,ement, soit pour raison d'apprentissage, soit pour raison d'obliga 
lion de travailler comme ouvrier. 

ART. 12. 

Lorsqu'un ouvrier voudra faire coter et parapher un nouveau livret, il représentera l'ancien. 
Le nouveau livret ne sera délivré qu'après qu'il aura été vérifié que l'ancien est rempli ou hors 
d'état de servir. Les mentions des dettes seront transportées de l'ancien livret sur le nouveau. 

ART, 13. 

Si le livret de l'ouvrier était perdu, il pourra, sur la présentation de son passeport en règle, 
obtenir la permission provisoire de travailler, mais sans pouvoir être autorisé ?1 aller dans un 
autre lieu, et à la charge de donner à l'officier de police du lien la preuve qu'il est libre de tout 
enr,agement, et tous les renseignements nécessaires pour autoriser la délivrance d'un nou 
veau livret , sans lequel il ne pourra partir. 



f'"ELATIONS ENTRE LES 1'1ESSAGERlES 
ET LE CHEMIN DE FER 

.:trrrté Uoy!ll i'l.tt 3 I iunuicr 1838 

LÉOPOLD, ROI DES BELGES' 

A tous présents et à venir salut. 

Vu le règlement du '!FI• novernbre 11329 sur le sen ice des moyen& pubhcs dr, 
transport par terre (Jom·nal 0//iciel ~ n° 73) ; 

Vu la loi du 12 avril 1835, qui autorise le Gouvernement à faii o les règ.\e 
m ents nécessaires à l exploitation du chemin de fer; 

Considérant que le rè(llcment du 24 novembre Hl'.29 pose en principe qu'il ne 
peut y avoir plus d'une voiture pour la même heure 1 que l'art. 8 cXÎIJe qu'il y 
ait 1 autant tJUe possible, au moins une heure <l'intervalle entre chaque service: 
que, pour assurer à Lous les voyageurs des moyens de transport 1 l'art. 93 pres 
crit à l'entrepreneur de fournir au besoin des voitures supplémentaires; 

Considérant que ce principe ne peut s'appliquer d'une manière rigoureuse aux 
services qui correspondent directement avec le chemin <le fer 1 qu'il est impossi 
ble que la même voiture suffise à un convoi et <]Ue l'entrepreneur fournisse tou 
tes les voitures supplémentaires nécessaires; 

Que déjà les régences locales, faisant usage des pouvoirs que leur accorde 
l'art. 3 du règlernen t général, ont reconnu la nécessité d'autoriser, dans les li 
mites des territoires communaux 1 des services dits omnibus , partant à la même 
heure et en rapport avec le même convoi'; 

Voulant 1 autant qu'il est en notre pouvoir, procurer aux localités que le 
chemin de fer n'a pu traverser, des moyens faciles et multipliés de se servir de 
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cet le nouvelle corumu nication . en autorisant l'établissement de plusieurs voi 
tures pou1· la iuèmc heure saus toutefois entendre les affranchir d'aucune autre 
ohligcll ion relal ive au service des mcssagci-ics que celle qui résulte de l'nrt . irn 
tin rèulerncut 31~néral; 

Considérant d'ailleurs qu'en même temps qne l'augmentation des nwyc11s de 
transport sur les roules aboutissant au chemin de fer est avanta{}CUse au pu 
blic • elle le sera l\nalPrncnL au Irésor , en amcuunt sur ces routes une au3men 
tauon du produit des harrières ., auamenlalion qui contribuera ù cornpeuscr 
l,1 diminution du proi luit do cet le taxe sur les roules parallèles au chemin de fer. 

Sur la proposition Je Notre Ministre des Travaux Publics: 

Nous avons arrèté el nrrôtons 

A11TICLE PnE1llrn. 

Sul' les roules aboutissant aux stations du chemin <le fer, il pourra être 
accordé. pou1· la même hcure , plusieurs concessions de messageries eu rapport 
immédiat el direct avec le même convoi de voyageurs. 

Il pourra être interdit à ces entrepreneurs de transporter d'autres effets que 
CCllX des voyaueurs. 

Les demandes pour obtenir la concession d'un service de messageries eu cor 
respondance avec le chemin de fer, contiendront les indications prescrites par 
l'art. G du rèn:lement du 24 novembre IH.281 sauf celle du§ h, qui sera rem 
placée par les suivantes: 

1° Après l'arrivée de quel convoi (en l'indiquant par son numéro d'ordre). 
l'entrepreneur- désire partir de la station du chemin de fer; 
2° Pour le départ de quel convoi (en l'indiquant également pat"sou numéro 

d'ordre) il désire arriver à la station i 
;-3° Le temps nécessaire pour parcourir la route. 

AnT. 3. 

Les voitures porteront à l'extérieur les indications suivantes : 

1 ° Le nom ou la raison sociale <les entrepreneurs , 
2° Les lieux de départ et de destination et le n° du convoi avec lequel le ser 

vice est en cotncidence i 
3° Le Lemps pendant lequel le trajet doit se faire; 
4° Le nombre de places que doit comporter la voiture d'après l'acte de con 

cession ; 
5° Le prix des places. 

ART. 4. 

Les voitures marcheront vers leur destination dans l'ordre où elles auront 
quitté le lieu de départ ou la station. 
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Chaque voiture perd son ra11n, lorsqu'elle s'nrréte , soit pour recevoir on dé 
poser des ,1oyaccurs. soit pou1· un motif queloouque ; dans ces cas seulement 
celle qui la suit peut la devancer cl obtient ù son tour la priorité jusqu'à ce 

' 11 ' ' ' l que c s arrete C(Jû cmcnt. 
Anr , tL 

Partout où plus rl'nn service de messageries aura été autorisé à correspondre 
avec le même convoi, l'entrepreneur sera dispensé , en cas d'insuffisance d<> 
places, de fournir les voilures supplémentaires exigées par l'art. 9,3 du règle 
ment du 24 novembre 1829. 

Am. 6. 

Les dispositions du n~glernent. G<;néral <ln 24 novembre Hl.201 qu1 ne sont 
point contraires au présent arrêté, sont main tenues. 

Les contraventions aux dispositions qui précèdent seront punies des peines 
commiuées par le rècfoment du 24 novembre 18291 et dans les cas non prévus 
par ce rèrrlement, conformémenl à la loi du 6 mars 18 LB. 

ART. 7. 

Notre Ministre des Travaux Publics est chm,gé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 31 janvier 183B. 

LÉOPOLD. 

Par le Iloi : 

le JJfi'Ju'sh·e des T1·avaiiœ Publics , 
NOTIIOillB, 


